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ORDOIJABCB KIJISTERIILLI .- 530/150 DU 13 JUILLI' 1977 POI'l'''' IODlfICj'l'IO. 
DU REGLIIIEJ'1' SUR LA DK'l'JafTIOll D. PjSSIPOR1'S .jflO.jUX ft jU'1'U8 DOCU..,S • 
TD.lIlT LI.,.. 

L. I1Alstr. d. l·IAtl~i.ur. 

Vu 1. d60r.t-lol A- 1/186 du 26 10'9'..br. 1976 portant orpn1satioA 
de. pouvoir. lé,i.latif. .t r"le.eAtair.. ; 

Va, .péoial••e.t eA .0. artiol. 8, la loi du 1 jolt 1962 aur la d'
.1i'9'raAo. d •• pa•••port••t autr•• doou••t ••• t ....t li.11 ; 

Vu le déor.t pré.ideAtl.l a· 1/65 4'0. 20 lai 1961 tixant la .0'0.'9'.11. 
régl••entatioa .v 1•• pa•••ports 1 

Vu 1. déor.t pr'.identiel a- 100/197 du 4 S.pt••br. 1974 port..t 
organisatioA d••••r't'io•• ~~ .'cvit' .péoial•••at •••on artiol. 2 f. 

jttendu qu'il .'a'9'~r. a'o•••air. que 1•• pa•••port. Batio_aux .t .u
ir•• dooua.at••n i.aaDi l1eu .0i.At oo•••l"'t". 4an. ua lieu .Ir pour 'vii.r 
iout. pert. ou utili.aiio. fraud11l.u.. ; 

Sur avis oontor.. du Coa••il d.. liAi.ir.. i 

Or40nn. 1 

jri. 1. 

Le. pa•••port. ordinair•• , 1•• tlir•• d. '9'07al8. 1 •• p••••pori. d • 
• ervice et le. lai••er.-pa•••ra t.aant l1.u d. p••••pori .0Ai d6.or.ai. ooa
.er't'és à la Dir.oi10a Générale de l'I..i81"at10A .i "i81"atioa ei 1•• p••••
port. diplo.aiique. au D'parte••At du Protoool. dtltai. Le. d'ieni.ur. d. o•• 
do~eAta de '9'07a,. doi'9'eAt le. re••iir••ux ••l"'t'io•• préoii'. d~. la publioa
iioa d. la pr'.eat. ordo.Aanoe. 

jri. 2. 

Le. per.onn•• appe16•• l '9'07a,er poarroai r.tir.r l.ur. doouaent. 
dan. le. ..l"'t'ice. oi-baui .eAiionn'• • i il ••~a t.AU oo.pi. du i ••p. A'C••
saire pour .ttectu.r 1•• tor.alit'. d. '9'07a,.. 

jri. l. 

j\1 r.iour du '9'07a,., 1 •• pa•••port• • i .uir•• 40ou.••te •• t.&aDi 
li.u ••roai r ..i. aux Officier. 4. l'I..i~atio. &u po.t. troaialier d'eatr'. 
au BUruAdi ei o.ux-ci 1•••che.ia.roai 1..6d1.i••••t l la Direoi10. O'A'r.l. 
d. l'I..l,rat1oA ei "ier.iio•• '. 
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Art. 4. 
Le défaut d'obie.pérer au conteAu de la préseAie ordonnance .era puai 

suivant les .anciions prévu•• aux dispositions de la loi du l AoUt 1962 sur la 
délivrance des pa••eporta et autre. docu.ent. en tenant lieu. 

Art. ,. 

Le Directeur Général de l'I..icratioA et Eaigration et le Chef du Pro
tooole d'Btat, ehacun eA ce qui le ooncerne sont chargés de l'exécution de la 
pré.eate ordoananoe qui BOrt aea effeta le jour de sa 8ignature. 

'ait à Bujuabura, le 13 Juillet 1977 
BDlKUKABA Gabriel 

LlEUTBBANT-COLOWEL 

DECRET-LOI BO 1/23 DU 20 JUILLET 1977 PORTABT RATIFICATION DE L'ACCORD DE CRE
DI'1' DB 'DBVELOPP:B.U:NT uo 679 -:DO ( PROJET EDUCATION) ENTRE LA REPUBLIQUE DU 
BURUNDI 1'1' 1'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT. 

Le Président de la République, 

Vu l'aote de proclaaation de la deuxième Ré~ubliqu. i 

Vu le décret-loi aO 1/186 du 26 Novembre 1976 portant organisation des 
pouvoira législatif et régl••entaire ; 

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopéra
tion, du Xinisire de l'Bduoatiôa Jationale et du Kinistre de l'Economie et des 
Finance. ; et sur avis coaforme du Conseil des Kinistres ; 

Déorète a 

Art. 1. 

L'Acoord de Crédit de Développe.ent nO 679 - BU (Projet Education) en
tre la République du Burundi et l'Association Interaatioaale de Développement, 
signé à Waehiagion le 28 Avril 1977 acoordant un orédit de 10 aillions de • U.S. 
pour 1. finance.ent du Projet Bducation, est ratifié. 

Art. 2. 

Le Kinistre des Affaires Etrangères, le Kini.tre de l'Econoaie et de. 
Finanoe., le Kinistre de l'Education Jationale sont Chargé., ohacun en oe qui 
le concerne de l'exécution du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Bujumbura, le 20 Juillet 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA 

COLOIEL 

'• ------------~--~--------_._--_.-
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Par le Prée1de.nt de la République 

Le Premier linietre et linistre du Plan 

Edouard NZAIBllANA 

LIEUTENANT-COLONEL. 

Le Miniet,e de l'Ioonomie et des Finanoes» 

Dominique SHlRAKANGA. 

Vu et Scellé du Soeau de la Republique 

Le 	 Ministre de la JUBtice, 


Jean-Baptiste KANVANGARI 


Le linisire de. Attaire. 
'Itrangères et ds h. CoopératIon 

Albert KUGANGA. 

Le Ministre de l'lducation 
Nationale, 

Ladislas NDAYE. 

Instrument de ratification de l'Accord de O.'dit de Développ ••snt n· 679-BU 
(Projet Education) entre la Râpuqlique du Burundi et l'A.sociation Interna
tionale de Développe.ent. 

Nous, Jean-Baptist. DAGAZA. Président de la Républiqus du Burundi. 

Ayant vu et examiné l'Aooord de Crédit de Développe ••nt n· 679-BU 
(Projet Education) entre la République du Burundi et l'Association Interna
tionale de Développement signé à Washington le 28 Avril 1977, acoordant un 
orédit de 10 millions de dollars U.S. pour le finance.ent du Projet Education. 

L'avons approuvé et l'approuvons en toute et ohaoune des ses parties 
conformément à la U,"tislation en vigueur au Burundi ; 

Déclarons qu'il est aocepté, ratifié et oonfira' i 

Promettons qutil sera intégralement et inviolable.ent observé 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le présent lnstru.ent rev'tu du 
Soeau de la République. 

Bu juabura t le 20 Juillet 1977 
Jean-Baptiste BAGAZA 

COLONEL 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan 	 Le Ministre des Affaires 
Etrangères et de la CoopérationEdouard NZAkBlkANA 

LIEUTENANT-COLONEL 	 Albert IlUGANGA 

Vu et Soellé du Soeau de la Ré9Ublique 

Le Ministre de la Justice, 

~ean-Dapti8te XlNWABGARI. 
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Par le Président de la République 


Le Premier Ministre et Mini~tre du Plan, Le Ministre des Affaires Etrangère. 


Edouard NZAKBIKANA et de la Coopération, 

LIEUTENANT-COLONEL Albert IlUGANGA. 

Vu et Scellé du Soeau de la République 

Le Ministre de la Justice, 


Jean-Baptiste MANWANqjRI. 


ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 710/149 DU 
11 JUILLET 1977 PORTANT SUR LA CU L'lURE, 
L'INDUS1RIE ET LE COMMERCE DU COTON
PRIX DU COTON-GRAINE. 

Le Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et du Développement Rural, 

Vu le décret-loi nO 1/186 dut:i6 
Novembre 1976 ; 

Vu la loi du 29 Juin 1962 por
tant application au Burundi de. aotea 
législatifs et réglementaires édiotés 
avant l'Indépendance; 

Vu le décret du 18 J~in 1947 sur 
la culture, l'industrie et le commerce 
du coton, rendu exécutoire au Burundi 
par ordcnnance nO 51/81 du 18 Juin 
1949'" tel que lIodifi' par l'ordonnanoe 
législative nO B/ll/96 du 4 Juin 1962 
et spéoislement en son article 33 ; 

Ordonne 1 

Art. 10 

Dans la République du Burundi le 
prix d'un kilo du coton pour la campa
gne 1976 - 1977 eat tix' cO_Ile suit 1 

PremUre qua1it' 
30 'rs le kilo de coton-graine 

Seconde qualité 
10 Fr. le kilo de coton-graine 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en 
vigueur le jour de aa a~gnature. 

ITEGIKO NSHIKIRANGANJI N° 710/149 RYO 
KW'IGENEKEREZO RYA 11 MUKAKARO 1977 
RYEREKEYE UBUHINGUZI N'UBUCURUZA BW' 
IPAMPA-IGICIRO. 

Umuahikiranganji w'Uburimyi,Ubwo
rozi bw'Ibitungwa n'Iterambere ry'aba
nyagihugu, 

Twihwej'itegeko n' 1/186 ryo k'uwa 
26 Munyonyo 1976 ; 

Twihwej'itegekc ryo k'uwa 29 ruhe
shi 1962 rikurikizwa mu Burundi ryeme
jwe n'i..ab~~rizwa nshingamateka hamwe 
ntukullenyekanishwa n'abakuru b'igihugu 
ï_bere y'uko twikukira ; 

Twihwej'i~wirizwa ryo k'uwa 18 
ruhe.hi 1947 riraba ukurima, kuhingura 
huwe atukucuruza ipampa ryemejwe mu 
Burundi ntibwirizwa nahingamateka nOB/ 
11/96 ryo k'uva 4 rubeshi 1962 cane 
cane ku ngingo ya 33 ; 

Arategetse 1 

Ingingo ya 1. 

Xuri Republika y'Uburundi igiciro 
c'ipampa yatewe mu mwaka 1976 - 1977 
gishinzve .ur'ubu buryo bukurikira a 

1) ipupa ryera 
n'amafrange 30 ku kilo 

2) ipampa rytibitorwa 
n'amafranga 10 ku kilo 

Ingingo ya 2. 

Iri tegeko rizotangura kukurikizwa 
igihe ritereve kv·igikumu. 
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~ait à Bujumbura, le 11 Juillet 1977 Bigirive i Bujumbura k'uva 
11 aùakaro 1977 

~YIBIGI Philbert 
IlAJOR 

KAYIBIGI Philbert 
IlAJOR 

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 710/14800 
12 JUILLET 1977 PORTANT SUR LA CULTURE, 
L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE DU COTON,RE 
CEPTION DANS LES CENTRES DE R!SSEMBLE
)1EUT. 

Le Ministre de l'Agrioulture, de 
l'Elevage et du Développement Rural, 

Vu la loi du 29 Juin 1962 por
tant application au Burundi deB actes 
législatifs et réglementaires édiçtés 
8vant ltIndépendanoe 

Vu le déoret du 18 Juin 1947 sur 
la culture, l'industrie et le oommerce 
du coton t rendu exéoutoire au Burundi 
par l'ordonnance législative nOB/III/ 
96 du 4. Juin 1962 et spéoialement en 
son article 33 

Art. 1. 

Pour la campagne 1976-1911, la 
qariode de réception dans les centres 
1"3 r"ils"lemblement du ooton non égrené 
produits par le8 planteurs pour leur 
~ropr. compte est fixée du 18 Juillet 1 
au 31 Octobre 1911. 

Art. 2. 

Les emplacements des oentree de 
r3saemblements Bont fixés oo••e suit; 

ITEGEKO NSHIKlRANGANJI BO 110/148 RYO 
X'UV! 12 RUBESHI 1971 RYEREKEYE UBU
RIMYI, U:BOHIHauZI N'UBUCURUZA BW' IJ>A
IIPA U)(VAKlRA. 

Umushikiranganj1 v'Uburimyi,Ubvo
rosi bv'Ibitungva, haav. A'Iieraabera 
ry'abanyagihugu, 

Tvihwaje iiegeko ryo k'uva 29 
Rube.hi 1962 rikurikisv. au Burundi 
rye.ajva n' ..abvirisva .u nahing..at
eka hamve A'ukuaenyekanishva n'abakuru 
b'igihugu imbera y'ùo tvikukira ; 

]rihveje ibvirisv. k'uva 18 Ruhe
shi riraba ukurim., kubingur. hamva n' 
ukucuruza ipampa ryeaejva mu Burundi 
n'ibvirisv. nahingamatak. Ae B/III/96 
~yo k'uva 4 Rubeshi 1962 cane cane ku 
tlgingo ya 33, 

Ar.tegats. 1 

Ingingo ya 1. 

M'umvaka 1916-1971, igihe co kva
kira ipampa mu bibanza vyashinsve ni 
kuva kv'igenekerezo r,ya 12 Xukakarc 
kushika 31 Gitugutu 1911. 

Ingingc ya 2. 

Ibi'bans. "Iyo kugiramwo ipupa vya
ahinsva n'ibi 1 

- RUKANA T
3 

- RUKAHA - JlBAZA-JYAKAGUND!-MlDUHA-FURO-KPARAMBO-CIBlTOD T10T2 

CIBlTOKE T8-CIBlTOKE T4-CIBITOXE '1'4 vers lABAYI-CIBlTOIE T2-CIBlTOIB T1b 

~ruRAMBI-RUHAGARlKA-KASENYI '1'6-KASENYI T5-KASENYI T -1DAVA VILLAG.
3

- NDAVA T -KAGUNUZI T
4 3 

- KIHUNGVE-KlHANGA Tl-KIHANGA T6-KIlWlGl 'l'12-CABlZA-JOI.lJIA" (Vill..}l 
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IUSBITI..-IYAIAJ1!U 'l'9-1WZIIDA-II.lIAIIVlA...aromJD1LiIU-D!lJJIBA-lllJUDUIU-I:IZIIGR

UBBZI-I:IIDI-KIGDA. 

Âl't. J. 
L•• date. de rass••ble••ni et le

ur périodicii' Bont fixée. oonfor.é
aent au tableau ci-annexé. 

Art. 4. 
Le. personne. autorisées par les 

Gouverneur. de Provinoe déléguée à ré
eepiionner le ooton non égrené dan. 
les centre. dè ra••embl•••nt aux ter
me. de l'article 36 du d'.re~••eat 
désignées pour verser l'argent aux 
pl~lteurs dont le montant par kilogram
me de coton non égrené doit 8tre affi
ché dans le8 dite oentres. 

Lee bordereaux aentionneront les 
réeultats des pe.ées par planteur, par 
commane et par séance. 

Un exemplaire des bordereaux sera 
remis aux repré.entant du Gouverneaent, 
l'.,),utre étant conservé par la "RUZIZI". 

Art. 5. 
La pré.ente ordonnance entrera en 

vigueur le 18 Juillet 1911. 

Fait à Bujuabura, le 12 Juillet 1911 

Ingingo ya J. 

.aatariki yo kwakira ipampa ft t 
"91 yayo ari ku karendari ifatanye 
n~i· tegeko. 

Ingingo ya 4. 

ibantu bellejwe na ba Gouverneura 
ba 1, vince kugirango bagurire ipampa 
mat' Janza vyashinzwe t IIU lcu.kuriki za 
inC: \0 ya 36 y' iiegako, barar.kuwe 
kut "1" .. ikiguzi ct ipallpa bakuriki je 
ikici 0 ca.hinzwe ku kilo kandi kika
ba t: angajwe muri vyo bibanea. 

.abordero asokwandikwako ibiro 
UJlur t yi w... yas&DYe t baku.r ik i je , . 
co.mu e aba,ltlvo n'itarilti ,-ashoreyeko 
ipe>ili ryiwe. 

learo!'" i. () ka bordero bazogaha 
U.u8e ~ira Leta, akandi kazoguma muri 
"Kom:n·nyi ya "RUZIZI". 

Ingiago ya 5. 
ri tegeko rizotan.gu.ra kuku.riki

zwa )( va k:wtigenekerezorya 18 Muk.aka
ro 19 7. 

B1gi:r Wé i Bujuabura. igenekerezo rya 
lé::;<;. akaro 1977. 

XAYIBIGI Phil ber't 
JUJOR• 

.lanexe 

CALDDRIJ:R CJXP.lGNI COroNllIERf 916-1917 

USSDBL_D1' coroJf-aRAINI-aECO '1'1: 1911. 

Secteur Centre-Sud 

C.R.. Kah41si 

Secteu.r )lor'! 

> !Il!! 
8 Juillet 1911 

d Juillet 1971 

http:rizotan.gu.ra
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DECRET-LOI NO 1/24 DU 20 JUILLET 1971'ORTANT lU.TIFICATION~E LA CONVENTION 
INTER-ETATS PORTANT CREATION DU CENTF· PANAFRICAIN DE FORMATION COOPERATIVE. 

Le Président de la Républiqu~1 

Vu l'acte de proolamation de la deuxième République; 

Vu le décret-loi nO 1/186 <1. "6 Novembre 1976 portant organisation 
des pouvoirs législatif et réglement e 

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopéra
tion et du ~inistre de l'Agriculture, ~e l'Elevage et du Développement Rural; 

Décrète 1 

Art. 1. 

La Convention Inte7..'-Etats p: '"'ant création du Centre Panafricain de 
Forllla:tion Coopérative, signée à CotOl ·)U le 12 mars 1976, est ratifiée. 

Art .. , 

Le Ministre des Affa i.ree EtI~gères et de la Coopération, le Ministre 
de l'Agriculture, de l'Elevage et du;âveloppelllent Rural Bont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de 11 exécution du ~réBent décret-loi qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

Buju.bura, le 20 Juillet 1917· 

Jean-Baptiste BAGAZA 
COLONEL. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Pl '~, 	 Le Ministre de. Affaires 
Etrangères et de la CoopérationEdouard NZAKBlKANA 


LIJ!lJ TENANT-CQLONEL Albert JClJGANGA. 


Le Ministre de l'Agriculture, de Vu et Scellé du Sceau de la 
l'Elevage et du Développement Rural, République 

Phi. l bert KA YIBIGI Le Kinistre de la Justice, 
MAJOR Jean-Baptiste KANWANGARI 

InstrUilent de ratification de la Com'ention Inter-Etata portant création du 
Centre Panafrioaine de rorÎlation Coorérative. 

Nous, Jean-Baptiste BAGAZA, 

Président de la République cu Burundi, 

Ayant vu et examin' la Convtntion Inter-Etat. portant création du 
Centre Panafricaine de :ror.ation Cool)<9rative signée à Cotonou le 12 lIara 1976; 

L'avons approu.é~et l'approuvone en toutes et chacune de ses parties 
conformément à la légielation en vigueur au Burundi ; 

D'clarone qu'elle eet acceptée, ratifiée et confirmée 
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Promettons qu'elle ser~ int'gralement et invtolable.ent observée 

EN FOI DE QUOI, Noua avon~ donné le présent Inetruaent rev.tu du 
Sceau de la République, 

Bujumbura, le 20 Juillet 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA 
COLONEL. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan 	 Le ktnistre des Affaires 
Etrangères et de la CoopérationEdouard NZAMBIXANA 


LIEUTENANT-COLONEL Albert KUGANGA. 


Vu et Soellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justioe, 

Jean~aptiste kANVANGARI. 

ORDONNANCE MINISTERIELLE NO 540/l~ DU 21 JUILLET 1911 PORTANT FIXATION DES 
DROITS EN TAIES PERGUS A L'EXPORT,,'rIOll DU CAFE VERT ROBUSTA. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu le déoret-loi nO 1/186 du 26 Novembre 1916 portant organieatioL 
des pouvoirs législatif et réglementaire ; 

Vu la loi du 29 Juin 1962 portant application au Burundi des aotes 
légl.slat ifs €t réglellent aires éd.lctés par l' autori té tutélaire ; 

Vu, tel ~ue modifi' à ce jour~ le tarif annexé au déctet du 11 
décembre 1954 sur les droits de sortie ; 

Vu, tél que modifié à ce jour, le décret du 10 Juin 1947 relatif à 
la taxe de sélection ; 

Vu l'ordonnance ministérielle nO 550/146 du 11 Juillet 1971 fixant 
le prix mlnlm~ d'achat du café robusta marchand naturel ainai que le prix 
minimum d'achat des brisures de café robusta; 

Vu les réunions du Conseil de l'Office des Cul~ures Industrielles 
du Burundi (OClBU) relatives à la campagne oafé 1977-1978 ; 

Ordonne , 

Art. 1. 

En matière de droits de sortie, lee taux figurant en regard des 
positions tarifaires· indiquées ci.....dessou8 sont applicables l partir du 19 
Juillet 1977 aux cafés de la oampagne 1977-1978 ; 

09.01 	• - Café, même torréfié ou décaféiné, y oo_pris 

les déchets, ooques et pellicules 1 

- Café V'9rt , 


• - Robusta , 
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_ 21 1 .n fèyes •••••••••••••• 	 60 francs par kilogr...e 
indivieible 

• 29 , déchets et brisures •••••• 	 40 francs par kilogr~me 

Ces droits sont ceux que la douane est chargé de percevoir lors de 
l'exportation. , 

.Art. 2. 

Le montant de la taxe de sélection, également perçue par la douane 
lors de l'exportation, est fixé à 0,40 francs par 10 kilogramme. indivisibles 
pour les cafés ViB~8 à l'article premier ci-dessus. 

Art. 3. 

En ce qui concerne le café robusta marchand naturel dit Itde RUllenee" 
et le café., robusta brisures, le Fonds d'Egalisation recevra, au lIoment du 
rapatriement des devises,.le solde disponible obtenu après l'application d'une 
échelle lIoQile étab~ie sur les bases suivantes , 

- café robusta marchand naturel dit tlde Rwnonge", prix de vente fob Dar-Es
Salaall 93 1 50 us cente la livre, 

- oafé r~buBta brisures, prix de vente fob Dar-Es-5alaaa 59 us cents la 
livre.' 

Art. 4. 

Sont abrogées les dispositions antérieures en lIatière de fixation des 
droits de sortie sur le café vert robusta et, notamment, l'ordonnance 
ministérielle nO 540/64 du 25 Kai 1976. 

'ait à Bujumbura, le 21 Juillet 1977 

Dominique SHIRAMANGA. 

DECRET-LOI N° 1/26 DU 30 JUILLET 1977 PORTANT REFORME DE L'ORGANISATION COlnruNA
LE. 

Le Président de la République, 

Vu le déoret-loi nO 1/186 du 26 Novembre 1976 portant organisation 
des pouvoirs ~égislatlf et réglementaire ; 

R~u l'arrlt-loi nO 001/767 du l Septembre 1965 fixant l'organisation 
oOllllunal. ; 

Revu l'arrlté-royal nO 001/768 bis du 2 Septembre 1965 portant applica
tion, exécution .t mesures tranéitoires de l'arr3té-loi susdit; 

a."tU l'.arrlté-royal nO 001/798 du 30 Ootobre 1965 relatif à 
l'administration provisoire d•• oommune. i

• 
Vu 1. d6cr.t nO 100/64 du 30 Juin 1977-portant statut de la Fonction 

Publique. • 

Attendu qu'il oonvient de r'foraer l'administration oommunale pour 
raYOri8eT le développement de. oo..unee et l'épanoui•••••nt de leur. poPQ1a
tiona 1 

http:devises,.le
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Qu'il oonvient d. donner un .tatut spécial à la oommun. de Bujumbura; 

Sur rapport du lini.tre de l'Int'rieur et avis oonforme du Conseil 
d•• lini.tre. ; 

Déorète a 

Chapitre l - d•• oommunes 

.lrt. 1. 

L. t.rritoire du Burundi .st divisé en commun•• dont le nombre et les 
délimitation. particulière. sont fixés et modifiés par décret-loi. 

1 0 

Ari. 2. 

'l'out décret modifiant le nombre et les. délim.i tations des cOllllunes 
doit Itr. pr'oédé d'une oon.ultaiion des conseil. des COllllun•• conoernées par 
1. modifioation. 

Ce. con.eils .ux-c'me. peuvent proposer aux administrateurs oommunaux 
oOMpétent. les modifioations de délimitations. les fusions ou divisions 
.ouhait'e.~ Le. p4tition. sont alors tran.mise. par l'autorité de tutelle au 
lOuverneur de province qui décide de la suit. à leu~ réserver. 

Art. 3. 
Chaque oOMmune jouit de la personnalité civile et d. l'.utonollie de 

gestion. 

Art. 4. 
Le. co••un•• peuvent se grouper pour la oréaticn .t l'exploitation de 

servioe. publio. d'intérlt cOllmun ; ces groupemente ayant l'autonollie d'établis
....nt. publics. 

Elle. peuvent oréer, seules ou par groupe.ent. de. établissellente 
publio. dtintérlt Booial ou économiqu•• 

'rte 5. 
La co.mun. d. Bujuabura bénéfioi. du statut d.s autres commun•• dans 

la Mesu.re compatible avec leBr~gle. particulières faisant l'objet du chapitre 
sixiè.e ci-après. ~ 

D•• dérocation. au prés.nt statut p.uvent Itre priae. pàr dé~rett sur 
proposU ion du Xiniatre de l'Intérieur. pou.r rén.....d.r. aux néc.asité. parti
oulière. de la cestion de. villes. 

Chapitre II - de. organe. de laoo..un. 

Art. 6. 

Le. organ.s de la ooaaune .ont l'adainistrat.ur oommunal qui eat 
a.aisté et. en ca. d· ..ploh•••ni, suppléé par un ou plu..ieurs ohefs d.s~n. ,t 
le oon••il oo..unal. 

, 
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Seotion l 1 l'adainistrate~r cOMMunal 

A. 	 Prinoipes généraux 


Art. 1. 

Les administrateurs communaux Bont des fonctionnaires no..és par le 

Président de la République sur propos.'. tion d\l Jllnistre de l' Int4§rieur. 

Sous réserve de dispositions partioulières prises par décret, il. 
bénéfioient du staiut des fonctionnaire. de l'Etat. 

Ar\ •. 8. 

Dans sa commune, l'administrateur oo.m~l représente l'Etat et est 
soumis à l'autorité hiérarchique du commissaire d'arrondissement, du gouver
neur de province et de l'administration centrale. 

En m~me temps il est le reurésentant légal de la commune et de sa 
population. 

Art. 9. 

L'administrateur oommunal est le chef de l'administration co~munale 
et exerce la tutelle administ~ative sur les établissements communaux jouissant 
de la personnalité civile. 

B. Attributions 

Art. 10 

Dans sa commune, l'administrateur oommunal es~ chargé de l'aprlica
tion des lois, décrets et ordonnances émanant du pouvoir central ainsi que 
des déoisiona réglement~ires ~anant des autorités provinciales et d'arrondis
sement. 

Il exerce l,s pouvoirs et attributions que les 10i8 et règle~ent lui 
oonfient et ceux que les autorités territoriales lui délèguent. 

Art. l.l. 

Il exeroe dans la commune un pouvoir général de polioe afin d'assurer 
l~ordre publio, la sécurité la tranquillité et la santé de la population.t 

A eet effet, il prend dsa règlemente de polioe et peut édioter des 
821J1CtionS ne dépassant pas sept jours d, servitude pénale et 2.'000 franos 
d'amende, ou l'une de oes peinea seulement. 

Ces règleMents Bont adressés aUBsit6t au gouverneur de province ave. 
copie au commissaire d'arrondissement, pour vérification de leur légalité ou 
de le;.r opportunité. Ils deviennent exécutoires après approb8~1on de l'auio
Tité Qe tutelle, le lendemaih d& leur affichage dan. les bureaux de la oo..u
ne oU rl~a zone's. 

Art. 12. 

En cas d'urgence, l'admi'nistrateur oOlallunal peut déoider l'exécution 
provisoire des règlements Cie police qu'il prend. Ils cessent d"tre exéou
to~res si dans la quinzaine ile n~ sont pas approuvés par l'autorité de tutel 
le. Dans tous les cas celle-ci peut en ordonner la suspension immédiate. 
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Art. 13. 

Chef d~ la poli~e municipale, l'administrateur communal peut faire in
c9.rcérer pO'.lr vingt quatre heures au plus l~s personnes cau Bant- du désordre sur 
la 'Joie publiC;lle .. 

Art. 14. 

L'admini.trateur oommunal r~gle tout ce qui est d'intér3t co~munal et 
dono/:! non avis 5ur tout objet qui lui est Boumis par l'autorité hiéra.rchique. 

Il gère l~B biene et revenue de la. oommune. 

Il est responsable de la préparat ion et de l' exéout ion "du bud.get CQIll

rou.f1al. 

Il établit le9 taxes fiscales et rémunératoires utiles en se confor
mant à 1& législation financiire. 

C. Zones et chefs de zones 

Art. 15
Sur proposHion motivée du gouverneur çie province, le 'Ministre d.e 

l'Int~ri~\lr peut délimiter des zones à l'intérieur de la commune, afin d'y aa
su.rer u.ne administration déooncentrée. 

Art. 16. 

D3nS ohaque zone, l'administrateur oommunal est représenté pap un chef 
de zone auquel il délèg'J.e une part de ses attribu.tiors dans l' intér~t d'une bon
ne B'lministration .. 

Les ch~fs de zone sont nommés par le gouvernsur de province sur propo
~itto~ de l'administrateur communal. 

Art~ 11. 
Les déoisions portant délégation d'attributions aux ohefs de zone et 

cell~G q;~i les modifient ne sont e~écutoires qu'après avoir reçu l'approbation 
d!lgou'/erneur de province et avoir été affichées aux bureaux de la cOll\lll8.ne et il 
CeuX de la zone concernée. 

Seotion II s du conseil communal 

Art. 18. 
L'administrateur communal, en sa qualité de représentant légal de la 

00!l1ltlUne, ~Bt assisté par un conseil communal consultatif. 

A. Composition 

Le gouverneur ~e province arr3te le nombre des membres du conseil de 
chaque. commune de Bon ressort, en tenant compte de l'unportance relative de 
le,~r popu ll!ti on , Sans que ce llombre puisse 3tre inférieur à six et supérieur à 
ql~inze. 

Art. 20. 

Les melilbres du conseil cOJrlll'lunal sont désignés par le gouverneur de 
province parmi les candidats figurant sur une liste arr@tée par l'administra
teur oommunal .. 

... 
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Cette liste 40it comprendre au aoia. 4eux toi. plu. de oandidat. que 
de .i~8es à pourvoir.Bll...t établie à ohaque toi. ",,'UA .i~,. devieat vacant. 

Le. candidat••oat ohoi.is parai 1•• habitant. de la CO_muAe ou oeux 
qui 1' Ollt de. aitaohe.tuiliale. ou UAe ré.ielellce secondaire• 

.&rt. 21. 

Le _&ndat de ••e.bre. du con.eil est de troi. ans l compter de leur 
désisnatioll iAdividuelle. 

Il prenel tln , 

1- - en cas de 	décès ; 

2- - en ca. de 	démi.sion volontaire ou de r4vooation. 

La révooation ne peut résulter que de carence ou faute. grave. dans 
l'exercice du mandat, de l'inaptitude phy.ique ou .ental. dnaent constatée ou 
d'une condamnation à plus de trois Iloi. de servitude pénale. 

La révooation est pronono'e par le gouverneur de provinoe après en
qulte au cours de laquelle l'int1ress' sera invité à fournir se. explioations, 
tandis que le oonseil,l'administrateur oOIl.unal et le oo..issaire d'arrondis
se.ent donneront leur avis. 

Art. 22. 

Pendant la durée de leur mandat, les .embr.s du coneeil couunal per
90ivent une indemnité ,Ilenauelle t'or.faiia1re d'un aontant t'ixé par ordonnallce du 
Kinistre de l'Intérieur. 

Ladite indemnité est à la charge du budget communal. 

B. 	 Attribution. 

Art. 23. 
Le CODseil oOIl.unal a un r8le oon.ultatif. Atin de préparer ses avis, 

il orée en acoord av.c l'adainiatrateur com.unal des co.at8.ions de travail 
spéoialis'es. 

L'adllinistrateur com,llunal peut adjoindre à ces CO_iBsions des person
nes qualifiée. pour partioiper à leur. travaux dans l'intérlt de la ccmmune. 

Cette particlpat ion de per.oAne. noa .eabres elu oonBeil aux travaux 
des 00••1.8iOn8 e8t gratuite. 

Art. 24. 
Le oonseUoollllunal et ohaque co_t8.ion spécialisée peuvent '''re 

consulté. par l' adll.iAi.tr~teur ~ollaunal. 8'1.11' leut cbje.t conoernant la COlUlun4h 

Art. 25. 
L. oons&il oOllllunal dolt Itre con8uUé avant tOllte décision coneer-

Aant , 

1- la prépar.'Uon du budget aEUlu.l, 

2- l'1nstitution ou la .odifieation de toute taxe ti.cale ou r'.ua'ratoir., 

3- l' 'tablis.ellen.t ou la lIod11'1c8t101l du Z'èglellent intérieu.r de la cOllmune,-
4· -l'adoption ou la 1I0dU'icaU.onde tout r~cle.éllt oOMunal,d'ad.JI1.1l1stration 

ou de polioe, 8i!iUt le. oas dtur..nce v1.' l l'aJ'ticla12• 

•< 
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5. 	 toute création, extension, modification o~ suppression d'un établissement 
publio communal ou d'un groupement interoommunal. 

6· '- toute division en zones, modifioation des limites de la Co.ul,une, fusion ou 
division intéressant la commune, 

7° 	 toute élaboration ou application de projet de développement intéressant 
directement la commune, pour tout plan d'aménagement ou d'urbanisme, 

8° 	 à ohaque foi~ que Bon avis est sollicité par les autorités de tutelle. 

c. Procédure de réunions et délibérations
• 

Art. 26. 

Le conseil communal se réunit à chaque foi qu'il est nécess~ire et au 
moins une fois par mois. 

Il est convoqué à. la diligence de l'administrateur communal, soit d' 
office, BOit à la requ3te de l' autori té de tutelle, soit, à celle ,tu tiers au 
moins de ses membres. 

L'administrateur communal préside les réunions du conseil comm~al. 

Art. 27. 

Les coml'ocat ions qui r st).\Af urgence t ''loiven't êt re adre88~J.eE! six jours 
au moins avant la date de réunion, doivent ccntenir l'ordre du jour précis. 

luL 28. 

S1 le conseil communal est consulté dans les cas obligatoires énumérés 
à l'article 25. il ne peut délibârer valableme,nt que si la moitié de ses membres 
sont pré sent s. . t 

Si malgré nouvelle convocation le quorum n'est pas atteint, les membrea 
présents délibéreront valablement. Les avis exprimés par écrit par les absents 
seront annexés au procès~erbal de la délibération. 

fi Art. 29. 
L'administrateur communal et les chefs ~e zone participent aux délibé

rations. S1 les avis sont partagés également, la voix de l'administrateur com
munal est prépondérante. 

Art. 30. 

Les membres qui ont un intér~t personnel ou familial dans l'objet sou~ 
mis au vote doivent s'abstenir. 

L'administrateur communal peut frapper de nullité le vote du membre 
intéressé qui aurait dn s'abstenir. 

Art. 	31. 

Le gouverneur de province ou son délégué, le oommissaire d'arrondisse
ment ou son délégué peuvent assister aux séances des conseils des communes de 
leur ressort et y prendre la parole ~haque fois qu'ils le demandent. 

L' sdministrateur c08l1l".unal peut toujours inviter en séance les person
nes qualifiées qu'il désigne pour. recueillir leur avis. 

Art. 	32. 

Le secrétariat du coneeil communal est assuré par le seorétaire com 
/iIlune.l .. 

_..----2..-------------------------~- ..... -.-...- .....~~...-_.............
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Le. pro~.-verbaux des délibération. préparés par 1••eorétaire résu
aent le8 débat. et mentionnent le. avia recueillia. Lorsqu'il n'y a pas unaai
aité dans les avis expriaés, 1. prooè.~erbal précise le nombre ~e voix recue
illi. par chacun. de. opinions expriaées ainsi que le noabre de8 ~b.t.ntions. 

Le prooès~erbal .at .ign~ après chaque réunion par l'adalnistrateur 
coaaunal et le secrétaire coamunal. Copie est adre.sée dans la h~it~ine au 
gouverneur de province et au cosaisBaire d'arrondies.aent • 

.....tt.·l). 

Dans le oas où plusleure comaun•• sont oonoernées 80ii par un projet 
de groupe.ent interco..unal. soit par un projet d. fusion ou de aodiflcatioA 
de liait••, le gouverneur de provinoe ou le co..is~aire d'arrondisseeent ou 
leure délé~és peuvent réunir e~ proeider 188 co~se118 OQ_munaux ou 180 délé
gation. de ceux-ci dane leur province ou leur arrondlas6R<!llt .. 

Copie <Î.u prooès....erbal .e~;,; al.ors aflr(flsBés au seor6tal"iat (le chacune 
des cOIUlu.nes oo~oernée. pour 8tre joint liil :-ecueil dss pI'ooès-'W'er1:lIatl..% tenu 
dans ohaque coa.une. 

Ces prooès-verbaux i',Q,nt sig..n6l'1 ou'tl"", le' gouV'erneu.:r (h~ province ou le 
c0llll1isss1re dt arrondiesellent présidant la rounioD t par 1ef; alÙli.rd~tr8teurli COlt.,· 

munau présents ou lee d'l~R:III~ions eon.dle réunie, aiMl1 q'.lfJ ~ar le sooré
t ai:re de saanoe désigné pa.:: ':'e Préi,; ...<1ent .. 

() 

Chapitre III - de l'i tutellll·lelil!i!.otltî:/, déll co_tUte. 

Art .. 34. 
La tutelle su.r les sotee des au1.ori tés cOlUlu.."alea Gat rJ.r:eroée par l~ 

lIill.i~tre de l' Intérieu.r.. BIle est ége.lslD('ttrt ez"rcee par 1. gouvet':.t8ur de pro
vince , soit ell pre.ter et d .. r~üar ressort, e(~i. t avao reootu,'se,v, Ministre de 
l' l.at érieur. 

12.'t.. 35 .. 
La 'tutelle des aotes ch,,"! autor1't16œ! oo!lllliunales e' 'I!I.t,6roe ,Par voie , 

a. d'approbation, ou d. t a:i.ltor1.8atiün préalal;lo j 

b. - de suspension ou d'annulation J 

o. - de Bublltitution. 

!.rt. )6. 

Lee aotes de. aui~ritéa ooamunalea ne ~on~ .ouais t approbation ou au
\orisatiQn que dan~ le~ cse torselleaent prévn~ par 1& loi. 

I,' approbaiionou 11 au'Ïorieatiof\ doit Itre upr•••••Toutefols elle el!lt 
réputée aoquise un .Oi8 après la ré~.ptioD de la demande par l'autorit4 coapé
tente pour la dOnA"r, sauf' d'cisioA lIo-;lveo de oelle-.Qi prolongeant 1. d'lai.,. 

Art. 31. 
L. gouyerneur d. provlnce peut wu.pendre tous 1•• r'cleaenh, .t déoi

slons de. autorit's oo..unal.s qui exoèdent leurs attributioA.~ qui Bont oon
traire. aux lois ou qui bles.eni l'int4rlt «'n'l'al. 

La euspension .st iu4diat.aeni por1'. 1. la. ooaaai.su.oe 4u. Kinistre 
de ltlnt'ri.ur .t da l'adaiAi.trateur coaaunal aveo s•• aotite. 

http:ltlnt'ri.ur
http:ooaaai.su.oe
http:oelle-.Qi
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La .u.paD.ioa prend tin .oit .ur déoision du lini.ir. de l'Intorieur, 
~oii de ioute ta90n UA .oi. après qu'il en aii éié aTie" 

Art. 38. 
Le linistre de l'Iniérieur annule toua rè,le••nte ei déoilione des au

~oriiés ooaaun.l•• qui excèdent leur. aitribution., qui .ont ooniraire. aux lois 
~q qui ble••ent l'ini6r't s'n'r.l. 

Cetie annulai ion doit intervenir dan. les irente jours après la date 
où le Kinistre a eu oonnaissanoe de l'aote anAulable. 

L'annulaiion esi i ••édiat••ent portée à la oonnaissanoe du gouverneur 
de province et d. l'adainistraieur communal avec .e••otita. 

A tout ao.ent, .'.e hors du délai viaé oi-des.u., le gouverneur de pro-· 
vinoe ei le Kini.ire de l'Iniéri.ur peuvent conaiater 1. nullité d'un acie é.a
~ant d•••utorité. oo..unales. 

Art. 39. 
Lorsque le. autorité. co••unale. Il&I'1quent d'e:doutor le. Ilif:UIUI'eli qui 

leur inoomb.ai aD exéou'Holl d •• loi. et règle.sat., le IUniatre d. l'Intérieur 
ou le gouvera.ur d. province peuvent, après deux .Terti.sewente Buoo••aits,ae • 
• UDllii ttier 1 elle., .n pr••ant tou"•••e.ure. à oetie t'in. 

Art~40 .. 

Au .oin. une foie It u gouverneur d. prOVince inspeote 'Ou tait ins
peater les COQune. de Bon resaort ""e rapport appr-o '<'':Hldi d If inspe ai; ion est ad.res
~, au linistre d. l'Intérieur et oopie est eAvoyée 90UZ information au ooamia
vaire d·arrondi••••ent. 

Chapitr. IV , - de l'adainiatr.tion de. oo.~.. 
S.otion l , d. l'adainiatraiion 

Art. 41. 
Apr~. aTie du oons.il oo..un.l, l'adainisirateur oo••unal orée 1•• 

servioe. ooe....ux .t .n pr'oiee le••itributions. 

Art. 42. 

La oréation d••••rTiees oo_unau 1 cara,,.Ure lnduetriel ou cOllaeroi
al, qu t il.••oi.nt .xploité••n régie ou qu t il. oonstituent des établissements pu
blic. oo..unau ou par groupeaent d. oo..uaes, est Douaise à l'autorisation d~ 
gouverneur de provino•• 

Si la or6aiion conoerne d•• coa.uaes d'pendant d. provinoe. différentes, 
l'autori.ation r.lève du lini.tre de l'Intéri.ur. 

!ri. 43. 
L. liai.tre de l'Intéri.ur dét.r.in. 1•• règl•• d. ge.tion d•• r'gies 

oo..anale••t d•• ét.bli•••••nt. publiO. d'iaiérlt looalo 

Art. 44. 
Le couT.rA.ur de proTino. peat autori ••r 1•• co.aune. l prendre des 

partioip.tion. clan. d •• Booiéié. ou oreani.... d'iDiér&i looal ou r6gioAal et à 
.'7 taire r.pré.e.ter pour la dét.n•• 4. leur. latérlt•• Si 1. oheap 4'aotion de 
o•• eo01été. 0 ')rcui.Il•• clép•••• 1•• U.li•• de la provinoe, l'autori.aiio. 
~a!t ôa&Der 4. âiai.tr. d. l'Iniéri.ur. 

http:l'Ini�ri.ur
http:couT.rA.ur
http:d�t.r.in
http:l'Int�ri.ur
http:l'Int�ri.ur
http:gouvera.ur
http:inoomb.ai
http:l'Ini�ri.ur
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S.otion Il 1 du per80AA.l 

Art. 45. 
Après avis du consel1 oo..unal. l'adaini.traieur 00.....1 peut enlacer 

du personnel sous contrai. dans le respeot du Code du !rayail ei de. ~e.orip
'tien. reglesentair•• définies par le .inistre de l'Intérieur. 

Art. 46. 
Des fonctionnaires de l'Btat peuvent 8tre détaohés au service de la com

aun. à la de.ande de l'adainiatrateur ooaaunal après ayi. du 00na8il oc••uAal, 
conforsément au statut des fonctionnaire•• 

Art. 41. 
Le personnel oo..unal comprend ouire les ohefs de sone au lIoina un sec

rétaire et un comptable. Toutefois oes deux fonctions peuvent Itre. oumulées. In 
cas diabsence ou d'ewplchellent",du secrétaire ou du comptable, l'adlliniatrateur 
~oMlu.nal déL':Il.gflQ un loi ér ia.ire. 

Art .. 48. 
Le secretaire co..unal aBsure le seorétariat de l'adaiaiatration co••u

nalEh 
En caB dtabsence ou d1emp8ohellent du co.ptable, l'administrateur oo..a

i'1.61 }leut délégueI' le secréh.'"<'e pour la tenue de la oomptabilité des dépen.es 
\i)tjé';a.~ee et liquidées lorsql48 le seorétaire A' exerOG pas CUMulativement 1•• 
fOI;LCtioAS de comptable .. 

L'adRinistr&teur oom»unal peut déléi"6r au seorétaire co.munal 1•• 
fadotions de gestio~naire. Cette délégaiion doit lire expre8•• ~ 

A::t. 49. 
Le a~oretaire Boue la direotion de l'administrateur co••unal assure la 

ges~ion des services 10QmUAaUX et la surveillance du parBonnel. 

Art. 50. 
Le oomptable cOlllaunsl est responsable de la peroep"icn et ci. la COIlP

tabilité des reoettes de la oo~mun•• 

S~r avis du oonseil ooa.unal, l'adainistrateur ooamunal peut adjoindra 
aa co~ptable UA ou plusieurs .idea-ooaptabla. placés BOU. sa direction. 

Ar't. 51. 
1e cOllptable oOIlllUAal peut 8tre délégué pour la perception de. illP&t., 

taxes et autre. sO.lIee du •• l l'B'tai. 

Ari. 52. 
La comptable etfeotue BOUS sa responaabilité, dans le. liaite. de. al 

lecatioA. budgétaire. et le respect d•• règles de la ooaptabilit' oOallunale.le -.
paieasni des dépenass régulièreaent ordonnancé•• par l'adaini.trateur oosaunal 
ou 1. seorétaire délégué. 

Les aide.-ooapiabl•• ne peuvent efrectuer auoua pai..ent au nom du 
ooœptable oommun~l BaAS une délégatiDn de oelui-ci approuvée par le souveraeur 
de province sur proposition de l'adminisiraieur oo..unal. 

http:oOallunale.le
http:d�pen.es
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Seotion Illide la police oo• .unale 

Art. 53. 

J,~rla. aYi. du ooa••il co••unal, l'administrateur cO"UAal engage 1 •• 
a,ent. de la polioe oo..unale. 

En oa. d. néoe••ité, il peut requérir les force. armées pour l'envoi 
d'une naité d'intervention, oonfor.ément aux article. 40 à 47 du décret-loi 
ne 1/95 du 29 Sept ••bre 1967. 

Art. 54. 
L'admini.trateur cOllllunal a seul autorité sur les agents de la polioe 

comllunale dont le statut est fixé par déoret. 

Les .embres de la police oo..unale qui ont la qualité d'officier de 
police judiciaire relèvent en oeUe qualité de••eules autorités judiciaires. 

Seotion IV 1 du ~o.aine co••unal 

Art. 55. 

Outre la voirie d'intérlt local, le dOllaine com.unal se compose de. 
'bien••eubles et i ••eubles ré~lièrellent acquis ou attribués. 

Art. 56. 

L'Etat peut oéder gratuitement aux co.munes tout ou partie de son do.
aine pour l'affeoter au do.aine public communal. L'Etst oonserve un droit de 
retour dans l'intér8t général à charge de rembourser les impenses. 

D&I1s les mlmea conditions, l'Etat peut c.,éder aux oommunes des t.:rr~im!l 
pour faire partiè de leur do.aine privé. 

Art. 57. 

Le do.aiae publio est inaliénable, sauf le droit de retour au profit 
de l'Etat, visé l l'article précédent. 

Art. 58. 
L'adllinistrateur cOllllunal gère le do.aine privé ,de la co_une. Sur a

Yi. oonforae du oonseil oQaaunal, il peut disposer du do.aine privé ou aoquéril 
de. terrain. appartenant à des tiers. 

Si oes .utation. portent sur une valeur supérieure à deux centa 1l111e 
frano., elle. doiYent 'tre autorisée. par le gouverneur d. province. 

Aveo l'autori.atioa du lOuverneur de ~rovinoe, l'adainistrateur COIl

.UDal, pour oe. autation., peut pa••er outre à l'avis oontraire du conseil com 

.UAal. 

.Art_ 59. 
Si UDe expropriation pour oau.e d'~tilité publique est déoidée par 

l'autorité oo.pétente au profit 'e la oo..nne, oelle-ci en supporte les charge~ 
et frai., ooafor.é.ent à la légialation de l'expropriation. 

Seotio. y 1 d~ la yoirie co..uaale 
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Ar". 60. 
La ooaaua..... r ••po••a~l. d. l'.atr.tl•• d. la yoiri. d'i.t'rlt 100

al .i•• du•••• liaU••,., 04t.pri. la .ipali.atio. r'gl••entair. ... 1•• ou
yrage. d' ar". 

Ar". 61. 
L•••0...11•• Yoi•• oo....rui.... l la Charce d. la oo.....·fo... parti. 

d••oa do.ain. publio don" l'.ntr."i•• lui iaoo.~•• 

Art. 62. 
Le. yoi•• priv'•• ouy.rt•• l la oiroulatio. pa~liqu••ont .ouai••• l 

la rigl•••niatio,Q ••éral. d. polio.... d. yoiri•• L'aùini.tra".Ul" oollll\lAal,a
pr•• aYi. du oon ••il oo....al, peu" ola•••r o•• Yoi•• du. la yoiri. d'ia"'rl" 
looal. 

Art. 63. 
L. MiDistr. ayani 1 •• 1'raYau Pu~lio. d••••• attributio•• peu" d'- . 

olar.r d t int6rat gén6ra! UA. routo taiaut par..i. d. la yoiri. d'in"'rat looal 
et inv.r••••ai, apr•• ~voir prl. l'ayl. d•• autorité. o.....al•••t d\lIOUy.r
neur d. provlno•• 

Art. 64. 
Apr~••nquat. vabllqu., l'adainl.tra".ur ao..unal peui,aur avis oon

tor•• du oo•••il oo.auaal, d'.att.o".r ua. Yoi. d'l.t'rl" looal. 
L. Klni.ir. ayant 1.. fraYaux Publl0. da.. ... a..tribu"io.. tlx. la 

proo'dur. ,. o.it••aquli. publlqu. aln.l que 1 •••odalli'. d. ~blloa"10. d. 
la d60iaio. ,. d'aatt.oi.r la yoi•• 

La d'oi.lon d. dé.att.ota"io• • ' ••i exéo."oir. que d.ux .01. apr•• 
• Mt. publloaiio•• U.' r.cou. aupr•• du Mlnl.t.:c &,lui 1•• frav.aU:J.: Publlo. dans 
... aitributlon. peut air. iniroduit p.ndui o. d'lai.~. reoour•••t •••pen.it 
jaaqu'l déolaio. du Ki.i.ir•• 

.oo--.al. 

Chapitr. V 1 - d•• flAaRo•• ooaauaal•• 

S.0"10. 1 1 d•• r •••ouro•• 

Art. 65. 
Le. r •••ouro•• d. la oo..ua. so.t ,,"a..o.t oo••'l"u'•• par 1 

a. 
b. 

- la fi.oali'" ooa.unal. J 

- 1.. ..pruat. , 
o. - 1•• do.. ... l.g. d.. par.. ioall.r. i 

d. 

o. 

- 1•• r.y.au••, produi". d'ali6naiio. 4. pairi.oi..... d. pori.f..l11. J 

- le••u"....ioa. d. l'hai ota. d·or_i.... Yl...t au d6Y.loppeaeai '00...1
que ou BOolal. 

Art. 66.!ca... 1•• r.o.t.... .0." por"'.......ll....t ... ."oltl'•• au _-'ce' 

http:l'adainl.tra".ur
http:L'a�ini.tra".Ul
http:l'.atr.tl
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Ari. 67. 
Après aYia tayorable du K1ai.tre de • .riAUC ••, .ollioité IIOU. couvert 

'e. autorité. de tutelle, l'adaiai.trateur cO"UAal peut or'er toute. taxe. 
ti.oale. sou. r'.erve 4e .e pa. porter sur les matière. frappée. de taxe. ou 
"impet. au profit de l'ltat,Ai .ur le. produit. agricole. locaux commerciali 
.és directement sur le. marobé. pmblic •• 

Art. 68. 
April. aYi. favorable du Xiai.tre d•• .rillance., l'adlaiAi.trateur 0011

_Ullal peut in.tituer de. oentime. additioAnel. ~ l'iapet r'el, à l'e%clusicA 
4e l'i.pet sur le. v'hieules terre.tre. à moteur. Le r.couvrelleAt des oeAti.es 
additionnels est ettectué oontorméllent " la loi r"i••ut la peroeption des im
p8ta au profit de l'Itat. 

Art. 69. 
En oa8 de refus d'approbation par le gouverneur de prOVince de. prcpo

sitions de l'administrateur cOIl.unal en application de deu% articles précédents, 
oe dernier· peut adresser un recours au .inistre de l'Intérieur, lequel doit 
ataiuer dans le Ilois, passé lequel délai le refus d'approbatio. est défiAiti!. 

Art. 10. 
L'administrateur cOIlllUAal tixe les taxe. réllUllératoires de. service. 

t'endus par la couune à l'avantage personAel et exc:~,:asit de. eo.tribuables. 
Le. taxe. rémunératoires doivent correspondre au colt réel ou raisonnablement 
8ati_' des .ervices qu'elles rétribuent. 

Art. 71. 
Dans les 1111ites et oondition. déterlliAéea g:1i.X' la loi, l'litat oède à 

.a commune les taxe. rémunératoire. qu'elle perçoit au protit de oelui-ci,lora
que tout ou partie dea ••rvices que ceD taxes rétribuellt sont re~dus par la 
commUA•• 

Art. 12. 
Après avis 4u conseil oommunal et aveo l'autorisation préalable du 

Kiniatre de l'Intérieur, l'administrateur eomaunal peut cOlltraoter des e.prunta, 
tans les liaiteg fixées par la loi et la réglementatio. tiaanoiere. 

Art. 13" 
Le. do•• et legs déS particulier., le••ubyentioll. de. organisae. 

publio. ou priv'. Ae peuvent Itre aocspi'. parla oomaUAO qu'avec l'autoriea
tion du gouverneur de province. 

BA oa. de refus d'autoriBatioA, l'adlliAi.trateur co••un.al peur exercer 
1lA recours auprès clu .iAiatre de l'l.Iltérieur qui doit .tatuer dan.. 1. moi. d. 
la r'oeption du recours, pas.é lequel d'lai le retus d'autoriaatioa est déli 
aitit. . . 

Section II • cle. dépen ••• 

Art. 14" 
!oute. le. d'peA••S dea co~.un.es sont poriées &Alluelle••At et apécitié

1. au 'budaet· oouun.al. 

http:oouun.al
http:co~.un.es
http:oeAti.es
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Art. 75. 
La ~OMaUA. doit .ffeotuer toute. le. d'pen.e. auxqu.ll•••11••st 

obligée en v.rtu d. la loi ou d •• oontrat. qu'.ll. a .ou.orit•• 

Art. 76. 
Dan. la limite de l.urs po••ibilité. budgétair•••t .elon les oondi

tion. ~éterminé•• par la loi .t le. direotiv•• du lOuv.rne••nt, les oo..ua•• 
peuv.nt aocord.r d•• prit. ou oautionn.r d•• prit. à l.ur. habitants, aux 000

pér.tiv•••t a~tre. p.r.ona•••oral•• ex.rçant leur aotivité dan. la ooaaune, 
notaaaent en vu. de l'aaélioration d. l'habitat, d. l'.xpansion d. la produo
tioa et d. l' ••ploi. 

S.otion III 1 du budgei 

Art. 77. 
L. budget oo••uaal oo.pr.nd iroi. ohapitres 1 

1- - Dud,.t d. fonctionn••ent ; 

2· - budgei d·inv••ti.s••ent 

3- - co.pies pour ordr•• 

A ~haqu. ohapitre in budg.t 1••ontant d•• reo.tt •• doit oouvrir c.lui 
de. dép.n•••• 

Art. 78. 
L'excédent d•• r.o.tte. sur 1•• dépense. du pr.mier ohapitr. eat porté 

.n ooapi. à UA fond. d. ré••rv. ordinaire d••tiaé à favori••r l'équilibre du 
budget d. fonctionn••ent, à oontribu.r aux dép.n••• d·inve.ti•••••nt oo..e aux 
dépen••• imprévu•• urgeat•••t .éo•••air••• 

Art. 79. 
L'exoéd.nt d•• r.o.ti •• aur 1•• dép.nse. du d.uxiè•• chapiir. e.t 

porté à ua ocmpt. d. fond. a. rés.rv. d·inv••ti••eeent d••iiné à contribu.r aux 
inv••ti••••ent d•••xeroio•• ultéri.ur•• 

Art. 80. 
L'adaiaistrat.ur coa.uaal .ouaet à l'avis du conseil oo..uaal l.s pro

j.t. d. vir•••nt. d. orédit .t d. orédit. supplé.eataire•• Tout avis du coas.il 
propo.ant UA .coroi•••••at a•• dé~n••• aoit prévoir 1•• voie. ei .07.n. néo••
aair••• 

Art. 810 

Le gouv.raeur d. provinc. p.ut demand.r à l'administrat.ur oo••unal d • 
• edifi.r .oa proj.t d. budg.t .'il a oai. d. port.r un. dépen•• obligatoire ou 
s'il apparatt que 1•• rec.tte. n••uffiront pa. à couvrir 1•• dépeas••• 

Si la aodifioaiion d..andée n's.i pas opér6. dans le délai de quinze 

jour., 1. gouv.rn.ur d. provino. peut d'office : 


- in.orir. la dépen•• obligatoire ou ausa.nier 1. montani prévu pour cette 
dépen•• , 

suppria.r tou~ ou parti. , •• 'épen••• faoultativ•• pour rétablir l'équillbr. 
du bu.àget • 

• 

http:gouv.rn.ur
http:l'administrat.ur
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Si les receiies ne .uffisent pa. l équilibrer le8 dépenses, la commune 
peui solliciier uae subveniion de l'Etai. 

Ari. 	82. 
Le gou.erneur 4e pro.inoe arr_ie le budgei ooaauaal &~ a~tQrise toute 

aodificaiion en cours d'exeroice4 

Sl le budgei d'uae coaauae n'esi pa. arrlté avant le preœier janvier, 
l'adaiai.traieur oo..uaal peui engager ei ordonnanoer les dépenses strictement 
indi.pen.able. au fonctioan..ent de. service. sou. ré8erve que.simultaném~nt t 

a. 	- oe. dépen••••oieni prévue. dan. les projei. de budget transmis au gouveT-
Aeur d. pro.ince J 

b. 	- .a~ urgenoe, la dépen.e aii éié insoriie pour le .@ae objet au budget ar~ 
rli' pour l'exeroioe préoédeni ; 

c. 	- le ioial de. dépe11se. A'exoède pas, pour ohaque mo18 écoulé ou commenoé 
depuis l'ouverture de l'exeroice, le douziè•• du budget global pré~~ 

Chapitre VI • - de la couuae urbaine de Bujumbura 

8eotioA 1 1 de. organes de la co..une urbaine .~e Bujumbura 

Ari. 8l. 
Les organeB de la oOllllUne urbaine de Bujumbl\ra sont le !faire ~ le 

oon.eil municipal et les conBeils de zone. '\ 

Art. 84. 
Le aaire de Bujumbura exerce les aitribuiions dévolues au~ &dminisira~ 

iellr. OO_1I.A&UX dan. les autres communeB. 

Il est noaaé sur proposition du _inistre de l'Intérieur, par le Pré
.ident de la République, parmi le. par.oABalités signalées pour leur oompéten
ce, leur dévouemeni et lellr iniégrité. 

Art. 	85. 
Le ma1re e.t aasisié des chefs de zon., qui reçoivent délégation du 

_aire dan. le. diverse. aiiribuiions de police cu d'administration. Cette dÉlé
cation pré.i•• l'ordre dan.'lequel les ohefs de zone suppl'eni le maire en ca& 
d'eaploheaent. 

Ari. 	86. 
Chaque zone est diviaé. en quartiers urbain., dont la gestion et l'ani

_aiion inoo_beni à un oher de quartier, sou. l'autoriié du ohef de zonee 

AJ'i. 	81. 
Le. ohef. de ZOAe de Bujuabura aoni nOM'. par le llini sr.eé de l' Int-il

rieur aur proposiiion du couyern.ur de proYince, parmi les citoy~u8 remplissant 
le. oenditiona d'a801s l la oat'sorie d. oollaboraiioA des fonciionnaires de 
l'Btat. 

Le. oher. de quartier son' 110"'. par 18 cou.erneur de province sur 
propo.ition du aair. de B11Jua~ra. paral le. citoyen••ilDal'. pour leu~ oompé
~.... et leur d'vou..ent. 

http:couyern.ur
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Ar,. 88. 

~ L. mandat ~••aire, d.. chet. d. SOD. .t d. 4Uarii.r ••t a. dur'. 1a46
t~rmin'. et ~reDd tin sur d'cilion d. l'autorii' laY••ti. du pouYoir ,. ae.1aa_tion. .. 

Art_ 89. 
Pendant la dur'. d. l.ur Mandai, 1••e~r••t le. eh.t. a. son•••nt r6

gi. par le .tatui d•• tonotionnalr•• de l·Siet. 

Leur r6aunératloa ••t l la char,. au bud,., • .aioipal. 

ut. 90. 
Le oon.el1 .unic1pal ae Bujuabura ex.ro. 1•• attri~tionl 'e. au~r•• 

oonseila oommunaux. 

Toutefois, lor.que la qu••tio••i •• en 'élib'ration ODno.rne ua...ul. 
zona, cette question. au li.u d'Itr. loui•• l l· .....bl.. pl'nièr. du ~ou.il 
munioipal. peut Itre souai•• an ••ul oonaoil a. so.e. 

Ari. 91. 
Le nombre de conaeiller••unioipaux ••t tix' .ur propo.iiioA 'u gouv.r

neur de province par 1. liAiatre ,. l'Intérieur. A rai.on4. trol••u aoin.·powr 
chacua. des zoaea de la COII~'IJ.D. urbain. 

Ils sont désigné. oonfor.émeat aux di.position. d. l-articl. 20. Leur 
Mandat est déterminé confo1'lléllent aux di.poaUie•• de l'a:rtiol. 21. 

Art. 92. 

Le oonseil Dunioipal .st r~unl en a••••Dlé. plénièr., oontor....nt anx 
disposition. des articl•• 26 à 33, au aoin. un. toiapar .oi•• 

Ari. 91. 

Le coaseil de sone ••t toraé autour du ohet d. sone et 4e. ehet. ,. 
quartier d. la sone, par 1•• conseillera Munioipaux représentant o.tte so••• 

Il .si réuni à l' iaitiatiYe du chef da sone ou du .air. au••i BOUy••t 
que de be,oiD, ••IOA 1•• règle. de l'artiol. 27. 

Art. 94 .. 
Le coneeil de soae est un orgaae coa8uliatii ~ur to.i•• 1•• ~••'1... 

d'iatér@t li.ii' l la so~•• Il .at Aot....nt oonsult' pour o. qui oon~.. la 
voirie, l'80laira.. publio, le8 iran8porta publice. l'A1liè•• pmbliqu•• 1. a'
curit' publique .i la oireulation. 

S••t104 II 1 40m o • .aieaioas d. travail 

Art .. 95. 
Lee 00..i88ion8 4e irayail. Via••• l l'artiole 23, peuvent Itr. or" •• 

au••i bi.n au aiY.au d. la oo..~. uroain. qu'l c.lui ,t... o~ plu.i.ure son••• 
tri. 96. 

D.. oosais8ioA' 4. traYail .peeialia'.. pr.AD••t ·.A charce not....ni 
lell oo.»".nc•• suivute. 1 

• PlaD d'urbani....t d· ..énel•••nt d. la Yill. 1 

http:oo.�".nc
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- 11711-.. PIlDliqu , 
- .ar.t' PIlDliqu••t circulation ; 

- ani.ation ciYiqu., cultur.ll. et sportiY. ; 

- bod,.t et coaptabi~lt'. 

Seotio. III 1 interYention de l'Etat dans la ,eation municipale 

.Art. 97. 
Sans préjudic. d. l'exercioe régulier de la tut.lle administrative 

ocnformé••nt aux artioles 34 à 40. l'Etat peut int.rvenir dan. la gestion de 
la Yill. d. Bujua~ra. aoit à la requlte du maire,aoit d'oftice aur décision 
4a Xinistr. de l'Intéri.ur, à ohaque tois qùe la oarence de moyens ou la né
&li,eno. 4. l'adainistratica .unioipale ccmprc••t 1. tcnctionnement régulier 
des services publios d. l'Biat. 

Art. 98. 
L'interYenticn 4e l'ltat peut coneister aoit en priS••n charge fin

ancière d'un service municipal, soit .n attectation des moyena d'une adain~s
tration de l'fiat li. une taoh. inco.baAt li. la'Yille, tell. que l'entretien de 
la yoirie publique, des 'blti.ents publics, l'éclairage publio, l'adduction 
4'.au, le .aintien de l'ordre sur la voie publique• 

.Art. 99. 
Lorsqu. l'Etat use 4e son droit d'interYention par attectation de ses 

moy.ns propres, il peut soit en asaurer directement la miae en oeuyre, sous sa 
seule autorité, aoit lea plaC.r teaporairement 80ua 13 autorité du maire de la 
Yill•• 

.Art. 100. 

Toute interventioa d. l'Etat conformément aux articles 97 à 99 fait 
l'o'bjet d'une décision 'crite 4u Kiniatre de l'Intérieur lcraqu'il intervient 
d'office, qui eat notitié. au .aire et au be.cin affichée à la ccmmune urba1
a. et au Kinistère de'l'Intéri.ur. 

S••tion IV 1 de l'.Adainistration de la Yille de Bujumbura 

.Art. 101. 

Lea décisions du maire de BRjuabura. portant création de services 
oo.....ux. oonform'.ent aUX dispositions de l'article 41,•• sont exéoutoires 
qa'aprè. appr~ation p.r le X1ni.tr. de l'Intérieur • 

.Art_ 102. 

La Yil1. de Bu.1__ra doU ocmporter au mous le. s.rvices municipaux 
suiy..ts 1 

- S.rvio. de oaiss••t ooaptabilit' 
- a.or" ...ia' adaiaistratit 
- a....i.. 4u personn.l 
- S.rvio. d. la oir01l1ation .t d. la voirie 
- Senio. 4. l'urDui....t 4. l'lq,Une pu..lique 
- S....i •• 4. l'aotio. oiYi..., oultur.lle et sportiYe 
- a.nio. 4. la poliO. oo....al•• 

http:de'l'Int�ri.ur
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La d60i.ion du .air. 4. l~juabura organisant 1••ervio. d. oai••••t 
de c,oil!pt&oilite. prise dan. le. noJ'J tiion. préYl1•• aux artiol•• 101 .t 50 dé
Signe .L6.ii aidee-coaptabl•• qualitU ; pour encai•••r 1•• r.o.tt•••t pq.r le. 
a.épen~fjlJ au AO. du oh.t de ••rvi;'.••t préoi•• 1•• garuii•••xigé•• d. oe\1%-oi 
dans le Bani••eni d.. fonda d. l~ ,ill•• 

Section V 1 du per~)nDel de la 't'ill. de Bujuab~ra 

j;« 104. 

L•• persoAA.l. IlUAicip~'.;x de Bujuwra, autr•• que le aaire .t 1•• 
CbBfs de zO!le, sont enga,é••OU8 .Jontrai, confor.'••ni à l'artiole 45. 

la 'te \05. 

Aprè. avla du oonseil l '1Al.,lipal, 1••air. prend un règl••ent ,éneral 
pr~oisant l.~ oonditions d'enga~'«ent et d. lio.noi••ent d•• par.oAAel••unic1p
';'!o,;.~ d~terlllinallt leure obl1&&iio".l cl '18"io., leur régi•• de .ipalea.nt, d. 
t'I'ù()}ohon et leu.r régi•• disoipl\na1.'•• 

Ce ~gl~aent ,énéral n: ••t exécutoire qu'apr~a approbation par 1. Xini
stre de l'Int'rieur. 

5.oi1ol1 VI • de la oi:-1. d. la 't'ill. de Bujl1llbura 

.b •• ",06. 

Le .inistre des Tra't'aux Publio., d. l'Equip•••ni .t du Loceaent,dét.r 
:1'i ne pe.~' "l'doDA.Ao. 1•• voi.. put Uqt. •• 4' iaierli Ilaiiollal .U.é.. 4aa. 1. 
péri,llèt1"0 de la ville d. BujuaMira. 

!1't. 1')7. 

L'itat assure E.ul l'entretiell .i l'&quipe•••i d•• 't'01•• publiqu•• 
d ' in'.r8t national. 

L'entretien .t l"qui~;••llt de. 't'oie. d'interl" looal 11looJlbeat 1. 1. 
\1'1 le d.a Buj'W!l.bura, .all. préjud1c. de. iAien.Jtiioa. cl. l'litai opéré•• CGAtor
l(iélii,.;.Il1; à la 8eotioA irais du préOi.nt ~.lapUre. cl&D.. UA 8Oaoi d. ooord1aatloA d•• 
trava~x ~t de la meilleure éooAo~ie. 

Seciion VII • d. 1\ wénq...n.t du. i.rrUoire u.r\uù. cl. Bujuabura 

POUl' l'époadr. aux aéoea\·.Ui'll cle 1'.:",.108 4e la .111. cl. ~ajl1llb\U'a 


,',C:O.' Usites de la OC_UAe urbaint; peu'" ;at 'ir...4itié•• par 4'or.i-loi pria a

~j!'\iliil a't'is de. conseil. ooaaUJlauz: . ,•.} aaua•• illtér•••' •• par 1. ohan,..eAi d. 

Lkf,·;\ .a8 ~ sur propoIJit 10a du JUAh ;08 ,} l' Interi.ur. 


AT , 1;: 

1.•• aoditicailoA. d•• 1(4U.1 d•• dl••r ••• sen•• oa quarii.r. 4. la 
'Vj~;,l>!l d. lha,j_'ftra .0Ai pri••• pa;,;' ol'li"u...o. da .iai.~r. d.• Iflat'rbv, apr' • 
•:w':';,;, d.u t. ~a••il .11Aioipal, .11.1' p;r~i~•• \ .0.11. cla cou.erA.v d.t proy!a••• 
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Chapitre VIII - dispositions tinaleset traa.itoires 

.Art. 110. 

Sont abrog4. 1 

- l'arrlté-loi n· 001/767 du 1er Septeabre 1965 portant organisation coamun~~ 

- l'arrlt' royal nO 001/768 bis du 2 Sept.Abre 1965 et 

- l'arrlté r07al nO 001/798 du 30 Octobre 1965 relatif à Itadainistratiol.'.' .f?ro .... 
visoire des co_un·e•• 

.Art. Ill. 

Le règle.ent de la oo.ptabilité co..unale annexé à l'arr.té royal n~ 
001/570 du 18 Déoembre 1964 re.te applicable dan '1 toutes .es dispositions ;'-Ofl. 

contraires au pré.ent déoret-loi. Il pourra Itre modifié par ordonnanoe con~ 
jointe du Xinistre de l'Intérieur et du .iAistre des Pinances • 

.Art. 112. 

Le nombre .t le. limites des coamunes dJfinies par le. loie antérieures 
sont maintenus en attendani la parution d'un déc~et-loi pris en application de 
l'artiole 2. 

Art. 113. 

Le Xinistre de l'Intérieur est chargé di l'application du présent dé
oret-loi qui entre en vigueur 1. jour de sa .iga~tu~e. 

J'ait à BU.jupu.ra, le 30 Juillet 1977 

Jea~-Baptist. BAGAZA 
COLONEL 

Par le Président d.e la aepublique 

Le Pre.1er .iAistre et Kinistre du Plan, .~. Iliniatre de l'Intérieur, 

Edouard BZAIœIIAHA Gabriel NDIKUMANA 

LDJJTD.AI'l-COLOIIL LIEUTENANT-COLONEL 

Vu et Scel14 du Soeau ie lM. Rêpnbliqu,,g 

Le .i~.stre de la Justice, 

Jean-Bi.•ptiste JUNWANGARI. 

DICRIT-LOI 1· 1/25 DU 30 JUILLET 1977 PORTANT REGLEMENTATION DES CONTRATS DB El,IL 

L. Pré.ident de la République, 

la le déoret-loi a· 1/186 du 26 lovembr. 1976 portant organisation de. 
poayoira l'gialatif et réglementaire ~ 

http:BU.jupu.ra
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Vu 1. déor.t du 30 Juillet 1888 portant Livre III ~ Cod. Civil • 
• péoial••eat .n .oa ~itr. V , 

a.vu l'ordoAAano••iAi.iéri.ll. a· 720/139 du 30 Juin 1977 portant 
régle••ntation d•• prix looatif. 1 

Sur rapport au .iaistre d.. !ravaux Public.. d. l"Bqaipe••nt .t du 
LOgelaent , 

Art. 1. 

Le. prix de loyer. des looaux d.. sone. urbaines ••ront fixés par 
ordoaaaftoe conjointe du .inistre de l'Bconoaie et de. Pinances .i du .iai
etre .,ant le logeaent dan. s•• attribution•• 

Art. 2. 

Tout. convention contraire aux di.positions d. c.tte ordonnanoe 
sera réputée non eorite. dana 1•• baux l conolur•• 

Art. 3. 
Tout bailleur qui .xig. ou reçoit un loyer excédent le. li.ite. 

fixées par l'ordohnano. préY~e l l'artiol. l.r oi-dessu•• est pa••ibl. d. 
six mois au plu. de .ervitud. pénale .t d'un...end. pouvant all.r jusqu'au 
triple de••0 •••••xi".s .u r.9Ue., ou d. l'un. de c•• d.ux peia••••ule
ment. Tout locatair. ayant aoo.pt' ae p.,er ou .,ant p.,é dir.ot•••nt ou 
indirect.m.nt ua loy.r .xoédant 1•• liait•• fixé•• par l'ordonnaAc. prévu. 
à l'article l.r oi-de.su., e.t passible d. d.uxaoia a. servitude pénale .t 
d'une amende égal. au plu. au .ontant d•••0•••• aoc.pté•• au delà d. c•• 
limites. 

Art. 4. 
L'ordonnanc. ainisteri.ll. n· 720/139 du 30 Juin 1977 suavi.é. e.t 

.brogée. 

Art. 5. 
L. pré.ent déor.t-loi entr••n vigueur le 1.1' Aoat 1977. 

'ait l Bujuabura. 1. 30 Juill.t 1977 

J.an-Baptiat. BAGAZA 

COLODL.

Par le Président de la aépabliqu. 

L. Premier .iniatr. et .ini.tr. du Plan. L••iAi.tr. d•• !ravaux Pa~lio.t 
d. l'lquipea.nt et du.Lo....nt.ir. Edouard l'ZAIlBlblU 

LlIOTBlfDT-COLOOL il'. l.idor. ITABOYA 

Vu .t Scellé d11 Sceau d. la .'pulaliqu. 
Le Miai."". d. la Juti.., 
J.an-Bap'i.'. JjlVAlGARI 
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ORDOIJ!lCEHIIIS!lRIBLL.'- 110/155 DU 30 JUILLIf 1911 PORTiX! nESURES D'AP. 

PLICATIOI 	DO DBCRlf-LOI 1- 1/25 DO )0 JUILLET 1977. 

Le Premier lini.ire ei liai.ire du Plan, 

Vu. 10 d'oret-loi .Il- 1/186 du 26 lfovel1bre 19'16 port.ant cl' €;!:.nisation 
dee pouvoir. 16gi.1atit et réglelle.ct ab'. ; 

T"Il le d'cret-loi nO 1/25 du JO Ju~,ll.t 1977 );.\Ql'·tant ré,lementa'Uoll 
d•• contrat. de bail ; 

AtteAdu qut il st avère impérieux de fixer le8 10yere (tas l,ub&UX peau' 
oontreoarr.r la 8p'culation i ••obl1ière ; 

Ordo.aJlent 	 J 

Art .. 1. 

Le. prix de. 10yer8 de. loo&tu: d'habi t .. 'tien. de411 loo8,l.:~ .. ulJag@ px'o,
t ••eiou.l, à ullage de bureaux, A caraoière cOl!ll!eI'oi':d.. Ct? indur1.~,"iilf'l ~~e ZfJ.Ileill 
urbain•• aont liaii'. ooma. 8ult 1 

Quarti.r. rlia1deati.ls de Bl\JuDura , Rohero l .t :U f K~bf,liVk ',' E,"'.u~·ofÙ\a .;;;·~tou) 
autre. quartier. qui seront d',lignée par ordOMU06 <i.>\ Kill:!.~trf! &\1aut le lQge' 
lleAt d&.l18 .e. attr! butions, loyer 81en.suel IIUl':t1.m~ lb lot f:! 1")1:\(": [)'tl' ~~·trfJ C&ë= 

ré de 8uperfioie bl~ie. 

Autr6\8 quartier. de BujUIDDura et des villoall de l·lat'T.1.>l't'\~ t ),~;:~X' m~l.ti'!ll~]. ni'Y·,'· 

110 de 85 franc8 par ..è~re8 09.1"1" d'l 8upErrt',iol. b.·U!S~ 

Ari" 2" 

En oe qui OOnOerJlfi les lQcauJt d'ib.'I!.bit&ti(i~~ qtt,g;,J ~11:'" t !~, ~;1:;': ',. 
tioie baU.• , le 107er .eA8u.el de l'illlQjf>l\\ü. 1.I"!t P*~1.t ~'HJ6d,eI' li; r-Ü;.t'Ç,I1Q 
25.000 	truos. 

,l'J't. )" 

Lor.que le bail oo.porte la 1002ot10A 4. nobilier, 1. lCl;ycr ~.u mQtJ~,l::.' 
qui •• • .1ou~. 8U. 107.r de l'1_euble n. peut uo'der par lIola aix .illi~•• ~l,j 
valeur duelit ao_ili.r, avec UA platond de 3.750 freAOM. 

Art. 4. 
Teut. dispeaUio. ant6rieur. contraire l la pr6.ente ordomUiUloo::: ,~,:f;';; 

Abrog'•• 

Art. 5. 
La pr6...t. or4onn&aoe entrera eA vigueur le 1er Aoat 19770 

rait l Baj..bara, 1. 30 Juillet 1~r1r 

il'. 	Edouar4 RZAKlIIAIA il'. Ialdere IYAJOYAe 
LllU'fD.lJT-COLODL 

---------------------_ ---_....._~ ......_ ...... ...._-~.... . 
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L. Pr'tri.4ot 4e la R'PIlbliqu.e, 

v. le cWoret-l01 A· 1/186 du. 26 ••'Y.br. 1976 portant oreuleatio. 
4•• pouvoir. llSi_lattf et ri.le••l'I.tair8 J 

Yu la 101 AG 10 Ootobr. 1962 ftr 1·....1Ai.'r&tion a•• P••t ••.t.pfot.... 
tflNnt el! 8011 artio18 4 S 

Sur pro'po81tioA 4u IliAia_r.... Pone. et B1400lllnUdoatl0•• 1 

Dlorit. 1 

Art. 1. 

Il .at 'ai. ua••'ri. 48 .lx t1llbr•• iat1'tal'. ".OEt 17· • .,eo sur
tau. Le. valeur. 4a 0" Uabre. 80at aiteftl1r:tAte. COMa .uit r. 

Post. OJ'dinai ra 1 5 + 1 :rra - 13 + 1 J'r8 .t zr + 1 h. 

Poste a'ri.AA. r ...s :.. 1 h. - li + 1 :rra .i 40 + 1 h. 

Un f'.u11l.t-.ou....I'I.1r post. or4i.Da1re .....0 1•• ilabre. cla 5 + 2 h. - 13 + 2 :ma 

et 40 + '2 Frs pou!' un. iota'~ de 8, +' 6 h. t 


La quaatit4 l iir.r ••t 4•• 
- 10.000 tlabre. poat. ordinaire 
_ 10.,000 tilll'b••• poa'. -'rieMe 
- 10.000 teu111ete-aou.el'l.ir poete or4inalre 
- 10.000 teu111eta-eou.enlr ,o.ie a'ri.AAe~ 

La ••i80n BJ:ItACLlO .o\l1"alar • l'lfOllA • Ii"''' cWei... PO"- 1 •• t,."... 
dl {t1tpTegtion. 

.4rt. ., 2 • 
O•• tlabr•• "Ili &elai. pour l·athaDohi...... 4... oon••pewtMOd 

au Burundi, tut ail ••n'ioe inter.. qu'iJderaetioaal ~all. _fIC la. 
valeuT6 post~.aQtue1~.ni •• oour•• 

Art .. 3. 

Uft epic_Dt de ••cu de Off. tl.br•• "l'a ...ex' au ,IJiN.... JhfoNt". 

Art. 4. 
Ltt prAduit d. la _l'tu. ..ra AcqUa a. protit .a eataat. b..ai..". 

du Burundi." 

Art. ~. 

Le pr'••n~ dlGret ,ori ••• ettet•• 1& lat. ~ joQr a'..10.10•• 

'ait l ""''bu.ra, I. l Ao11. 1977 
Jeu .,.1tri. 3l0W 

COLOQL 

Par lQ Pr'sld.~t d. 1. Rlpubllque 
Le Premier Mla1.tre et .1»1.tr. au Plan, Le XW.nra 4ea Po.t.. e. 

Pd~c1 JfZ4K8ItaIA !fl'oonaaa1oation8. 
LI~IJDM,...ccLOnJ., a'll7 IlUlGURO!SE 
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DBCiBT .- 100/80 DU 1 AOU' 1977 PORTAI' ElISSIOJ DE TIIBRES-POSTE 

Le Pré.ideni de la aépublique, 

Vu le déorei-loi A- 1/186 du 26 JOTecbre 1977 portant organis8iion 
de. pouvoir. législatif ei réglementaire , 

Vu la loi du 10 Ociobre 1962 sur l'adllinistraiioA de. POi:l~elil,8p'cia
l ..eni en aOA &riiele 4 ; 

Surproposiiion du .iAisire de. Postes et TélécoamUDioa~iolld i 

Décrèie 1 

Ari. 1. 

Il eBi émis UL~ aérie de eix ti~bres iniitulée "NOWL 17". 
Le. valeure de o•• iimbres sont déterminéaa com.u Buit 1 

Po.te ordillairea 5 Fra ... 13 J'ra - ei 27 Fr•• 
Poet. a'rienns l 16 rra - 31 1re - et 40 Fr~. 
UA ttl:luille~-8auv4ulir poste ordituiire avec les t illoralil de 5 Fr2 ~. 13 Fra et '?i 
Fre pour UA iot.l de 45 Yra pa~ fGuillel. 
Un reuillei-souvenil' pc~t~ &<iri."tWEI ltôvec ltilS t111bre~ [J"~ lB Fx'lU 31 Frl.'l ei; 40 
'Ir. pou QJ1 total de 89 ha ,P1il" feu.illeio 

La maiaon HERACLIO Foarnier à VI~RIÀ a été désignée poar le. tra
vaux d'impression. 

Art. 2. 

Caa tillbres sont adsis pol~r l'affranohissêllent des correspondances 
aa Burundi. tant en service interne qu'inte:national concurremment avec les 
yaleur. postales aoiae11ezent en cours • 

.Art. 3.. 

UA IiJpéoilBen de ohaou..n de oes ti.bres Bera annexé aa préses:s:t ~écr.t. 

Art. 4. 
Le p~'Bent décret sort ses effets à la date du jour d1éaiasion. 

Fait à Bujuabura, le l joli 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA 
COLONEL 

Par le Pr6sideni de la République 

L. 	Premier KiAiatre et .iAistre du Plan, 
Le .inilire d•• Posie. etEdouard IZ!M»IKANA TélécomMunioation.,LI!JJTBlfDT...ooLODL 

RélllY lfXJaHWau TB•• 

DIeRIT •• 100/82 DO 1 AOUT 1977 PORTAIT CREATION ET ORQIBISATIOI DU CONSEIL 
RATIO.AL DE SANTE. 

L. Pré.id.ni de la République, 

http:Pr�.id.ni
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Vu 1. 'éorei-loi a· 1/186 da 26 lo•••_r. 1916 portant or,aal.aiioa 
ae. pouvoir. l'ei.laiit .i réel•••nisir. ; 

~ii.nau que 1•• problè••• a••ani' exi..a~ la ooa.ultaiioA ae 'ouie. 
le. perSOAA•• qui peuv.ai pariioiper uiile.ent l leur. aoluiioa. 1 

Su proposiiion du Ilni.ire d. la Sanié Pu_li..e .t aprè. avi. oontor
ae du Coaseil d.s Ministre. ; 

Déorèie a 

~rt. 1. 

Il eei oréé UA Conseil Wational d. Sani' dont la r&le priaoipal e.i 
de proposer au Minisire ae la Sant' la. aoy••• d'a~iioA para.iiant de réaliser 
la politique saniiaire nationale et d'en a••urer la .up.rviaion. 

Ari. 2. 

Il a un rele oonsuliaiif .ur iouie que.iion d'ordre sanitaire qui 
revit UA oaraotère national ei qui lui ••i souai.e par le linisire ae la Sant' 
Publique ou doni UA iier. dea •••br•• du Con.eil aouhaite l'éiude. 

~ri. 3 • • 
Le Con8eil Waiional de .ant' 8.i ooapo.' oo..e Buii a 

Président & - Le Direoieur Général du I1niatère de la Santé Publique 
• embre. 1 - Le Direoieur du D'parie.ent de lIBpidé.iolo,ie et Laboraioir•• 

- Un représentant du Mini.tèr. d. l'Intérieur 
- Un repré••n\ant du 11nistèr. de l'Bduoation wationale 
- Un repré.entant du Ministère de. Travaux Publio., de l'Bquipea.ai 

et du Loce_ent 
- Ua r9p~'.eniani du Ministère de. Attaire. Soolale. et du Travail 
- Un représentant du Kin.ière de lIEoo&o.ie 
- Ua repré.eniaat du lini.tère d. la Justic. 
- Un repré.eniant du Ministère de l'Aarioultur., de l'Eleva,. et 

de l'Habitat Rural 
- Ua r.pré••ntaai du liaiatèr. d. l'IAforaaiioa 
- Ua repr'.entant du Minieièr. de la Géologi., d•• lin•• ei d. 

l'Indu.trie 
~Un r.pré.eniani du lini.ièr. 4. la J.ua••••• d•• Sport••t ,. la 

Culiure 
- Un r.présentani du linistère de la Déten.e laiional. 
- Un repré.eniani du Parii 
- Le. r.pré.entani. d•• COaBunauié. a.liliea•••• 

Ari. 4. 
Le .eorétariai du Conseil .era as.uaé par 1. re.pen.able du servioe 

de l'Bduoaiion Sanitaire au Déparieaenitd. l'Epidé.iol.g1e ei Laboratoire•• 
~ri. 5. . 

Le Con••il peui .'adjoindre ioute per.oaae don~ il jue. la pré••no. 
profitable en .a qualiié d-expert. 

Ar~. 6. 
L. Oo~.eil la~~qAal 4••ani' •• ~,..i~ ua. foi. 1•• iroi••oia &ur 

oon.ooa~ioA d. .OA pré.~. 

'~~."~--------------------------------------------------------~------------------------~ 
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Ilpeui égal.sni as réunir en 8•••ion exiraordinaire è. la demande d'au moins 
le tiers cle ••• memDres ou du .inistre de la Santé Publique et sur convocation 
de 80n pré.id.nt. 

.Ari. 7. 
L8s propo8iiiona éaiae8 à l'is8ue des délibérations sont soumisso à 

l'approbation du Ministre cle la Santé Publique• 

.Art. 8. 
Il sera créé, 8ur proposition du Kinjetre de la Santé Publique et a

près avis du Con.eil .aiional de santé, dea oo.ités ds santé au niveau des 
Régions lédioales, des Provinces et des Co..unes. 

Art. 9. 
L. Conseil National d' Hygiène insU tué par le décret préaiderltiel n' 

1/206 du 30 Octobre 1968 est supprimé et ses attributions relèveront de la com
péisnce du Conseil National de Santé. 

Art. 10. 

Le Ministre de la Santé Publique est chargé de l'exécution du présent 
décret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

rait à Bujumbura, le l Ao~t 1~77 

Jean-Bapiiste BAGAZA 
COLONEL 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan Le Mini aire de la Santé Publique, 

Edouard IZAJBlKANA Dr. Jean .BANDUSHA 
LlIUTDAllT-COLONEL MAJOR 

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 560/160 DU 3 AOUT 1977 PORTANT NOMINATION DE CER
TAINS roNCTIONN.AIRES DU KINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DU TRAVAIL EN QUA
LITE D'OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE A COMPETENCB RESTREINTE. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu le déoret-loi n° 1/18,6 du 26 Novembre 1976 su,. l'organisation des 
pouvoirs législatif ei réglementaire ; 

Vu, spéoialement en son article 8, la loi nO 1/185 du 1er Ootobre 
1916 sur l'organisaiion et la co.pétenoe judioiaire ; 

Sur proposiiion du Ministre des Affaires Sooiales et du Travail ; 

Ordo.lU18 a 

Art. 1. 

tiont no.m'a Offioiers de Polioe Judioiaire à oompétenoe restreinte 
les fonoiionnaires oi-aprè. 1 
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- les fonctio.n.nairea du Miniatère ,ie. Affaires SooialEts et du Travail de la ca
tégorie de direotion ohargée de l'administration du travail et de la Sécurité 
Sooiale. 

les inspeoteurs du travail, 

les contr61eurs de la )tain-d.'oet:vre, 

les oontr&leur. de l'I.UsS.S. 

Art. 2 .. 

Leur oompétence s'étend ~ la reoherche et à la oonstatation de toutea 
las infractions relatives & la législation sooiale. 

Ar'';. 3. 

Leur ressort s'étend à 10ut le territoire de la République du BurUAdi. 

Art. 4. 
La présente ordon..t:lsnoe entre tUl vigueur le jour de sa signature. 

lait à Bujumbura, le 3 Aont 1977 

Jean-Baptiste KANWANGAR!.

DECRET-LOI N° 1/27 DU 10 AOUT 19T7 POR'lIANT REPARATION DES PREJUDICES OCCASION
NES AU TRESOR PAR LA F'AU'llE DE CER'.r~UmS CAT!:GORIES DE PERSONNES UTILISANT UN 
VEHICULE APPARTENANT AU aoUVERNENEHT. 

LI:\\ Président de la RÉlput.iqQ.6. 

Vu le déo?~t-loi nO 1/181 du 26 Rovemb~e 1916 portant organisation 
des pouvoirs législa..if et réglell.te:1taire ; 

Vu h déo:l'c:rt-loi n· IlE d.u 12 Juin 1969 sur la cessibilité et la. 
Baiaiaes.bilité des réfllunératio.ns d.i~ liagiatrata. d.es membres du person.nel da 
ltEtat, des pouvoirs subordonnée. ~a sarvices paraéta~iqueB et des FQroes
Arlllées, ainsi que des $œ01UIJ/EUllS d Iii iOandataires politiquee ; 

Vu, \elle qUè Modifiée & 00 jour, la loi du 19 mars 1964 portant rè
glemetlt su.r la ooaptabilité publiq··e de l'Etat; 

Âtt~.ad.u qu"il oonvient à.~ r8duire les préjudices ocoasionnés au Tré
sor à la suii~ des aooid.ente de ro lage ou des dégradatiolls techniques provo
quée par la feute de mandataires p,1..Hiques. de Ilagistrats, de fonotionnaires, 
da mell,bree de la police judici&ire :i.es parquets. d'agents de l'ordre judioi'
s.i:re et d ~ age.n'tB de servioes paraé-t al'tiques, qui ont à leur diawsitioll U.D vé
hicule appartenant au Gouvernement ~ 

Sur propoaiUoJl du kiniet~e des Transports et de l'Aéronautiq:ue. a
près avis oonforme du CODseil des l ni~tree ; 

Décrète a 

Art. 1.. 

Les .andataires politiqueE ••agistrais. fonctionnaires. membres de 
la police judiciaire des parquets, agents de ltordre judioiaire et agents des 

" 
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Servi... paraétatique. qui e.ploie.t ua yéhioul. auto••bile .i. l leur di.po.i 
tioa par 1. Oouv.ra....t .oa r ••po••able. d•• préjadic•• ooca.io"6 au !ré.or 
pu la .uU. d'aocid'.Ilt de roulage ou cl. décradatiCJa. techAique. provoqué. par 
leur tau'•• 

C.. pré~adio.. .ont .i. 1 charge de' re.ponsabl.. contorméeent aux 
.odalité. tizé•• aux ariicles suiyant•• 

Art. 2. 
La r.spon.abilité d•• p.r.onnes vi.é.s l l'article précéd.at n'est 

.tablie que .i ell•• ont ccmai. UA' taute au se.s d. l'artiol. 258 dU'Code 
oivil, livre 4.s obligations, ei qu'il exi.t. UA li.n de causalité auttisani 
entre cette taute et le préjudice BUbi par le Tré.or. 

Ari. 3. 
Le 	 préjudice oooasionn' au !résor oo.pre.d 1 

a) 	les trais de réparation du véhioule aocidenté ou dégradé ; si le véhicule 
••t déclar' perte totale, le préjudice corre.pond 1 la valeur .archande du 
v'hicule avant l'aocident ou la dégradation, mal. déduotion taite de la va
leur de l'épave; 

b) 	 éventuelle.eni, 1. aoatant de. dom.age.-i~tér'i. dns par ,le !ré.or aux tiere 
préjudicié. par l'acoident ou la dégradation. 

Art. 4. 
La récupération du préjudice subi par le !résor a li8u par voie d. 

retenue. opéré•••ur les é.oluments ou ré.Ul1él'atioa. a.n responsable t dans l.s 
li.ite. de la quoiité oessible et aaists.able fixée. à l'article 1 du décret-
loi nO 1/33 du 12 Juin 1969_ u • 

Toùie!o!••n oas d. taute grave oo••ise par le re.po.llB.ble de l'acoideni, le. 
retenu•• pouveAt porter sur des .0ni&Dts plu. éleyés ei poursuivie. pendaat une 
durée .Ile dépa••ant pas 3 &nS. 

Si l'auteur reconnu r,.pcAsabl. d•• dégrada~ion. e.i un tonotionnaire relevant 
d'un or...i ••e paraétatiqu. la retenue opéré•• titre de reabcur.oyent de. pré
judioe. oau.'. au !résor .era ver.é. l UA OCMpte spéoial Guv.ri au no. de l' or·
_i••e e.plo7eur, sans qu'olle puis•• tcutetois excéd.r 20 ~ de la réaunéra
iio. ..Asu.lle. 

Ari, 5. 
8i le v~ioule eat oédé ou prlié à une peraonn. non autorisée ainsi 

qu' •• oa. cl'a~aadon du véhicule san••~.ur•• d. sauv'lardo Aora.le., la per80.ll
.e • la 4i.po.iiioa d. qui le véhicule ayait éi' .i. aera considérée oc••e res
po.Babl., .lae ai auoua. autre faute A' pourrait lui lire 1aput'. ou que l'ao
cident ou la décradation aurait été provoqué par la fauté d'un tier6 aatre que 
la paraoue 1rréculU.:r••ell:t auiori." l ct't\duire le véhicule ou .1.•• ea po.sea
sion de oelui-ci à titre de prl'. 

!o.tstoia, .i uliéri.ur".Ai le Tréaor venait a bé.étioier 4. do•••ge.-iatérlt& 
yera'. par \la iier' t 10 .oatut de oeux-ci, ••raieni déduUe 4u préjwU.o. 00
oaaioané au fréaor r .n sor~. quo .oul 1. pr6judioe net a.rait réoup4ré • ohar,. 
4.. r,spoAllable. 

Au. ••• ft 1. ré.p6!"aii•• aurait pori' .U 1Ul aoa"..i îlup'ri8u a\l préjudioe .Ilot 
oocallioué p. !ré.ol". 1. IrlU'pl.. .erait l'oaHU.' &1l r ••poaaa1,üe n.r déoi.ioa 
ocAtor.. 4. la O...1••i.& yi••• l l'articl...i ...,. 
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.&rt. 6. 
Le. déoi.io•• ol"4oaaaat-la r'parati•• 4e. pr'ja410•• ooo..i ..., ... 

Tr'.or .oni arrlt'.. par la Co..i ••10. d. • ....gar4. du paro auioaobil. 4u 
Gouvern••eAt, oi-apr~. d'Ao..é "la Co..l ••lon" et qul ocapr••d 1 

- 1••1nidr. de. Tru.pori. et d. It.&'ronauiique ou .011 d'l'p', Pr'.!d••t 1 

- un d'l'sm' du MiAi.ir. 4. la Jueiioe, a.abr. , 

- un dél'CU' du MiAiatr. da la 'onotio. Pabllqu. ; aeabre. 


Lea ~él'gu'. dolve.t avoir la qualité 48 tonctloana1re de oat'gor1e de dir.o

iion 8i 4épeadre adainiairativ..ant du KlniMire qui 1•• a dé.ign'. 1 1. d'l' 
gu' du Xin1.ir. d. la Jusiioe doii appartenir l la aaglatrature debout. Le 

règleaeni d'ordra intérieur de la Co..ia.ion ••t arrli' par le Klni.ir. de. 

Tranaporia et de It.&éroAautiqu •• 


.&ri. 7. 
La Coeaieeion élabore .ea déoiaiona en t ....t oo.pie d. toua le. é1' 

aents d. la cau••• tel. qu'ila résultent des proc~.-w.rbaux d'offioier de poli 
o~ judiciaire, da. pro~.-verbaux adaiai.tratit., daa rapport. d'experis, de. 
présoaptiona et téaoignas••• 

Le responsable a le droit d. présellt.er sea justifioation., ••1s par écrit .eule
m'nt. 

La CO..iS8i04 .si te~ua de lui rappeler l'existenoe de oe droit par letir. re
co.mandée à la poste ou par tout autre .o~.n offrant UAe égal. garantie de ré
oeption par le destlaataire ; cet avis .eatioanG obligatoireaeni 1•• charge. 
retenue. oontre le responsable. 

Si l l'expiration d'un délai de quin•• jour. à coapier da la réo.ption, 1. re. 
ponsable n'a pa. fait parvenir de. justification. éorites l la Co..i.aioa, il 
est présumé acquie.oer aux oharges reteauea ooatra lui. 

Ârt. 8. 
Les d6ciaions d. la Coaa18sioA aont aotivée. tant oa droit qu'e. 

faito Ell•• conat.'.nt la fauie du responaable, la relatioa .uffi.ant. 4. oa
use à .ffet B.tr. oette taute et le préjudioe oooa.ionaé au Tréeor, ain.i que 
le .ontant l r'oupérer l charge du respon.able• 

.&ri. 9. 

Toute 'éciaioa de la Co..i ••io••at Aetiti'. au re.po••able par la 
voie hiérarohique ai a••o acou.é d. réo.ptioA l.quel, da,' ., .ian' par 1. 
respon••ble, eat envoyé au ••orétair. 'e la Co..i ••io•• 

~out. déolai04 de la Co..1••ion .at •• outre traaaai•• pour exéoutio. 
au Direoieur du SerYloe C.ntral de. Traiteae.i •• Saut ai le r ••po••abl. e.t UA 
agent d'un aervioe déoentraliaé auquel oa. la déoi.ioA a.i tran.ai•• au 4iri,...t 
'e ce s.rvio.. Copie pour intoraatio. de i01l.i. d'oi.10. d. la Co_i••i ••••t 
adre••ée à l'Ordoanateur-Tr'aorier du Burundi • 

.&rt. 10. 

Laa ao.tants récupéré••n exlcution de. 'éoiaio•• d. la C...1••i ••
1 804t pris e. rec.tt. l l'articl. correapondaRi du Bud,et des Voie. ei .07e••• 

Lor.qua le diri....i d'ua .ervie. déo.nirali.é ex'oute UAe 'éoi.i.& d. la C.a
Di••ioA ~l o~re le v.r•••••t d•• aoniant. réoup4r'. a. proflt 4. l'Or,..i.aa 
••ploTeur. 
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'r". 11. 

Le. 'é01.10n. 'e la 0...i ••10a .e .ont aa.oept1ble. da recour. que de

vant le Tr1buaal de Pra.1.re Ia.taaoe 4a .0. ra••ori. 

Le "lai pg~ e%eroar 1. reoour. e.t 4e tre.te jour. l oompter de la aoi1t1oa
t10A 'a la "o1.1oA .u ra.pon••'l•• 

Le. 	raooar. a.t 1atroduit par v01e 4· •••1,..t1•• at l la di11...oa du re.po.aa
ek 

Le. 	~ugemeni. re.dua par le tribua.l 4e Pr••16ra I ••tanoe e••u1te de reoours 
oontre las d601.10•• de la Co..1••10. _oat ...oepiibla. "'appel et 4e oas.at10n. 

'rte 12. 
Le. dl.po.itions du décret-loi •• 500/179 du 24 lovembre 1972 port.ni 

aodificatio. de la prooédure aux oau••s judioiaires dans le.quelle. la re.pon.a
bilité de l'Itat est alléguée soni applioables aux aot10na judioiaires intérea
séea en veriu de llari1cle préoédent, lorsque la juridiotion saisie esii.e qulil 
y a lieu de relever totaleaent ou partiell••ent le demandeur de l'obligation 
dlindemniser le Trésor. 

Art. 13. 
Le .inistre des Transporta et de l'Aéroaautique. le M1nistre de la 

JUBiic. ei le M1nistre de la Fonotion Publique soni ohargéa. ohaoun en oe qui le 
oonoerne, de l'exéoutio. du préseni décret-loi qu1 ~ntre en vigueur le jour de 
aa .ignature. 

OrdOAnona que le présent décret-l01 B01t r~v'tu du soeau de la R'~bli
que et ~b11' au Bulletin Otticiel du Burundi. 

Bujuabul"a. le 10 Ao11i 1977 
Jean-Bapti.te BAGAZ.l 

COLODL 

Par 	le Président de la République 

Le Premier Ministre et Minisire du Plan, 	 Le Ministre dea Traneporta et de 

l'Aéronautique,
Ir. 	Bdouard. RZAKBIIlAJlA 


LIEUTlRARf-OOLORBL Ir. Ladislae B!RUTVARAYO 


Vu et Soellé du Soe.u de la Répub11que 

Le Kin1stre de la Jusiioe, 

Jean-Baptiste I.lIV.lRG!RI.

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 750/168 DU 10 AOUT 1977 PORTANT NOMINATIOR DES 
ADMINISTRATEURS REPRESENTANT L'ETÂ~ DU W,JRUNDI A LA SOCIETE POUR LA FABRICATION 
Dt INSECTICIDES ET DE PRODUITS CHIMIQUES AU BURUNDI .. F .A D l n 

Le linist:l"e de la Géologie, des Xine. et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n· 1/186 du 26 Boye.bre 1976 portant organisation d~8 
pouvoir. législatif. et régle~entairee ; 

• 
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Vu l'ordonnanoe ministérielle n- 560/133 du 15 Juillei 1975 portant 
autorisation de la constitution de la Sooiéié par aotio•• l re.ponaabilit' li· 
mitée "F A D lM ; 

Vu le. atatut. de la dite Sooiéié spéoial..eat ea leur article 12 
disposant que oinq Administrateurs .eront no..'. par ordoanaaoe du liaistre a
yant l'Industrie dan••e. attributions i 

Attendu qu'il s'avère néoea.aire de d ••icner les Adaini.traieur. re
présentant l'Etat du Burundi à la Société F A D 1, dont UA au aoins 1 exeroera 
d'une façcn permanente ae8 activités profe.sionaelle. ; 

Après avis confor.e de. Titulaires de. Ministères intére.s's i 

OrdonAe a 

Art. 1. 

Sont no••és Adainistrateurs aepré.entant ltACTIOHlARIAT DE L'ETAT DU 
BlTP'TNDI A LA SOCIETE l'AD1 1 

-, 	 Mo,.,Jleur :BUDARARA Joseph, Direoteur Général de la PlanU'ioation Agricole au 
Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et du Développezent Rural; 

- y nSi~llr SEMUHERERE Sat ur,l'lin, Conseiller au linistère de la Oéologie, de. 
Mines et de l'InduatT e ; 

- MonBleur NyjRIKIYE erdinand, Conseiller au Ministère de l'Eoono.ie et de. 
F.nanc.,. 

- Monsieur K..AYIBIGI Gabriel, Ponctiormaire au D'parte.ent 4e l'Indusirie et de 
l'Artisanat; 

-	 Monsieur EVASA Isaac. 

Art. 2. 

LtAdministrateur RWASA Isaao exercera .ee fonctions d'une façon per
~~iente et conaacrera toute••e. Bcttvit'. profes.iennell•• auprès d. la Sooi
été FADI. 

Art. 3. 
La prés~nte ordonnance abroge toutas disposition. qui lui seraient 

oontraire. et entre en vigueur le jour de aa signature. 

Bujuabura. le lQ Âoa~ 1977 

Ga8pard-Baéry XJBIXZO. 

ORDONNANCB MINISTERIELLE N- 730/170 DU 11 AOUT 1971 PORTAI! CRliTIOB D·UI 
BUREAU TECHNIQUE DES TELECOKlUIICATIOIS. 

Le linisire des Postes et Téléoommunioations, 

Vu le déoret-loi nO'1/186 ~u 26 love.br. 1976 portant organisation 
des pouvoirs législatif et réglementaire ; 

.. 
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Vu la néoe••ité dlassainir et de développer le Département de. Télé
oOIlllWlicatiol1s .p 

Attendu que le Département des Téléooemunicatione doit êire organisé 
de sanière à donner au pays une importante oontribution scientifique l 

Ordona.e 1 

Art. 1. 

Il est créé au sein du Départeaent des T'léoo..unication8 un Bureau 
Technique des Tél'oo..uaioaiioas, en abr'" "B.T.T.", ohargé de s.ttre au point 
les dispositifs naiionAels de aalat.nBAoe de. équipeaenta, de gestion, de for
aation et de reoyclage de. oadre•• Le Bureau Teohaique des Téléoo..unioationB 
'labore aussi un progr.... d'aoti.ité. soientitiques et de croissaDoe dans le 
do.aine des T.léoo.auaioations. 

Art. 2. 

Le Bureau TeoàAique des "~éoo••unioàtio~. fonctionne sous la super
.ision direote du Directeur des "léoosaunications. 

Art. 3. 

La présente ordonnano. entre en vigueur le jour de Ba signature. 

'ait à lujul1b·l.-ra, le 11 Aont 1911 

Réq NlŒrWURUTSB. 

ORDOIIAXCB IIIISTIRIELLE X· 540/172 DU 12 AOUT 1971 POR~ANT 10DIFICATIOI D'UI 
DROIT 'ISCAL DABS LE TARI' DBS DOUAIES A L'IKPORTATIOI. 

Le linistre de l'Boonollie et des Finances, 

Vu le déoret-loi nO 1/186 du 26 loveabre 1976 portant por~an~ organi
aation des pouvoirs législatifs et régle.entaires ; 

Revu 1. décret-loi nO 1/164 au 1er juillet 1968 relatif AU tarif doua
nier applioable aux marohandises iaportées ; 

Revu le décret-loi nO 1/158 du 12 Xovembre 1971 modifiant la légi.la
tion douanière i 

Vu le déoret-foi nO 1/16 du 15 Juin 1977 et le tarif des douanes à 
l'importation qui lui est annex' 1 

Ordoane 1 

Art. 1. 

Dan. le tarif de. douane. l l'i.portation. le droit ti.oal tigurant à 
l'égard 4e la position \aritaire 33.04.10 - l'lange. entre ell•• d. deux ou 

• plusieurs .ub.tance. odorit'rente•• natu.rell•• ou artifioielle. iI ei .'langes à 
ba.e 4'QAe ou pl••ieur. de oe8 .ub.tanoe. (7 co.pri. 1•••impl•• solution. dane 
~ alcool). oon.tituant d•• B.tiêre. de ba •• pour la part..erie t l'alimentaiion 
ou d'autr•• industries est ruené à 10 tJ, .. 

http:artifioielle.iI
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Art. 2. 

La pré••ni. orioADano • ••i applicabl. l oo.~.r du jour d••a .ica" 
tur•• 

.raU l Bu.j1Iabura, l. 12 Aoui 1977 
DoaiJÙqu. SBIJWIOo.&. 

DECRET lf· 100/84 DU 24 AOUT 1977 fOB!.&JtT GWTIOI H L'OJ'J'IC&D'18 !l'lUISPOIt!8 
PUBLICS. 

L. PrésideAi '8 1. l'publique, 

Vu 1. décr.i-loi A· 1/186 du 26 10Y••br. 1976 poriaai orgaai.aiio. 
de. pouvoir. légi.laiit .i, régl••eniair. ; 

Att.ndu que 1. déY.loppe••ai d•• ir...pori. public• ••i t ••aiur. l 
.tiaul.r l'éoonoai. naiional• • i l ..élior.r 1•• oondition. de Yi. d. la POPQ
laiion ; 

Qu'il oonvi.ni de oréer l o.i .ft.i ua ~.bli.a.m.ni publio doié d•• 
aoyen. d'.ction néce••air•• ai-ch.rgé d'organi ••r .i de gérer 1. iran.pori pu
blio dee per.onne• • i de. marohandi.e••ur le. prinoipaux iiinéraire. du paya ; 

Sur propo.ition du .iniaire deB Tran.poria et de l'Aéronautique ei .
près avis oontora. du Con••il d•• linistres 

.&ri. 1. 

Il ••i oré', .ou. 1. dénoainaiion Ottie. d•• 'Tan.pori. du Burundi .A 
abré&, O!B&BO. ua 1t._11•••••ni publio l c.rao'.r. oo...roial .i indu.iri.l ai 
oi-aprè. d'.ica' MOrfleZ". 

.lr'\. 2. 

L'Ottio. jouii d. 1. per.onnalii' juridiqu. ei 4e l'an,oaoai. d. gea
tion et eai pl.oé .ou. la iui.lle &daini.ir.iiY. du liniair. ~ani 1•• iran.
port. dan. s•• aiiribuiion., oi-aprè. àoaa' XiAi.ir. 4e fui.ll•• 

Ari. l. 
L. siège de l'Oftio• ••i 'iabli l BujQ8~•• Ba c•• 4. b••oia, il pour

ra Itr. iraa.téré à UA auir••ndroii du i.rrii.i~...iional par d'oi.io. du liDi
.tre 4. iut.ll., pri•••prè. aYi. du Coa.eil d'Adaiai.tr.ii••• Jan. 1....... 
oondition., l'Ottioe pourra ouyrir d....oour.al•• daa. toui •• autre looalité d. 
i.rrUoir•• 

Ar1_ 4. 

L'Ottio. a pour o'bjet 4'''lJUJ"or ....nioo r'p118r ... tr...port •• 
oo..un de. per.oue. .i d. leur. baga... a1&t..i ... 10 tr...;port d. aarohandi ••• 
au aoy.n 4e véhioul•• .aie.obile., suiyani 4•• iti.'rair•• ot da. horair•• 4'

http:d'Adaiai.tr.ii
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Il peut effectuer toute autre opération en ra pport direct aveo son 
objet. 

Art. 5, 

L'Etat pourra affeoter le matériel et des bienB im.obiliers néee.
saires à la réalisation de son objet. Ces biens d'affectation font l'objet d' 
un investissement établi contradiotoirement entre le Représentant du Domaine 
de l'Etat et le Direoteur de l'Office. 

Art. 6. 

L.s organes de l'Office aont 1 

- le Conseil d'Administration, 

le COllité de gestion. 

Titre II 1 -	 administration - gestion - contrele 

§ 1. le Conseil d'Administration 

Art. 7. 
Le Conseil d'Administration de l'Offioe eBt oomposé comme suit 1 

Président 1 	 un représentant du Ministère ayant leu Transports dans ses attri 
butions. 

:!slIbres 1 - un représentant du Ministère ayant l'Economie et les Fi~ance. dans.e. attribution., 

- un représentant du Xinistère a,yant les Travaux Publios dans ses 
attributions, 

- un repré.entant du Xinistère ayant les Postee dans ses attribu
tion., 

- un repré.entant du Ministèr. ayant le Travail dans see attributions, 

- un représentant du Ministère de l'Intérieur, 

- deux représentants des usagers désignée par le Premier Miniatre,lt un 
repré.entant le !ourisme, l'autre l'U.T.B. 

Art. 8. 

Le Conseil d'Adainistration exerce les pouvoirs d'Administration les 
plu~ étendu. et notaament 1 

- il veille à la préparation du budget. qui n'est exéoutoire qu'après Bon ap
prol»atioA. 

il.approuve le. ooapte. de l'exeroioe éooulé sur rapport des oommissaires aux 
oOllpte•• 

- il délèCUe au Direoteur de. pouvoirs spéoiaux pour la réalisation d'actes qui 
sortent de la gestion journalière, 

il étal»lit le règlement g4néral d'exploi~ation fixant notaa.ent le8 tarifa 91 
1•••odalité. du oontrat de transport des usagers, 

- il établit 	le .tatut du per.onnel. 
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Le régl..ent s'n'ral 4'~ploi~a~ion e~ .e. aodifioaiio.s uliérieure. ainsi que 
le .iai.~ du persoAAel ne soni exécuioires qu'apr•• approbaiion par le liniaire 
de Tuielle. 

'près avis du Con..il ,"dainisiraiion, la fixaiicn des iarifa pourra 
faire l'objet d'une ordonnanoe conjointe de. liniaires ayant respeciiveaeni 
l'Ioonoaie et les Transport. dan. leurs atiribuiion•• 

'r~. 9. 
Le Con.eil d"dministraiion e.i réuni l la diligence de aon président 

au aoin. uns fois par iriae.ire. 

Il peui eA outre .e réunir l la de~ande de quaire au aoina des adai
nisiraieur•• 

'ri. 10. 

Le. convooation8 doiveni préoiser au a.1n. huii jour. d'avaaoe l'or
dre du jour, la daie ei l'heure 4e. réunions, qui .e iienneni au siè,. de l'Of
fice. 

'ri. 11. 

Le Conseil d'Adminisiration ne peut valable.eni délibérer que quand 
cinq au moina de aes .embret soni présent •• 

Le secréiariai du Conseil esi aasuré par le Directeur de l'Office,qui 
a voix consuliaiive. 

Ari. 12. 

Lea déciaicns aoni prise. à la .ajoriié abaolue de. voix de. aeabre. 
présenta du Conseil. In oas de pariage, là voix du pré.id.at esi prépondéranie. 

Ari. ll. 

Lea déciaions du Con.el1 .oni consilftée. au regisire de. d'libéra
iions après ohaque réunion. Le procès-verbal eai signé par le Préslden~ ei 1. 
Secrétaire du Con••il~ 

Art. 14. 
Lea dé01siona du COAseil "'daiÀi.'ration peuveni Itre annulée. par 

le Ministre de Tutelle ai elles soni coniraire. à la loi. aux .iaiuts de l'Of
fice ou à l'intérli général. , oei effet une copie de. proe.a-yerbaux de. déli~ 
bérationa .st adress'e dans la quinsaine de la réuDion sm liniaire de futelle. 
à la diligenoe du Directeur de l'Office. 

Le pouvOir d'aDAulaiion d~ linisire de Tutel18 .e peut 8'exeroe~ que 
dans le moie qui .utt la réCeption de cette copie lorsqu'il s'agit d'une déoi
sion qui, saas Itre illicite. 8at oependant coatraire l l'iniérlt s'n'ral. 

§ 2. - le Coaité d...st10. 

Art. 15. 

• 
Le Coa1t' de gestioa reaplit .a ais.ioa sous la surveill••oe du Con

s.il dtÂ~1A1.ir.t1on. Il .ai coapo.é du Direoteur de l'Office, du Directeur
'djoini et du Chef COMpiable. Le Direcieûr de l'Office ••sure 1. pr'ai4enoe du 
,Coaité de ..stion. 

http:pr�.id.at
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Art. 16. 
Le C.ait' d....tio. peut •• taire a••i.i.r occa.iona.ll•••ni par 

tout. peZ'8o.n. o..p6t.ni. doai 1. ooaooura ••i jagé atile l l'aoco.p11•••
••nt 4••aai••io•• 

Art. 17•
•Le Coait' d....iion pzoépar••t tait approuv.r par 1. Con••il 

d'Adaiû.tration le. pzooj.ta bUdg'tair•• , lea proj.i. d'exploitatio••t 
"i.v••ti......t ••t ...ill. l l'application d•• 46ci.ion. pria•• par 1. oon
a.il dtAdaini.tratio•• 

L'auiori.aiion préalable d. 0.lui-01 ••t r.quis. pour 1 

- tout. d'légaiion d••ignature ou d. pou .. oir. li. un oadr. d. l'Oftio., 

- to~' .ngagea.nt d. per.ona.l d. la oatégori. d. oollaborat10•• 

§ J. - 1. D1r.oi.ar .t 1. Dir.ot.ur-Adjoint 

Art. 18. 
La geation.journalièr. de l'Ottic••at confié. li. UA Dir.ot.ur a. 

ai.té d'un Dir.ct.ur-Adjoiat .t d'UA Ch.t Coaptabl•• 

L. Dir.ot.ur .t 1. Direct.ur-Adjoint soat acamé. .t ré..oqué. par 
1. Pr'.ideai d. la Républiqu. sur propo.itio. du .!Aiair. d. TUt.ll., 1. Ch.t 
Coaptabl. par 1. liiaiatr. d. Tut.ll. sur propoJliiioa du Coa8eil d'Adaiaiaira
tion. C. d.rai.r fixe l.ur réaunération. 

Art. 19. 

L. Dir.ot.ur ~.pré••at. l'Offio. auprès d.s ti.ra .t ea Juatioe. 
Outre lea aii~ibutioa8 qui lui .ont apéoial.a.ai d'légué.a par 1. Coas.il 
d'Administratioa, eil 1 

" - établit lea étais annu.l. cl. prévi.ioa. de r.o.tt.s ei d'p.a••s, 

- dr.aa., avec l'aide du Ch.t Co.ptabl., le bilaa ei l'i.v••taire ...a.18, 

- Bllr...ill. l.s opératio•• du Coaptabl., 

- organi•• le a.rvio••, v.ill. l BO. fono'io~.aent, 
1 

- ..gag. le per.o...l ••lon le. 00.dit10n8 tixé•• par 1••tatut, 


- .xécut. 1•• contrat. t&llt .....1'. 1•• tournia••ura qu'.av.rs la clienièl•• 


Art. 20. 

A..&Dt oh.q.. réuaioa du Coa••il dtAdai.i8tr~tio., i.0.Directeur 
adr•••• aux ••abr•• 4a CO•••il UA rapport aur la g••ti04 .tfeoiué. d.puis la 
pr'oéd.at. r'UAioa, r ..4&11t ooapt. d•• ~.truotioa••uivi•• , «•• iniiiativ.s 
pri••• • i expo...t 1•• problè••• l réaoudr. pour le tonotioan.aeat .t l'.xpa 
aioa d. l'Ottioe. 

Ch.... &DA'. 1. D1r.ot~r pr'••nt. ua rapport d'ena..bl. pour coa
a••t.r 1. bl1...t 1. _"ri pr,..i.iolUl.l 4. l'u.roio. l v.nir. 

Art. 21. 

L. Dir.ot••r~djoiAt a••ii••t, •• oae d' ••pach....t. reaplaoe le 
DireotRl'p 
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Art. 22. 

L. Dir.oi.ar a l'iAitiatiY. d. tau. 1•• aot•• r.l.yaat d. la ...tlo. 
jouraali.r•• C.G%-oi .a,age.t yalabl••••t l'Otti•••aut lor-.u. la .ail.r. l 
laqu.ll. il••• rapporteni a 'ié ré••n'. par 1. CO.ll8.il d -·lài.i.trati•• pu 
déqi.ion .péoial., _oit .a oon.ldératio.ll d. la Yal.ur • .11 oau•• , .01t • .11 00.11.1
déraiio.ll d. la aatur. d. l'aot. ou pour iout autr• • oilt coator•• l l'l.1ltér't 
de l'Ottio•• Pour 1 •• aoi•• qai ••ri••t d. la .1.pl. , ••iloa jouraali.r., 1•• 
pouyoir. 4u Dlr.cteur .oat ciiabll. par 1. pr9oè......rbal d. la d'lib'rat!.a du 
Coa.eil d'Adal.1lisiraiio. relaiiYe l l'aot. oO.lloerné &7aat déléca' ••• pouyo!r•• 

" 
§ 4. - le. Co..i ••aire. aux oo.pt.~ 

Art. 23. 
Les co.pte. de l'Ottio. et aoi....a" 1••••gag..ent. tiAaDol.r. du 

Co.ii' d. gestion eoni .ouai. au 00.lltr81. d. d.ux Co..i ••air•• aux ...pt•• dé
sign6s par 1. liaistr. aJani le. fiaanoe. daa•••• attribuiion., apr•• aYi. du 
Mi.llistr. de TUt.ll•• 

Art. 24. 
L•• Co..i ••air•• aux oo.pte. ont ua droit illi.iié 4. BUn.illaao• 

• t de 00.lltr81. de ioui•• lei!' opéraiio•• oo.ptabl•• , .an. ioutetoi••'i..l •••r 
dan. l'adaini.iraiioa ei la gesiio.ll JOUl'nali.re 4e l'Ottioe. 

Il. peuve.lli preadr. oo.naaia8ano. d •• liyr•• , de la 00rre.poa4aao., 
d•• prooè.-.srbaux et g6néral••eni d. iout•• 1•• éoriiur•• , .aa. d6plao••••t 
de. doouae.llt •• 

Ari. 25. 
L•• C...i ••&1r•• aux oo.pt•• O.llt l'obli,aiion d••ignal.r .aa. dél

&1 au .i.llisire .,ani le. flaaao•• dans sea attribution., au .illi.tr. d. '-i.l
le et a~ Pré.id.At d~ Ce••sl1 d'AdMinistration de l'Offioe tout. a'a11,.ao•• 
, ..t. lrr'CDIarlt••t tout. eliuaiion suso.ptibl. 4. oompro.etir. le tonctio~ 
ne.ent normal de l'Ottioe. 

Ari. 26. 

Les Coami••aires aux compi•• doan.at iri.e.triell•••ni l.ur avi••ur 
l'étai des co.pies de l'Ottice. Il. adre.sent cet aYi••n .... teap. au liai
str. ayani les finances dans ••s attribuiions, au .ini.ir. de Tuiell• • i aD 
Président du CO.llseil d'Adaiaiairation de l'Oftioe. 

Après la c18ture de l'ex.roic., il. iraa•••ii.nt aux ••••• d••ii... 
iaires un rapport d'.n•••bl., l'appréoiation sur-la régularité de. coapi•••~ 
de. propositions 'y.ntuell•• d· ....Ild•••nt. uiil•• l .....ill.ar....tion. 

Ari. 27. 
Le Cona.il d'AàiDi.iratio.ll 'iablit 1. 0&41'. or,aaiqu. 4u ptr••.na.l 

d. l'Ottic•• Il arr.t. la li.i. de. ditt'r• .Ilt••mploi. de dir.ciiG.Il, d. 001
laboraii.a .t d'ex'ouiioa••• pr'oi.ant 1•••tteotif• .Il'o •••air••• 

Art. 28. 

A l'exoepiio.ll d~ Dir.oi.ur, du Direoieur-A4jol.1lt. 4•• to.oilo..alr•• 
d'iaoh'. de l'Adaiai.iraiion oeniral• • i du Chet Co.piabl., .0..' par 1••1.1li
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.t.. d. ta'ell••tr propo.itiea 4u Co...il d'Adaiai.tration, 1•••embre. du 
per.0...1 .. l'Otfic••eat .asa,'...u. ooatrat d. 1...,. ......io•• 

Le••n.......t ••t 1•• détaOll..ent. aa peu"..t ayoir li.u que du. 
1•• li.ite. du oadr. crlanique .t d•• préyi.io•• ~dc'tair••• 

L•• oontrat. d·.a......at .iené. par 1. Direoteur eu &On délé.-é .e 
r'''rent l la l6ci.latioa du trayail .n Yieuaur .t ~ r~cl•••nt d'.atr.pri•• 
qui préoi••nt 1•• conditioaB d'encaCMe"t .t 4a ré.iliatioa d•• contrat •• 

Art. 29. 
14 rill••ent d'.nirapri••••t établi par 1. Co.o••il d'Aùiai.tra

tioa.. Il dcStenia. 1•• acdalité. 4u Be",io. cl•• cUftér..t·•• oat6cori•• d. 
p.r.onael et 1. régi•• di.oipliaair. qui l.ur ••t applicabl•• 

fitr. IV 1 - r •••ouro•• - 4'~A••• - comptabilit' 

Art. 30. 
L•• 1'•••0.1'0•• d. l'Oftic••oat con8tituée. Dot....nt par 1 

.l'J 
- le. dotation. 'btli..c'taire., 


- le. don. et le. 1.gB, 


- le. eapruat. oontrao,é••aloA le. a04alit6. arrlt'a. gal' 1. Con••il d'Ad
aini.tration, 

- le••ubYentioa. d•• 0011ectiYit6. looal••• 

- le. &14e. de. organiame. nationaux ou 'trang.r. Yi.ent au déyeloppem.nt 6co
nomiqUe ou aooial, 

- le. indeanitéa .i.e. l la charce de. auteurs d. préjudio. clu.é à l'Office, 

- 1. prix d•• titre. d. tran.port aoquitté. par le. usag.r., 

- la produit d. la vente d•••atéri.l. réfor.é•• 

Art. 31. 
L•• d'pen••• de ltOttio. oo.pr.na.at Aot....nt , 

- la réaunératioa du par.ona.l, 

- 1•• trai. "a.qui.itioa .t d'eatr.ti.a da .atéri.l a'o•••air. l la réali.a
tioa d. l'obj.t d. l'Ottioe, 

- 1•• traie d. 1°7.1' .t d'.atreti.a de. l ....bl•••t aatérial. att.cté. l 
l'Ottic., 

- 1•• traie di••r. d'«EploitatioA et d'adaiAi.'ratioa. 

- le pat..ent d•• t«E••t i.pat. et ooti.ation. dU. en y.rtu d. la réaiementa
iioa applioable aux opération••tt.otué•• par l'Ottioe. 

Art. 32. 

La oomptabilité de l'Oftic•••t t.au•••10A 1•• Aora•• du plan cee, 
iable aational applicable. aux .ntrepria.. pm'liqua•• 

-
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Art. 33. 

Le Conseil d'Administration fixe le plafond de l'enoai.se ~-dell du
quel le Comptable doit déposer l'excédent à un oompte spécial 1 vue ou~ert &la 
Banque de la République du Burundi. Sauf le. opérations de oai ••e 'é.ignée. par 
le Conseil d'Administration toutes les recette. et dépenses de l'Offioe .'effeo
tueront par oe compte spécial. 

Aucun paiement ne peut 3tre effectué par le Co.ptable sans le visa 

'l'éalable du Directeur ou de son Adjoint. 


~out ohèque tiré 8ur le compte de l'Offioe doit porter. outre la si 
gnature du Ccmptable. celle du Directeur ou du Direoteur-Adjoint, ou d'un oadre 
de direction jouissant de la délégation de signature prévue à l'article 17. 

Art. 34. 

Le réglement général d'exploitation détermine tant les agents habili 
tée à encaiS8er le montant des titres de transport vendus aux usagers que la 
procédure d'entrée en caisse et en comptes des sommes ainsi per9Ue•• 

Art. 35. 
L'année oomptable ~orrespond à l'année civile. Le. co_pte. annuels 

eont arr8tés au plus tard le 15 mars de l'année suivante. 

A titre exceptioAdel le premier exeroioe débutera lors de la création 
effeotive de l'Oftioe et 8e terminera le 31 Déoembre de la ma.e année. 

Art. 36. 
Âprès .pprobaticn par le Conseil d'Administration le bilan et le com

pte des profits et pertes Bont publiés chaque ann'e ~ Bulletin Offioiel du 
Burundi. 

Titre l , - dispositions finales 

Art. 37. 

L'Office est créé pour une durée indéterminée. Sa dissolution est pro
noncée, Bi laintér3t général l'exige, par déoret pris après avis du Conseil 
d'Administration, sur rapport du Ministre d. Tuielle. 

Le décret de dissolution déoide de l'affectation de l'ac~if. de la 
prise en charge et peut charger le Ministre de Tutelle de fixer le. modalité. 
de la liquidation. 

.Ari. 38. 

Le Ministre des Transports et de l-Aércnauiique est ohar" de l'exécu
tion du présent déoret qui entre en vigueur le jcur de sa signature. 

Pait à Bujuabura, le 24 Aoat 1977 

Jean-Baptiste BAGAZ.A 
COLOliELPar le Président de la République 


Le Premier Ministre et Ministre du Plan. 

Le linistre des Transporta et de 

Ir. Edouard NZAKBlMANA l'Aéroaauiique, 
LlEUTEJf.AllT-COLONEL • 

Ir. Ladi.las BAROfWAIATO. 
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ORDODAICE IlIIISfERIBLLE JO 560/177 DU 25 AOUT 1~77 FORT!N'1' UJORA'!'ION DES 
T.ülI'S DB VlIBH) D' 'BOO'" BT Dt liSER'l'IOli .lU BULLETIK 07i'IC!EL 00 mmUNDI. 

Le IiAisire de la Justioe, 

Vu le décret-loi n· 1/186 du 26 Novembre 1916 pcr~ant organisation 
deB pouvoirs légi8la~if et réglemeniaire ; 

Revu l'ordonnanoe ainist'riêlle nO 560/108 du 5 Juillet 1974 por
iant aajoration des tarifa de vente, d'~bonb•••nt et trais d'insertion au 
Bulletia Oftioiel du Burundi ; 

Att~ndu qu'il s'a••ro n'oe~8aire d~ r'~jueter lee tarifa aotuels de 
yente, dtabonne••nt et traie d'insertion au Bulletin Official du Burundi; 

Ordonnes 

Art. 1. 

Les tarifs de yent~, d'abonnemênt et fraie dtinsertion 8Q Bulletin 
Offioiel du Burundi Bont fix'~ comme suit A partir du l Septembre 1971 z 

a) Abonneaent annuel 

1} Voie ordi.na1re 
a) au Bu.rundi 

b} autrespq. 

a 

2.500 Frs 

2.800Frs 
2) Voie aérieDAe 1 

a) République du Zatre et d.u Rwanda 

b) Atriqu. 

c} Europe, Proche et K07en-orient 

d} Amérique, Bxtrl.e-orient et Océui~ 

3.000 Pra 
3.200 Fre 

4.000 J'ra 
4.500 Fra 

h) Prix de vente au nuaéro aépar6 

l} Voie ordinaire 

a} au Bu.rundi 

la) autr•• pqa 

1 

220 Pra 

250 Fre 

2) Vole .'rienne 1 

a} Il'P'lblique du Zatre et du lwud. 
b) Afrique 

e) lN.rop., Proche e'i K07o-orieAt 

d) .&aérique, ktrla.-orie.a.t et 006uie 

270 Fra 

)00 Pra 

35Qrr. 
400 rra 

0) PriX 4'i.a.rtieA .. Bulleti. J 

12 li..e. 1a4iyi.ibles et ••i •• de dou •• 1.000 :rra 
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Art. 2. 

foute aoqui.itioa 1 titre .a'r.ux •• t ••t a'-.....nt a. Jall.tia Ot
ttoiel du Burun4i doit Itr. préalabl....t p~é au Co.ptable ~ liAi.t~r. 4. la 
Justioe soit , la poai. ou à la Banque 4e la Répabliqa. 4u Burua.4i 1 BujuabGra. 
~e paiemeni é ...ant de•••rvio•• ~blio••oat dire.te.e."t yer.é. au oc.pie d. 
l'Or4ona.ateur-Tré.ori.r du Burundi n· 1101/1. 

Outre le. aote. du BOuv.rae.eni, &oni i."séré. a1l. Balleiin Ottioiel dv. 
Burundi le. publicaiion. légale., les aot•• de prooédure, le. aote. de .ooi" 
tés, exiraiis et .odifioaiion. de oe8 actes, ainsi que le. oommunioaiions ou a
viè~du Tribunal de Premi~re Instanoe. 

Le. d••andesd'insertion au Bulletin Ottioiel du BuruAdi doiveni lire 
adressées au Département des Affaire. Juridiques .t du COAienii.ux du .ini8t~re 
de ~aJusiioe .Ou8-couvert du Grettier du TribUA~ dè Pr..ière IAstanoe de Buju
mbura, oompiable de la justioe et aooo.pagnées dn pai••ent. 

Art. l. 

L'abona.e.eni en oours reste valable ju.qu" SOA éohéeAoe. 

Art. 4. 

La pré.enie ordo.ll."l!.noe, qui abroge oelle n· 560/108 du 5 Juillet 1974 
eAire en vigueur le jour de ~a signature. 

:rai t à Bujuabura, le 25 Aolt 1977 

Jean-Bapti.te IlIV.lNGARI. 

ORDOIWAlCB .I.ISTERI.~LE N° 560/178 DU 25 AOU' 1977 PORTAN! 10DIIICAfiOJ DB 
L'AR'l'ICLB 1ER DE L'ORDOINANCB DU 5 JUILLET 1974 BLA!IV'B AU RBLBVIID'l' W 
TARIr DIS rRlI8 BI KATIBRBS NOTARIALE. 

Le Kinistre de la Justioe, 

Vu le d'oret-loi nO 1/186 du 26 Novembre 1976 poriant organi.ation 
de. pouvoirs législaiif ei réglementaire ; 

Vu l'ordonnanoe .tnisi'rielle n· 560/107 du 5 Juillei 1974rel&tiye 
au iarif des trais en aatièro noiariale ; 

Atiendu qu'il 'ohet de réajuster le tarit 4e. trai. en aaii~re nota
riale ; 

OrdoJUle 1 

Art. 1. 

w.' 4l'positio•• 4e l'artiole 1er 4. l'ordo,,-al'loe .iniai'riel1e •• 
560/107 4u 5hillet 1974 relatiye au tarit d•• trai.'·· ....tUtr. notariale 
sont aodifi'•• 00... .uit • 

" Le. frai. l pero.vol!' 8UJ' le. aot.. aotari'. .ont tix'. 4e 1:a aaniiJl'e .ui
vante 1 

http:Jean-Bapti.te
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Praia d'exp6d1'ioa ., 4. 00.1. collati.Da'. ".ot•• ~ page • 1.000 Pr. 
ayeo UA lIinla_ de 500 ha pal' clo.......t.· 

Art. 2. 

La pr'••at. or4oDAaAoe eDtre on vigaour le jour do .a sleaaiuro. 

Faii l Buj_bura, 1. 25 Ao'i 1977 

Jou-lapti.i. JWI1IjJ'GARI. 

ORDOliIBAliCB KlliIS'fD.IBLLB U· 540/182 DU 31 AOU!' 1977 ACCORDAIIIf LA G.iUITIB DB 
LtE'liA~' J. L'OUVDmU D'U. CRDU! DB Li OOlfTU-YALltUR DB 1.919.055 (UI KILLIOJ 
NEU' CEl'f'f DIX n:uIl' KILLB CI!iQUDH CINQ Dl!lUTSCD lURX) COll'l'JlAC'1'I PAR L'OnIOE 
lIJ.'1'lONJ.L Dl COJOOmOI .lUPUS DI LA BAKQUI DI LA RlPUBLIQUE W BlTRunI. 

Vu le déoret-loi nO 1/186 du 26 lov••bro 1~76 portani oreant.aiion 
de. pouvoirs l'giGlaiifs et r"le.entair•• , spéoialement ea &OA artiole 4 al
in'a 1 ; 

Vu le déoret-loi nO 500/200 du 2 JanYier 1913 fixant le. conditions 
claAe lesquelles l'Etai peui eapru.o.ier ou garuiir le "'lpU"l ei le. iAtérlis 
d' ua eapruAi t 

Atiendu que la ..ranii. de l'Biai esi Dollioii'. par l'Oft~oe .aiion
al du Oo...roe l oonourrenoe de la ooair.-.aleur do 1.919.055 D. (Un aillion 
a.ut oeni dix aea! aille oiaquant. oinq D.utaohe Mark) pour couvrir un. ouver
tur. de or'4ii l ceaGentir par la Banque de la République du Burundi ei de.ii
n'e à fiA&Acer l'i.poriaiion d•• aachi••s ei pièoe. de rechange pour l'ontre
prise en foraaiie. Kiao~.rie du Buraadi, en provenaao. da BOHLIR-IlAG a.bR de 
.rauagohweig, a'pablique "d'rale d'Alle••gno (7 ooapri. ious le. frai. oon
neus) ; 

fa la taoiure protor.a nO 816, 15-10-3 l/Pao/Jaila du 16 Kai 1977 
ainsi que le. olau... particulière. 4e co..aade .igné.. le 3 Juin 1977 1 

Vu 1. coay.atioa pariioa.U.'r. r'ci....ui les aodalii'. d' ociroi 4. 
l'ouy.riur••• or'4ii pr'cl~'o , 

Orcloane • 

Ari. 1. 

La praniie 4e l'Bia~ $8i aocord'. pou 0011.",11' l'ou.veriv. 4°ua 01'4
4ii l co.s.niir par la BaAqU. 40 la République du iuruAd! .a profit 40 l'Otfl
o•••~i.aal da C....rcG. l COaCUl'l'e.C8 4e la ooatre-walear de lQ919.055 Il 
(Ua al11ioa neut o.a' dlx .eut .111e oiaquaaie oiaq Deutsch. _ark) ., 4••ti••o 
• tiaano.r l'i.poriaiioa 4•• aachia•••t pi'c•• 4. rechango pour l'.air.pri•• 
• a toraa"ioA .inoieri. du BlU'1Uldi. on proY.nuo. d. la tir.. BJBLIR-IlI'O Ga'bB 
cle Braua.Ob••i, ooaforaéaeni l la facture profor.. .. 816 4. 16 lai 1917 al••l 
qu'aux olau••• ~louli.r•• 4. ooaa..a••isa'•• le 3 Juia 1971 • 

.....-_.=<1-----------------------------..........-- ._
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.&l't. 2. 

~••a f.aattoA, l' ....tl'.p:ri•• li••t.l'i. 4u Bvwuli l'.pl'eA4J'a li. .on 
oo.pt. les eAea.....t. ooAtl'aot'. Pal' l'Offi•• BatioAal du Oo...rc. auprea de 
la Baaqu. d. la .'pa_liqùe du Bar..d1 r.l.ti.......t li. oett. co..ande de. ~aehi
A" .t pi'o•• d. r.Oh.... au profit a. la liAotorie. 

l'ait li. Bujv.abura. le 31 Aoa" 1977 

Do.iaique SBIR..AMüGA.. 

ORDORNAIOB IIIISTIRIELLI x- 550/183 DU 1 SBPTlMBRB 1977 PORTANT MODIFICATION 
DE L'ORDOIJABCI II.ISTlRIBLLI .- 550/89 DU 18 JUIl 1976 FIXANT LES PRIX MAXIMA 
DE VDTB AU DJ'l'AIL DB ODl'l'AI:lS C.&IlBUlWf'l'S. 

Vu le d'oret-loi a- 1/186 4u 26 Boveabr. 1976 portant orga~iaetion 
4.a pouvoir. l'gialatif. .t régI.m.Ataire. de la a'pa.bliqlle du BUI'Wldi ; 

Vu 1. déoret-loi .- 1/192 4u 30 Déo••bre 1976 relatif li. la r'glemen~.
tion d•• pris , 

Vu l'ol'doAAaftoe aini.tél'i.ll. n- 040/80 du 12 JUiA 1969 concernant le 
taxatioA d. c.rtain. produit • • i ••l'vice. ; 

aevu l'ordoAnanoe alni.tél'i.ll. n- 550/89 au 16 Juin 1976 fixant 1~$ 
prix maxiaa d •••nt. au détail de o.rtai•• car~..t. , 

Sur avis oo~torme du COA.eil d •• liAi.tl'•• ; 

Ora.... 1 

u,,_ 1. 

Le. prix aaxiaa ae veAt. au 11'0. li. Bujua~ra 4. l' ••8eno~ super, do 
l'o.a'Ao. ordiAair., aupétl'ol. lup.." .t du ,a. oil .0At fixé. oc,,_ .u1t~ 
toute. iax.. co.pri••• 1 

- B•••AQ. Iftpel' '29,2.4 'l'. 
- ••••AC. ordiAail'. • 27.63 l'l'. 
- Pétrole leapaat 1 23,77 rra 
- Ga. oil 1 24,48 h. 

Art. 2. 

~ .8I'ce b4aéfioiair. l'.vaAent au a'taillant par 11tre vendu Aœ peu\ 
d'pa•••r a 

a 1,80 rra 
- ....A.. .l'tillail" • 1,70 rra 
- "'1'01. laapaa' • 1,45 he 

- Ga. 011 • l,50 h. 

- •••uo•••,.1' 

--------"- ----- "-- ~~------~--~~ 
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.Art. 3. 
Co.pte tenu d•• frai. de tran.port, le. prix maxia. de veA1. au d't.l1 

par litre d ••. différent. carburante .0At 1 •••uivants, toute. tax•• oompriae. 1 

1 Beaenoe Super 1 EaeeAoe Ordinaire 1 Pétrole 1 Gaa Oil 1 

BUJUKBURJ. 1 31,29 29,58 : 25.47 26,23 
GITEGA ~ 33,25 31,54- 1 27 ,43 28,19 
UYAIZA , 33,04 31,33 , 21,22 1 27 ,98 
IlURAlIlVYA , 32,41 30,70 • 26.59 1 27 ,35 
100ZI 1 33,67 1 31,96 1 27,85 1 28,61 1 

BURURI 1 34,93 1 33.22 1 29.11 1 29,87 1 

MUTIIGA 1 35,14 1 3~h43 1 29,32 1 30.08 1 

,RUTIOI 1 34,23 • 32,52 , 28,41 1 29,17 
URUZI 1 34,09 32,38 1 28,27 29.03 1 

BURJ.SIRA 1 33,39 31,68 1 27.57 28,33 1 

GIHANGA 1 31,99 1 30,28 1 26,i7 26.93 1 

CIBlTOKE 1 32,55 30.84 1 26,73 27,49 1 

RUTOVU 1 34,65 32,94 1 28~'n 1 28.59 
!EZA 1 32,34 30,63 1 26,52 1 27,28 
GlSOZI 1 32,77 31f106 1 26,95 1 27,71 
RUaulU 1 33,32 31,61 27,50 1 28,26 
JlAGEYO 1 31,99 1 30.28 1 26,17 25,93 
ICIRUlfDO 1 35,35 1 33,64 1 29,53 30.29 
RBIE1U 1 33,25 1 31,54 1 27.43 28,19 1 

Art. 4. 
L'ordonnanoe minist'rielle nO 550/89 du 16 Juin 1976 est abrog'e. 

Art. 5. 
Lee dispositions de la présente ordonnanoe entrent en vigueur le jour 

de sa 8ignature. 
Bujuabura, le 1 Sepiembre 1977 

Do.inique SBIRAXlRGA. 

DBCREif •• 100/88 DU 8 S'IPDIlBRE 1977 P01U'U! APPROBATIOlf DU CONTRaT Dt AUGIIDTJ.
'1'10. DU PaE'!' .0 73620 D'UI IIOITA.T DB 1.800.000 D. ALLOUE AU PROJET "RlCBOUVEL
LaD'!' ET BITDSIOI Dl USbU BLIC'l'RlQUB DB llJJUKBURJ.". 

Le PréeideAt de la République, 

Vu le déaret-loi n· 1/186 da 26 love.bre 1976 portant orgaaisatioA d.~ 
pouvoir8 l'cl.laiife et régle••ntaire. ; 

-
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Va. .pécial_ui • .Il 8C.Il ariic.: -. 1 le d'01"~t-loi n- 500/200 du 2 ja.Dvier 
1973 tixut 1•• coJlditioA. dao. 1.equ~,11.8 llfiat peut .Ilpl'Wlior ou praotir 1. 
capital .t l.e iDi'rlt. dtun "praDt 

Sur proposition du liAi.tre "8 l'loo.llOilie .i 	d•• ri.llalloea ; 

Art. 1. 

Bet auiorie' 1. oOAirat .dt &l .aetttatio.l1 du .nr~';; o.ll?n' au projet aue
Ilutioué doat le t.xte figure • .Il &Dr,x. et qui a ét6 oOAclue le 26 Kai 1977, 
entre la Républiqu. du Burundi et la 1EGIDESO CPUD8 part et la IRIDITAJlSTALT 
PUR WIIDIRAOPBAO d'autre part• 

.Art. 2 

Le pré••.Ilt d'or.t eatr. OA gueur à la date de aa 8ignature. 

'ait à Bnjw~~a~ le 8 Septembre 1977 
Jel'!!!l-!mp'tiate BAGAZA 

OOWDL 

Par 1. Président d. la R'p~blique 
Le Pr••ier Ministre et 11nistre du pj ~, 	 Le Min1B~re de ItBoono.i••t d•• 

riD.aD.o8!lJ,Edouard IZAKBIXAIA 

LlBUTENAlf-COLOIEL Dofill.uque SBIRAJUlIGJ.. 


D'IOU! X- 100/89 DO 8 SBP'l'DBR:I 1977 nXBf LBS PRIMCIPBS ŒD'BRJ.UX • tifIBaE 
D'OCTROI BT DB RI!1AIT DB BOURSES DtE 1DIS ET DB STAGES AXBSI QPI LIS OBLIGA
fIOIS DI LIURS BllBrICIAIRIS. 

L. Pr'8ide.llt d. la Républiqu t 

Vtl 1. déor.t-loi .Il- 1/1~6 du 26 Bov..br. 1976 portant organi.atioa 
d.. potlvoire légi.latif et régl••eAta:tr. J 

Vu 1. d'or.t-loi A- 1/84 du ~'9 Aolt 1967 port ut organieatio. d. l' B.D
••igD....Ilt au Burundi ; 

Sur rapport du liAi.tr. d. 11d.uoatioA latio.Dalo 9t du lini.tr. d. la 
'onction Publiqu. et aur avis oontOJ'l.!' du Con••U d.s tiAiBtr•• ; 

Art. 1" 

L•• 'tud•• po.t-o.ooAdair••, eup6ri.ure., uaiv.r.itair.e os po.t-GAi
v.r.itair•• A••OA" pa. r_UA'r'•• pa::( 1'Btat qui u a••ure l' orgaAi.atioA. 

Art. 2. 

~".t.l., d... 1•• liai"•• d•• or'41t. aaau.ll••e.t allou'•• c.t ef
te", 1. 11Jli."r. d. l'ldacatloA .at1'~le ••t o0ap4t••i pour ootr07.r d•• bour
••• d',tad•••t d••t ..... okar.. 4\ bR4cet. 

http:�D'BRJ.UX
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Art. 3. 
Le Milliatre'de l'Education National••st 'cale••nt ooapétell' pour fixer 

le8 oonditions ganérales et particulièrea auxquelles aOllt souais l'octroi, le 
maintien et le ret~ait des bcurses d'études et de ata&8a. 

Ar't. 4 .. 
L6 Kini8t:t~ d6 ltEducation Waticnale fixe annuelle.ent, après av!.s du 

Coneeil de. MiniBtr~8, le taux de la bourae d'études et de ataces, déteraine les 
études ou 8~agea donnant droit à l'obtention de cette bou~se et indique lea paya 
où les études ou stages doivant être entrepria ou continués. 

Il fixe aussi les autres avantages dont la bourse d'études peut atre 
a••ortie et notamment les tr~iB de transport, le aoins de santé et les alloca
tions familiales éventuelles. 

Art. 5 
Pour l'octroi dea bourBes â'étudea ou de stages .ises à la disposition 

de la République du Burundi par des perB01l1leS physiques ou .orales, privée. ou 
publiques, nationalee ou étrangère., par des gouverne.ent. étrangers ou de8 or
ganisaes interaationaux, il sora tenu ooapte de. conditions fixées par le Mini
atre a. l'Bducation Nationale qui a co.pétence pour déroger en vue de respecter 
les préférences éventuelles du dcanateur. 

Art. 6. 
Bul ne pourra s~llioiter cu accepter de bourses d'études ou de atages 

s'il n'y est autoris~ par le Ministre de l'Bduoation Jatiollale. 

Art. 7. 
Le cuaul de bourses d'études ou de stages est interdit. 

A:rt" 8.. 

Le bénéficiaire d'une bou.rse d'études s'engage, par écrit, à pr8ter sali 
services au Gouvernement du Burundi, si celui-ci le requiert, pendanl une pério
de de dix ans .. 

.Art .. 9.. 

L'engagement au service ie l'Etat, visé à l'article précédent n'affecte 
en rien les pouvoirs de l'autorité hié~archique en matière disciplinaire et ne 
.et pas ob8t~olo à la révocation éventuelle des intéressés. 

Art .. lO~ 

Pour fixer les ccmditiona d.ont question à. Partiele 4, et popr déter
!Ili.ne:r le8 études ou stage2 viSAi> .Ë, l' i. (.ù~ 3 t le Ministre de l'EdùcatioA 
Nationale tiendra oompt~ dt'l~ orierna~,i,~.i.;~ ~~é.!léI·alee déoidées éventuelle.ent sur 
8a demende, par le Gouverne~Hult en Mi';tièl'l!!1 de formation. 

Art c 11, 

lAS prése.o't dé oret t\broge t~ut Eill dispoei tians antérieures relatives au 
lIame objet .. 

Art. 12& 

Le iUnistre de l'Education Nat ione.le et la Ministre de la Ponction !\thE" 
qua Bont ohargés de lfexécution du présent déoret qut entre en vigueur le jour d~ 
81.', signature. 

-
 ------- ....... _-----
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'ai~ à Bujuabura, le 8 S.p~••bre 1977 
J.an -Bap~i8te BAGAZA 

COIJ.lQL 

Par le Président d. la République 

~e Premier Xinistre ei Ministre du Plan, le ainistre d •. l'Eduoation la~ionale 

Edouard NZAHBllANA Ladialas IDAlE. 
LlEUTENAIT-COIJ.lNEL 

Le Ministre de la Fonotion Publique, 

D••ien BARAKAKFITIYB. 

DECRET-LOI 10 1/29 DU 12 SEPTEMBRE 1977 PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION 
INTERN",TIONALE SUR LtELIMINA'l'IOli DE TOUTES LBS lODES DE DISCRIMINATION RACIA
LE, ADOPTEE PAR L'ASSEKBLZE ~JllRALB DES NATIQNS UNIES EN SA VIHGTIIKI SESSION 

Le Président d. la a,publiq~e, 

Vu l'Aote d. proolamation d. la deuxiè•• République ; 

Vu le déoret-loi nO 1/186 du 26 lovembre 1976 portant or«aai8ation 
de. pouvoirs législatif et réglementaire ; 

Sur proposition du Ministre dea Affair•• I~rsngèrea .t de la Coopéra
tiOll ; 

11"~. 1. 

La Convention Internatl...1e aur ltéli.ina~ion de toute. l.s tormee d. 
disorimination raoiale, adoptée par l'Aa8••blé. Générale dêS NatioAs Umiea en 
sa vingtiè•• aea8ion, est ratifiée. 

Art. 2. 

L. Xiniatre de. Atfaire. Btrangèr•••t de la Coopération eat chargé 
de ltexéoution du présent déorei-loi qui entre .n vigueur" 1. jour de aa aigna
ture. 

'ait à Bujumbura, le 12 Septe.bre 1977 

Jeaa-Baptiat. 	BAGiZA 
COLOIBL 

Par 	le Président de la R'publique 

Le Pr••ier Miniatre et Miniat•• du Plan, 	 L. Miai.ire des Aftaire. ~raA"r.s 
et de la CoopéraiioA,

• 
 Edonard UZA.BIIAN! 

LIEUTENANT-COLONEL Alber" JlUCWfGA. 


Vu ei Soellé du Soeau de la République 

L. Uin1stre â. la Ju~tio.r 


tiean.-l)aptiet" 1U".!NG.1P!" 
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Instru.ent de ratification de la Convention Internationale sur l'Elimination de 
tout.s le8 formes de disorimination raoiale, adoptée par l'!8.emblée Générale 
des lations Unies en sa vingtième 8e8aion. 

Nou8 Jean-Baptiste BAGAZA t 
Président de la République du BUl'undi t 

Ayant vu et examiné la Convention Internationale sur l'élillination de 
toutes les formes de discrillination raciale, adoptée par l'Assemblée Générale 
des Nations Unies en sa vingtième S ••SiOD ; 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutee et en chaoune de ses parti 
e. 	contor.élleat à la législation en vigueur au Burundi. 

Déolarons qu'elle est aooeptée, ratifiée et confirllée. 

Pro.ettons qutelle sera intégralement et inviolablement observée. 

BI FOI DE QUOI, Nous avons donné le Présent In8truaent rev&tu du SceaU 
de la lépublique. 

:rait l Bujubura, le 12 Septembre un 
Jean-Baptiate BAZAGA 

COLONEL 

Par le Pré.id.lLt cl4J la Républigu6 

ta. Pc_i.er Kin1nre .; .iaistr~ tlu Pl&ll, 	 Le Ministre dea Atfaires Etrangères 
et de la Coopération,Edouard NZAKBIIAlA 


LlmTDAlt'l'...ooLORL .llbert XUGANGA. 


Vu et Scellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste IANW.lNGARI. 

DCUJ-1,OIlt l/lQ~ 12 SBP'1'EJOIRB 1911 PORTA.'!' U'1'IrIC.l'1'IOI DJ: L'ACCORD _TRE 
LA UPUBLI~E 'DU BU1lUJfDI BT LA UPUBLlQUB un. DU C.AJlJ!lROUB DL!TIP AUX TlUIS
fOl.'l'S .ABRIDS. 

Vu l'lote de procluatioD de ladnxU... République, 

'911 le 'cl'ere1;-loi Jill:/18ô du 26J1ov••bft 1916 portant ô~PA1.a'ioll des 
pouvoir. légialat1f et r'gle.ell~alr. ; . 

lU' prepoait.ioa,.da "lai.ire 4.. Affaire. :ftr....r.. et 4. la Coop'r.... 
t10B et d~ liai.tre d.. !r~por'. et 4. l'AéroaautlqQ. , 

-
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Décrète 1 

Art. 1. 

L'Accord enire la République du Burundi et la République Unie du Came
roun relatif aux Transports Aériens signé à Bujumbura le 24 Kare 1977 Gat ra
tifié. 

Art. 2. 

Le Ministre des Transporte et de l'Aéronautique, le Ministre dOM Af
faires Etrangères e~ de la Coopération, chacun en ce qui le ooncerne, ~ont 
chargés de l'exéoution du préeent décret-loi qui entre en vigueur le jour de 
aa signature. 

Fait à Bujuabura, le 12 Septembre 1977 
Jean-Baptiste BAGAZA 

COLONEL 

Par le Président de la République 

Le Premier Kinistre et Ministre du Plan, 	 Le Ministre des Transpor~B et de 
l'Aéronautique,Edouard HZAMBlMAHA 


LIEUTENANT-COLONEL Ladisl&s BARUTWANAYO. 


Le Ministre des Affaires Btrangèrea et Vu e~ Soellé du Sceau de la République 
de la Coopération, Le Ministre de la Justioe, 


Albert XUGANGA. 
 J 8u-Bapt iet e IUNVAWGJ.RI. 

Instrument de ratification de l'Aooord entre la République du Burundi et la 
République Unie du Cameroun relatif aux transports aériens. 

ious, Jean-Baptiste BAGAU 

Président de la République du Burundi, 

Ayant vu et examine l'Accord entre la République du Burundi et la 
République Unie du Cameroun relatif aux !rao.ports Aérien. signé à ~juabura, 
le 24 mars 1977. 

L'avons approuvé et l'approuvons ea toutes et en chacune de. par1iie. 
conformément à la légielatioa en vigueur au Burundi. 

Déclarons qU'il est aocepté, ratifié et ooafirmé. 

Promettons qu'il .era iatégraleaent et inviolable.ent observé. 

EN FOI DE QUOI, .oua aVons donné le Pré.eat Iastra..nt rey'tu du j 

Scean de la Républiqus. 

Fait à Bajuabara, 1. 12 Septe.bre 1'17 
J ........pti.t. BJ.GJ.ZJ. 

COLOlfBL 
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B. SOCIETES COMKBRCIALES ET ASSOCIATIOBS 


ACTE CONSTITUTIF DE LA SOCIETE HOTELIERE 
tt CWB DE VACANCES tt 

de la plage des coootiers 

L"HI soussignés 1 

- L'Etat du Bru:undi 

- La S.A. de droit belge 1 	 European Invest.ent Corporation 
en abrégti E.I.C. 

L~ S.A. de droit belge 1 	 Entreprise eurafricaine Guillaume 

en abrégé 1 E.G. 


- La Banque Co~.eroial. du 	 Burundi. 

Sous la condition suspensive de l'autorisatioA légalement requise, ont été ar
rlté OOMfile s\'i t • le. statuts de la sooiété par aotions à responeabili té limi
tée qu'ils ont con8tituée. 

Titre l • - dénomination - siège - objet - durée 

Art. 1. 

Il est ~or.é entre les propriétaires d'actions oi-après créées et de cel
les qui pourront l'Otre ultérieurement une sooiété par actions à responsabilité 
liaitée, déno.aée "Société H8telière" du Club de Vacances" de la plage des coco
tiers, ci-après désigné la société. 

Art. 2. 

Le siège social de la société est établi à BujQmbura. Il peut 8tre trans
féré dans toute autre localité du Burundi par décision 'du Conseil d' Adain.istra
tian. La société pourra établir, par Simple décision du Conseil d'Administration 
dee sièges adaini.iratifs, sucoursale. ou agences au Burundi ou à l'étrangers. 

Ari. 3. 
Objet 

La société a pour objet, l'exploitation ~'h8tels et de toutes activités 
c~nnexeB y compris restaurant& et bars, ainsi que la prestation de tous services 
1 aftérents. 

Elle peu, acquérir, prendre ou donner à bail, construire, vendre ou écha
nger tous biena ~euble. ou i..eubles, matériel ou installation. Elle peut ac
complir au Burun~i ou à l'étranger, toutes opérations co.aerciales industrielles, 
financières, aob".lièr•• ou illmobilières se rapportant direotement ou indirecte
ment à .011. objet. 

Elle peut s'intéreeser, par voie d'apport, fusion, souscription ou de 
toute manière dan. toutes affairee, entreprise. ou seoiét' ayant un objet identi 
que, analosuo ou connexe ou qui sont de nature à favoriser le développement de 
1. 8001'1;'. 

.,------------------------------- -
• 


............ _--- ------- 
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Art. 4. 

Durée 


La sooiété Elst oonstituée pour une durée de 30 ans prenant COllrs à la d'l 
te de la passation du présent l'lote. Toutefois, elle pourra prendr~ dae engageme,ntB 
pour une Ilurée excédent ce term(;l. Elle pourra Itre prorogée ou diseoUi;e ~nticip ....·~ 
tivement par décision de l'Assemblée Générale des actionnaire!!! statuant dans .>!; 

conditions de l~artiole 34~ 

Titre II a fonds social - aotions - souscription 

Art .. 5. 
Le capital social est fix'; & 150.000.000 franos Burundi et représM;t4 ~)c;:' 

l5~OOO actions nominatives de dix 	mille franos chacune. 

Art. 6 .. 

souscription 

Les 50tioAB du capital sont sousorites en nUEéraire co.me suit ~ 

- E.lvC. : 12.000.000 Fra Bu soit 1.200 actions 

E.G. 12.000.000 Fra Bu Boit 1.200 aotions 

- Etat du Burundi s 119.000.000 Fra Bu BOit Il.900 actions 

La Banque Commeroiale : 7.000.000 Frs Bu soit 700 actions. 

Les flotions souscrites ont été libérée" à raison de 33 %qui seront ver
sés dans les quinze jours à. dater deR présentêH. 

En outre l'Etat du Burundi fait apport d'un tftrl'ain de 26 hectares s, 1"',(; 
Fra Bu le m2 soit 15.600.000 Fra Bu. 

Le /Dontant total qui sera liberp sera de 15 .. 600.000 Fra Bu plus :':l %du 
oapital 	Boit 33 ~ de 150.000.000 Fra Bu. 

Ar". 7. 

Modification du capital 

Le capital sooial ne pourra atre au~enté ou réduit que par décision de 
l'Assemblée Générale des actionnaires statuant dans les condition. da l'articl~ 
34. 

En oaB d'augmentatj,on de oapital faite autrellent que voie de 1"u2.101l ou 
d'apports en nature, le Conseil d'Admini8tra~ion déterminera les condit!cha et 
le taux d'émission Bauf décision contra.ire de l'Assemblée Générale, le" nouvel
les actions sousorites en numéraire seront offertes par préférence aux titulai 
reB d'aotions de capital au prorata du no.br. de leurs titres. 

Le ConB~ül d'Administration fixera les conditions et le taux auxqus'ls 
les action. nouvelles seront offertes et le délai sndéana lequel las aotion
naires auront à se prononoer sur l'usage de leurs droits de préfArenoe. 

• 	 Aucune aotion nouvelle ne pourra 3tre émise au desBous du pair • 

Ari. 3. 

Ad.h.ésion aux sta.tuts 


-
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La'propri'~' d'une aotion e.por~e de plein droit adhésion aux présents 

statuts .t aux 'éoi.10•• de l·'••••blé. Générale des actionnaires. 


'rte 9. 

IndiY1sibilité des titre. 

La .ooi't' fte reconnatt qu'un seul propriétaire par action pour l'exerci
ce des droits 1 afférents. S'il 1 a plusieurs copropriétaires d'une action, la 
société a le droit de Buspendre l'exercice des droits 1 affér.nts jusq~'à ce qu' 
une Beule personne ait été désignée comme propriétaire du titre à son égard. 

Art. 10. 

Ayant 8 cause 

Les héritiers, ayants cause ou crâanciers d'un actionnaire ne peuvent, 
sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l'appOSition des soellés sur les 
biens et valeurs de la société, ni en demander le partage ou la Licitation, ni 
a l imminscer en aucune manière dans son administration. Ils doivent, pour l'exer
cice de leurs droits, s'en rapporter aux bilans sociaux et aux décisiOnS de 
l'Aseemblée Générale. 

Art. 11. 

Obligations 

La société peut émettre d•• obligations hypothécaires ou .utres par dê
cision de l'A88emblé. Générale de. actionnaires. Le Conseil d'Aâainistration dé
terminera le type et le taux des intérlts, le mode et l'époque des re.boursements 
ainsi que toutes autres conditions des émissiona d'obligations. 

œitre III 1 - administration et surveillance 

Art. 12. 

Composition du Conseil d'Ad..ministra'tion 

La société est administrée par un conseil oompoeé de sept membres dont 
quatre représentant l'Etat, no~.és par l'Assemblé. Générale des actionn~ire8 et 
toujours révocables par elle. 

Le nombre des premiers admini8tra~eurs est fixé et leur désignation ost 
faite par l'Assemblée Générale extraordinaire suivant il4médiatellent la présent,{) 
constitution. Leur mandat est de 3 ans renouvelables. 

Art. 13. 
Vacances 

En cas de Yaoances d'une place d'administrateur par suite de décès, d~
mission ou autrement, les administrateurs restants et les commissaires réunis 
ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce ca8. l'Assemblée Générale,lors 
de sa premiè1"eréunion, prooède à l'élection définitive et l'administrateur nom
mé dans ces conditions achève le mandat de celui qu'il remplace. 

Art. 14. 
Présidence 

La Conseil d'Administration 'lit parmi seB membree ua Président et stil 
I.e juge u~11., UA Vloe-Présidan~. Ba cas d'eapachement de l'un ai da ltautrs, un 
adùinisiraieur esi d'.1en' pour le re.plaoer. 
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La présidenoe du Con8eil d'Administration revient de droit A un aa.inistrateur 
représentant l'Etat. 

Art. 15. 
Réunions 

Le Conseil d'Administration se réunit eh sessioA ordinaire une ~ois par 
trimestre. Il peut 8e réunir en session extraordinaire aU8si 80uvent que l'inté
rat de la sooiété l'exige. 

Les convooations, sauf le oa8 d'ur,.no. l aotiver au procès-verbal de la 
séance, Bont faite. au .oins quinse jours l l'avanoe. Les réunions ae tiennent 
au lieu indiqué dans les oonvocation8. 

Art. 16. 

Déliberatio.s 

Le Conseil ne peut déliD6rer valableaeni que 8i la ~ajoriié de ses memb
res en ~onotion est présente ou représentée. Si oette condition n'est pas reaplie, 
une nouvelle r'union sera oonvoquée dans un délai de quinze jours laquelle déli
bérera valablement quel que soit le no.bre des aeabres présents ou représenté•• 

Cbaque administrateur empaohé peut, aa•• par Riaple lettre, télégramme ou 
télex, déléguer un autre membre du Conseil pour le représenter et vote~ en ses li
eu et plaoe. Aucun administrateur ne peut représenter plus d'un membre du Conseil. 
Les résolutions seront prises à la simple majorité des voix des membre. présents 
ou représentés. En oas de parité de voi~, oelle du président est prépondérante. 

Si l'un des membres présents ou représentés ne peut prendre part à la dé
libération parce qu'avant un intérat opposé à oelui de la sooiété dans l'opéra
tion soumise à l'approbation du Conse11, la résolution sera valablement prise l 
la majorité des autres membres présent. ou représentés. 

Art. 17. 
Prooès-verbaux 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des pro
cès-verbaux signé. à l'i.Bue du Conseil au moins par la majorité des membres qui 
y auront pris part. 
Les copies ou extraits de ce. prooès~erb&U% à produire en justice ou autre.ent 
sont signés soit par le Président du Conseil d'Administration, soit par le Vioe
Président, soit par deux administrateurs. 

Art. 18. 
Pou.oira du Conseil 

Le Conseil d'Admini8~ration est inVesti des pouvoirs lee plu. ét.ndus 
pour accomplir tous actes d'administration et de disposition qui intér••••at la 
société. Il a, dans ces oompétenoes, tous les actes qui n. eont pas réeervée par 
la loi ou par les statuts à l'Assemblée Générale. 
Il a, notamment le pouvoir de décider toutes les opérations qui enireat aux ter
mes de l'article 3 dans l'objei social ainsi que toue apports, o•••ions, sous
criptions, commandites, associations, partioipaiions ou intervention. finanoières 
relatifs aux dites operations•• Il Reut en outre , 

Acquérir, ~~ter.ert exploiter ou oéder toutes oono•••ioas 4. qu.lqu. nature que 
çe soit , acquérlr, exploiter ou céder toutes .arques de fabrique., tous brevete 
ou licences de b~e~.té. 

http:d'ur,.no
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Coatract.r toua ••prania par voie d'ouveriure de orédit ou auire••nt, 
oOA•••tir toua prit., ooa••ntir ou aoo.pt.r tous gag.s, nantia.e.ent., hypo
th.qu•• ré.olutoir•• , donn.r .ain levée avec ou .an. paie.ent de toutes ~ns
oription., .&1ai•• , opposition. ou autr•• e.pach••enta di.pans.r 1. con••rva
t.~ d•• qpoth.qu.•• cle pr••dre tout. insoription d·ottioe. L'énUmération qui? 
préoèd•••t éaonoiati•••t nOA liaitativ•• 

Art. 19. 
a.stion journalière 

Le Con.eil d'Adainiatration p.ut déléguer la gestioA journaliàre de la 
aooiété 1 ua ou plusieurs adaini.trateurs qui prendroat la déao.ination d'ad
ainiatrat.ur déléCUéa. Il peut aua.i oontier la direotion de l'enaeable ou de 
tell. partie ou .ranche .péoiale des attairea sooiale. l un ou plusieurs dire
ct.ur. et dOAner dea pouvoir ••péoiaux pour dea attaire. déter.iAéea 1 un ou 
plusieurs tondé. de pouvoirs ohoi.i. dans ou hors de .on ••in, aB.ooié. ou Aon. 
Le Cons.il tix. le. pouvoira et le. attribution. ainBi que lea trait.aenta ou 
é.oluaenta de oe. direoteura, il peut le. révoquer en tout teapa et pourvoir à 
leur r ••plaoe••nt. 

Art. 20. 

aepré.entaiion 

La aooiété pourra Itr. r.présentée en paya étranger soit par un deB 
adainistrateur., Boit par UA direot.ur aoit par tout. personne apéciale.ent 
déaignée à oet .tt.t par le Cona.il d'Adainiatration. Cà délégué ~st ohargé, 
.oua la direotion et le oontrele du Conseil d'AdaiAistration de représenter les 
intérlta d~ la .ooiét' 1 l'étranger et exécuter toutes les décisions du Con
.eil d'Adainiatration doni l'ettet doit se produire A l'étranger. 

Art. 21. 

Le. aotions judioiaires tant en de.andant qu'en défendant. seront sui
.ies au no. de la sooiéi6 par le Con.eil d'Adainistration représenté par son 
Présideat ou ua &datAi.trateur délécué à oett. tia. 

Art. 22. 

Surveillanc. 

La SV••illanoe de la aooiété est oontiée &un ou plusieurs 00mai8sai
r.s .ont no..é. pour trois an. par l·Asa..bl'e Géaérale et aont toujours révo
oable. par .11•• 

Art. 23. 

Baoluaent. d. ao..i ••aire. 

~ Le. "oluaea~. d.. oc••i ••air.. ooa.i.teni .n uae .0... fixe établie 
aU d'but et pour la duré. du .andat par l·A••••blé. Général•• Il. peuvent l'ira 
.oditié. avec l'aocord , •• parti••• BA dehors d. o.a é.oluaenia les oomaissai
r •••e p.uv.at reo••eir au~ avaata,. d. la .ooié'é, .ous quelque fora. que 
o. aoit. La sooi6t6 ne peut ooa•••tir cl•• prit. eu avano.m ni donner ou eo~&
tituer 'e. ,Brant!•• l l.ur pr.tit~

Ar,. 24. 
ai••ioA d.. oo••i ••air•• 

Le. oo..ieeair•• ont, l tout .o.ent, oonjoint•••nt ou sépare.eat, UA 
boit ll1iait6 tu ",".illanoe et 4. ooatr8l. &ur toutellil les op6ration8 de la 
,!!IIoo14't'. 

• 


~:!!II---------------------------------""--'---"'------
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Il. peuvent pr.ndr. oo..als."o., sans dépla...eni, 4.. livre., 4. la cerr••
pondanoe, d •• prooè...erbaux et généralea_.t de toutes les éoriture. de la eo
oiété. 

L•• oo..l.saire. doiv.nt Bouaeiire à l'A••emblée Général. 1. ré.ultat 
de leur a1s.10n aveo les propositions qu'ila oroient oonvenabl•• et lui fair. 
coana!tre 1••ode d'aprèa lequ.l l1s oni oontr8le 1•• inventaire•• 

Ar~. 25. 
Ind••nités 

L'AB•••blé. Générale peut acoorder aux aùiJlistrateurs UIle ind.lUité 
tixe, iaPQtable sur les frai. généraux. Le COn80il d'Adainistration esi égal•• 
• ent autori.' à allouer aux &daini.irateurs et OG••1ssair. t ohargé. 4. fonc
tiona ou d••ission. spéoiales, de. traiteaents ou iAdemnités A prélever sur 
les trais s'néraux. 

Titr. IV 1 - A••••blée Général. 

Art. 26. 
Co.position et pouvoir. 

L'AsBeablée Générale r6gulièreaen'C oonstit'4é. représeAte l'Wliveraali
té des actionnaire.. Elle a le. pouvoir. le plus ét~ndu. pour taire et rati
fier les actes qui intéresseni la société. Ses décisiona sont obligatoire. poUl 
tous, m3me pour les aotionnaires ab.ents ou disgid.»ia. 

Art. 27 a 

RéUllion 

L'Assemblée Générale annuelle se réunii de plein droit le dernier ~er
credi du mois de .ar. de ohaque année en a8Bemblé. ordinaire et pour lA ~r8mière 
fois en &saemblée constituante. Si ce jour est un jour férié légal, l'as.emblé. 
est tenu le jour ouvrable euivant. 

Le Conseil d'Administration e~ les oommissaires peuvent convoquer des 
assemblées générales extraordinaires aussi Bouvent que l'int'r3t de la sooiété 
lfexige. L'assemblée générale extraordinsire doit 8tre oonvoquée sur la demande 
d'aotionnairo8 représentant le oinquième du oapital social. Dans oe oas, les 
8ot:i;1<Mail'es devront indiquer danID leur demande les objets à porter à l'ordre 
du jQur et l~ oonseil d'ad~inistration devra oonvoquer l'assemblée générale en
ciéru:Uil les 1;1'<:i3 s$!IIi.ainel1l de la demande lui 8dre.I!H~e .. 
Lee assemblée!! g!~l'1é:~ales tant ordinair.s qu'extraordinaires t se réunis.eat à 
1 t enciroi t Lr.dit:r:u~ dans les OOllvocations. 

'rot. 28. 
Convooations 

Les convooations pour toute aasemblée générale oontiennent l'ordre da 
jour aana divera et Boni !&it.ea dans les foraes et délais exil'. par la 10i.Ua. 
l.ttre reoo..andée .et adressée aux asaociés en no., quiAse jour. au .oia. av..t 
l'a.aeablée 8aas qù'il doit Itre justifié de l'aoGb_pli.s••ent d. c.tt. tor.ali
t,. Le. oonvooations à l'assemblée générale annuelle .entioan.nt obligatoir•••at 
par.i les objet. l l'ordre du jour, la di.ou••10n de. rapport. du Co•••il d"'
.iaistration et d•• cODai••aire., la diaous.ion .t l'adoption du bilaa et 4. 00
.pte des pert•••t profit. la "obarg. d•• adaiai.trateur. et co..i ••air••, 1. 
r.él.otio. et 1. r ••plac•••at 4•• adaiai.tratear••t coaai••a!r•••aaqaaat••u 
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.ortante. 

Pour Itr••dais à 

Art. 29. 
Adaission à l'

l·ass••blé. général., tout 

a.s••blée 

propriétaire d. titre. 
doit .ttectuer le dépSt de s.s titre au siège sooial ou aux établiss.ment dé
signés dans les .vis de convooation, vingtaquatr. h.ur.s avant la date fixé 
pour l·assemblée. 

Art. 30. 

R.présentantion 

Tout propriétaire dtaction. pOurra se t.ir. r.présent.r à l·as••mblée 
générale par un mandataire qui ••t lui .3ae actionnaire. Le con.eil d'admini
stration pourra déterainer la torme des procurations et en .xiger le dép8t au 
siège sooial dan. l.s délais qu'il fixera. s'il y a lieu. 

L.s mineurs, les in~erdits, le. personnee civilea, le8 sooiété. oom
.eroiale. et 1•• établi•••••nts publics ou privés s.ront r.présentés par leur 
r.présentants ou organes r.connus ou par un fondé d. pouvoirs. al•• ncn ao
tionnaire. La fell•• lIarié. p.ut Itr. -r.présenté. par son lIIari. 

L.s copropriétaires, les usufcruiti.re .t nuspropriétaires, les oréan
ciers ~t débiteurs gagistes d.vront respeotivement se faire représenter par 
une seul••t m&me personne. 

Art. 31. 

Droit d. vote 

Tout propriét.ire d'actione a 1. droit d. vote .ux ••semblées généra
les chaque action donne droit à une voix. 

Art. 32. 

Bur••u 

L. bure.u d•••••••blé•• génér.l.. se compo•• des ••mbr.s prés.nt. du 
cons.il d·administration. L·a••••blé. générale .st présidé. par 1. Présid.nt 
du conoeil d'admiAi8iratioA ou à son détaut, par l·.dministrat.ur à c. délé
gué par ses oollègu••• L. présid.nt désigne 1. s.orétaire , l'assemblé. choi
sit parmi ses membres d.ux acruiateur•• 

Art. 33. 

Délibération . 

L'aseellblé. général. ne peut délibér.r que aur les objet. portés A 

l·ordr. du jour. Le. propositions fait •• par l.s aotionnaire. n. doivent 3tre 
mis•• à l'ordre du jour que ,i ,11•• ont été signée. p.r lea propriétaire. re
pré••ntant .u moins le cibquiè•• du capit.l .t oo.auniquée. en t.aps utile pour 
@tr. porté.s à l'ordre du jour .t insér'es dan. 1•• oonvocation•• La vot•• 
li.u 	par appel aoaiaal. 

Art. 34. 
Rajorité spéci.l. 

Lorsqu. l· .....blée génér.l. aura t. délibér.r .ur l'aup.ntation ou la 
réduotion du capit.l ou la fullion de la sooiété .v.o d'autr•• sooiétés ou sur 
tout. autre eodifio.tion .ux atatuts, .11. n. pourra v.l.bl•••nt statu.r que 

http:pr�sid.nt
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.i 'l'objet des modificatione proposé•• a été indiqué .pécial.m.nt , ... 1•• 
convocations .t que .i ceux qui assistent à l'a••eablée repré.ent.nt 1•• 2/3 
au moins du capital social. 

Si cette d.rnière condition "'~.t. pas rempli., une nouv.lle convoca
tion sera néces.aire et la nouvelle asa~mblée délibérera valabl••ent, qaelle 
que soit la portion du oapital r.pré.entée. 

Dana l'un et l'autre oa., la d'cision ne .era valablement pri.e que 
ai elle réunit les troia quart. 4ea voix pour lesquelles il est pris régQlière
••nt part au vote. 

Art. 35. 
Prooès-verbaux 

Lee procè.-verbaux de. a••••blée. général•• sont signé. à l'i.lI11e de 
ln réunion par le pré.id.nt, 1••ecré~air., 1•••orutateurs et 1•• autr•• me.br
•• du bur.au .t par l.s aotionna!re. qui le d.mand.nt. 

Titre V , - Boriture. sooial.s, répartitions 

Art. 36. 

Eoritur•• social•• 

Le dernier m.ror.di d. févri.r de chaque ann'e, il .st dressé par le. 
soins du conseil d'administration un inventaire oontenant l'indication d•• 
valeurs aobilièr.s et immobilières et de toutes le. dettee activ•••t pa.sives 
de la société, avec une ann.xe oontenant en résumé, toua ses engagement •• 
A la ml.e époque, les écritur•••ooiale. sont arr3té•••t le oonseil d'admini
.tration forlSe 1" bilan et le oompt. de profits et pert•• dans lesquels les 
..ortis.e••nts néo••saire8 sont fait •• 

L'Administration rem.t les pièces, avec un rapport sur l.s opérations 
de la société, un moie au moins avant l'a.s.mblée générale ordinaire aux oom
miseairee qui doivent faire un rapport contenant l.urs propositions. 

Le bilan et 1. oompte dee profite et perte., de m3me que lee rapports 
d.e co••i8eaires doivent Itre adressés aux actionnaires en non, en ml•• tempa 
que la convocation. 

Art .. 37. 

Vote du bilan 

L'a8eemblée générale annuelle statue 8ur l'adoption du bilan et du 
compt. de profit .t p.rtes. Après l'adoption du bilan l'as.emblé. générale se 
prononce par un vote .pécial eur 1. décharg. à donner aux administrateurs .t 
oo..issair••• 

Le bilan .t le oo.pte dee profits et pert•• , précédé. de la mention de 
la date 'e la publication d•• act•• constitutif. d. la .ociété sont, dans les 
trente joara d. leur approbation publiés auz frai. de la sooiété et par les 
.oi.s deB admini.trat.urs. 

Art. 38. 
Di.tribution 

L'.xo6'aat ta.ora~le du bilan, déduetio. faite des frais généraux, 
chaPees 1001a1•• ,(t18881••) .i ..ortl••••eat. con.tiiu. le bénéfic. Aet. 

--_.._--~•.._----
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Sur oe bén'fioe, il est pr'levé. 

I/ 	Cinq pour oent pour la r'serve légale 1 oe prélèvement oesse d'atre obliga
toire lorsque la réserve atteint le dixième du oapital. 

2/ 	Nonobstant oe qui préoède le montant des dividendes etfeotiveaent distribués 
aux aotionnaires ne pourra en auoun oas exoéder 6 ~ du reliquat pendant les 
5 premières années d'activités de l'h8tel. Le solde sera obligatoire.ent at 
teoté à des Ponds de Prévisions de Réserve Extraordinaire. Le. transf.rt. se 
feront suivant la législation en la matière. 

Toutetois, le oonseil d'administration peut proposer à l'assomblée géné
rale d'affeoter tout ou partie du bénéfice net, après le prélève.ent prévu 
pour la réserve légale, soit à das reports à nouveau, soit à des tonde de 
prévision ou de réserve extra.rdinaire et cette proposition, é.anant du oon
seil, ne peut atre amendé. ou rejettée que par un vote de l'assemblée gén'ra
le, r'unissant le8 trois quarts des voix pour lesquelle. il est pris part au 
vote. 

Art. 39. 
Perte du oapital 

La société peut 3tre dissoute en tout temps, par déoision de l'aesembl'e 
gén'rale des aotionnaires. En oas de perte de la aoitié du oapital sooial, les 
administrateurs doive~t soumettre à l'assemblée générale la question de la dis
solution de la sooiété. 

Si la perte atteint les trois quarts du oapital, la dissolution pourra 
atre prononcée par les aotionnaires possédant le quart des aotions repr'sent'e. 
à. l'as88mblée. 

Art. 40. 
Liquidation 

En oas de dissolution, par l'asse.blée ~~nérale, oelle-oi a le droit le 
plus étendu pour désigner le ou les liquidateurs déterminer leur. pouvoirs et 
leurs émoluments et fixer le mode de liquidation. Les pouvoirs de l'asseablée 
générale gubaiat'ent pen,dant la liquidation. 
Après le paiement de toutes dettes et oharges de la sooi't', le. liquidateurs 
répartiront le solde de l'avoir social entre les aotions de oapital. 

Titre VI 1 - dispoaUie.a générale.
t 

Art. 41. 


Eleotion de do.ioile 


Pour l'exécution des statuts, tout actionnaire domioili' à l"tranger, 
tout adIRini"tI'ateur, lOIa.issaire, direoteur liquidateur, tait 'leotion de do
mioile au siège .'baial Où toutes les co.munioationa, so_ations aS8ignation., 
signifioation8 peuyent lui 'ire valablement faite•• 

Art. 42. 

Droit oouun 

Les parties entendent 8e oonfol"- "Ir entièrement à la loi. Bn oODséquenoe, 
les dispositions de oette loi, auxquell(~ il ne serait pas licite.ent d'ragé, 
sont r'put'e8 in80rites dans le pr'sent aote et le. olauses oontraire. aux 41.

http:transf.rt
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positions impératives de cette loi sont cencées non écrites. 


Pour l'Etat du Burundi Dominique SHIRAMANGA 

Pour European Investment Corporatio~ ,Robert Villermain 

Pour les Entreprises G. Guillaume ~ G. Guillaume 

Pour la Banque Commerciale du Burundi Emile Paquot 

ACTE NOTARIE N° 3.469 

L'an mil neuf cent soixante dix-sept, le dix-septième jour du mois de 
février, Nous NDAYISABA Léopold, Directeur-Adjoint du Département des Affaires 
Juridiques et du Contentieux, Notaire ~ Bujumbura. 

Certifions que l'acte dont les clauses sont reproduites ci-avant: 

Nous a été présenté ce jour par ; 

10 Etât du Burundi, représenté par Son Ministre de l'Economie et des Finarces, 
Kr. Dominique SHIRAMANGA 

2 0 E.I.C., représenté par Son Administrateur-Directeur Général, Mr. Robert 
WILWKAIN, 

30 Entreprise Guillaume, représenté par loir. G. Guillaume 


40 
 La Banque Commerciale du Burundi, représenté par son Directeur, Mr. Emile 
PA~OT en présence de Messieurs KAGISYE Fidèle et NDAYISABA Apollinalre tous 
deux agents du Gouvernement, résidant à Bujumbura, témoins instrumentaires à 
ce requls réunissant les conditions exigées par la loi. 

Lecture faite, les comparants nous a déclaré en présence des dits té
moins que l'acte tel qu'ils sont rédigés renferme bien l'expression de leur vo
lonté. 

En foi de ~uoi, le présent acte a été signé par Nous, Notaire, les com
parants, les témoins et revêtu du sceau de l'Office Notarial de Bujumbura. 

Dont acte 

:i..es Comparants 	 Les Témoins : 

Dominlque SHIRAMANGA Sé/ KAGISYE Fidè1e 
Robert WILLUMAIN Sé/ NDAYISABA Apollinaire 
G. GlJILLAUME 
Emile 	PAQ.JOT 

Le Notaire :Sé/ NDAYISABA Léopold. 

Enregistré par Nous, NDAYISABA Léopold, Notaire à Bujumbura, ce dix
septième jour du mois de février mil neuf cent soixante dix-sept sous le numé
ro "TROIS MILLE QUATRE CENT SOIXANTE NEUF" du volume vingt quatre de l'Office 
Notarial de Bujumbura • 

• 	 Etat des frais Passation de l'acte 1 Par expédition 

Le Notaire 1 Sé/ NDAYISABA Léopold. 
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POUR EXPEDITION ~UTHEBTIQUE 
BUJUMBURA, LI: 17 PEVRIER 1977 

LI: Botaire 
BDATISABA Léopold 

ADElE 

Les actionnaires se réunissent immédiatement en Assemblée Générale et d~ 
signent t 

- Konsieur Ferdinand JKURIKITB 
- loneieur Serge KANANITE 
- lonsieur Aloys NIZIGAMA 
- Monsieur Gervaia NDAYISENGA 
- lonsieur Emile PAQUOT 
- lonsieur Robert WILLUXAIN 
- Monsieur GG. GUILLAUME 

au poete d'Administrateur pour le premier mandat. 

En outre ils désignent au poste de Président 1 

- Monsieur Ferdinand NKURIKIYE 


et au poete du Vice-Préeîdent 1 


A.S. nO 4689 s Reçu au greffe du Tribunal de Première Instanoe du Burundi 
l Bujumbura oe 20 Avril 1977 et insorit au registre ad hoc BOUS le numéro quatre 
aille six cent quatre-vingt neuf. 

Le Préposé au registre de oommerce 1 (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit de dépat 1 10.000 F. 18 copies t 1.440 F ; suivant quit 
tance nO 4517709/c du 16 Juin 1917. 

Pour copie oertifiée conforme - Le Préposé au registre d. Commerce 1 

(Sé) BAZING! Evariete. 

POU VOl R 

A 'rOUS cmx QUI CES PRESENTES VERRONT 1 TEXACO AFRICA LTD, Société 0011

.eroiale régulière.ent oonstituée et existant selon les lois de la provine d'Al
berta, Canada, oi-apr~8 déno..'e "la Compagnie", déclare par les presentes don
ner procuration à 

RONALD GEORGE ALLEN 

oi-après déno••é "le landataire". ~ant ~andat pour le r~on dlaction suivant c 

LA REFUBLIQUE DU BURUNDI 

et pour toute unité ou subdivision politique comprise dans .e. limite., r~on 
d'.otiOJ1 qu.i. .el'.a oi-après désiglu~. ainai que tOu.s lieux et par'Hes y apparte
nan~, sous le nOIl colleotif de "territoire". portant la désignation de 1 

1 DIRICTIUR-ADJOIN! 

pour le. affaire. de la Capapie sur le territoire, 7 étant oharp, 00IIII. 11 ...'C 
prévu dan. o. auulat. 4. l t aùinistrat ion de. afta1re. 4. o.lle-ci. de la pra.. 
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de ses biens et de la surveillance de ses représentants, agents et employés, à 
l'effet d'accomplir au nom de la Compagnie et en 80n lieu et place, mais sous 
réserve des limitations et restrictions indiquées plus loin, tous et chacun des 
actes suivants 1 

FAIRE 1. Assurer l'enregistrement de la Compagnie, obtenir les au
ENREGISTRER torisations la perlllettarlt dO, exerQer son oOlIIIerce partout dans le 
LA CO)\PAGNIE territoire. 

PRENDRE DES 2. (a) Prendre en location pour un terme ne dépassant pas dix 
BAUX 	 ans (sous contrat pouvant établir une ou plusieurs options de 

renouvellement, pour une prorogation totale d. di.x ans au maxi
mua) et, aveQ l'autorisation spéciale du pr'sident du Conseil 
d'Administration ou du président ou l'un des vice-présidents de 
la Compagnie par écrit ou par télégram., prendre en location 
pour un terme plus long, tous bureaux, magasins, terrains ou au
tres locaux qui pourraient 3tre nécessaires à l'emmagaSinage des 
produits auxquels la Compagnie pourra s'int,resser, ou à la bonne 
marc~e de ses affaires sur le territoire ; 

CONSENTIR DES (b) Pour un terme ne dépassant pas trois ans, ou pour un 
BAUX 	 terme plus long lorsqu'il y sera auto~isé par le président du 

ConB3il d'Administration ou le président ou l'un des vice- pré
sidents de la Compagnie par écrit ou pat télégramae, consentir 
des contrats de bail sur les stations-service ou tous autres lo
caux dont elle serait propri.étaire ou locataire. 

CONCLUIR DES (c) Sans limtte quant à leur te~e, conolui~~tou. aooord. 
ACCORDS POUR sur l'acquisition, la construction, l'entretien et l'usage des 
WtI,]3RAN CHEMENTS embr,illohements ferrés dont il y aurait besoin en vue de la bon

ne marohe des affaires de la ~ompagnie. ainsi que prendre les 
baux y relatifs. 

ACQUERIR Tü\.JS 
BIENS IMMEUBLES 3. Avec autorisation spécial du président du Conseil d'Admini

strao~ion ou du ~réBident ou l'un des Vice-présidents de la COM
pagnie, donnée par écrit ou par télégramme, et sans limite quant 
aux conditi.ns à stipuler, faire l'aoquisition de biens immeub
les. 

EXIGER ET 4. Exi,er et prendre tous nantissements réels ou personnels 
PRENDRE 'roU S pour s~ret' aes dettes déjà reconnues ou à reconnattre au profit 
NAN"t'ISSEMENTS de la Compagnie ou en garantie de la bonne exécution de toutes 

autres a.lie.tions présentes ou futres oontractées à son profit. 

FAIRE 5- Assurer l'enregistrement, ou la présentation à cet effet, 
ENREGISTRER de teus actes, documents et autres pièoes pour lesquels il pour
TOUS ACTES ET rait 3tre nécessaire ou utile pour la Compagnie de faire remplir 
DOCUJŒNTS ces formalités sur le territoire. 

OUVRIR DES 6. (a) Ouvrir des oomptes et faire de. dépets de fonds, au nom 
COMPTES, FAIRE de la Compagnie et à son usage, dans un ou plusieurs établisse
DES DEPOTS ments de banque régulièrement oonstitués, choisis dans le ter

tiroire par le Mandataire i 
ENDOSSER TOUS (b) Endosser pour en effeotuer le d,pat, au crédit du oom
CHEQJES, etc. te de la Compagnie, tou8 oh~ques, lettres de change, billets à 
POUR DEPOT ordre et autres valeurs et mandat8 de pay••ent qui 80nt ou seront 

tirée ou endossés en faveur de la Co.pagnie ; 

---_.---------------
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,CCIPTIR DES 
TIUITBS. L!:!"fRES 
DI CHAR'GE,eio 

TIRER DES 
CHEQUE~, etc. 

ACCOMPLIR LES 
J'ORMALITES 
OOU'HIl!RES, et c. 

FAIRE œs 
CONTRATS POUR 
VENTE DE 
PROOOITS DU 
PETROLE 

lloasa Da 


(c) 'gir oonjointement aveo telle autre personne qui serait 
dlaent autori.'e l bet eftet en vertu 4u pouvoir 'orit signé par 
ordre du Con.eil d'Administration 4e la Cc.pagnie, pour accepter 
de. traite., lettres de change et toua autre mandats de p.reaent 
qui sont ou seront tiré. en due forae sur la Compagnie rolative
.ent aux atfaires de oelle-ci sur lé territoire ; étant toute
tois entendu qu'à 80ins d'autori.ation .pécial. du président du 
Conseil d'Administration ou du président ou l'un des vioe-pré.i 
dente de la Compagnie donné. par éorit ou par télégramme de 
landataire ne pourra accepter aucune traite, lettre de ohance ou 
autre mandat de p~ement dont le montant dépasserait vingt-ci•• 
• il dollars américains ($25,000.00) ou son équivalent ; 

(d) Agir conjointeaent aveo telle autre personne qui .e.ait 
autorisée à cet effet en due forme en vertu de pouvoir éorit si 
gné par ordre du Conseil d'Adainistration de la Compagnie, pour 
tirer, signer et re.ettre tous chèques et autres mandats de P&Te
ment Bur toute mai.on de banque du territoire aveo laquelle la 
Compagnie possède l l'époqûe un compte de d6pet. qui .eraie.t 
suffisants pour satisfaire au montant de chacun de ces chè~ 
et mandats de payeaent. 

7. Reoevoir toute~cargaisons, sarohandi.es et pro~uits ve...t 
à la oonsignation de la Compasnie sur n'iaporte quel point .. 
territoire, faire tous oontr"s et arrangements qui seraient 
nécessaires ou oonvenables pour l'adaission, 1~1aportation, le 
déohargeaent, l'entrepet, l'entretian, le transport, l'expopta
tion, le transbordement, la réexpédition de tout ou partie àe 
ceux-ci ; fournir toutes oautioaa qui seraient nécessaire. eu 
convenables ou requises par le. autorités douanières ; et en gé
néral acoollplir tout.. le. Ibrealités douanières de quelque na
ture que ce soit, pelatives.nt à de telles oargaisons et lIarchan
dises • ainai qu.e pour touiceoi, signer et endosser tous oon
naiss..ents ou autres documents d'expédition, récépissé. de .aga~ 
sin et dooUllents .oégociables de nature sellblable. 

8. 'aire des contrats et aocords, pour la vente par la Coapa
gaie des produits du pétrole faisant de tellps à autre l'objet de 
son co..e~e eur le territoire, qui be diffèrent de plus de qua
tre 1I0is de leur date la per.ière livraison pr6vue et qui n'exi
gent 1) aucune livraison par la Coapagnie après le laps d'uae 
aqAée suivant la date prévue pour ladite preaière livraison, ou 
2) un total de livraisons pour une valeur qui dépasserait cent 
aille dO.llars _érioains (1100,000.00) ou aon équivalent; et, 
avec une autorisation spéoiale du préSident du ConBeil d'Admini
stration ou du président ou l'un des vioe-présidents de la Coa
pagaie, doJ1Q.ée par écrit ou paYttHéç..... faire des oontrats ou 
aocords qui prévoiralent une preaière livraison plus différé, un 
délai plus prolongé pour l'aohèveaent des livraiaona, ou de. 
~uantit'a plus i.portant••• 

9. fa> Boaaer, 'constiiuer, d's;,per le. ageA'U de la Coapagnie 
AGEITS DB YDD 	.111' le territoire, faire aveo eu de. contr...ta dt agenoe, compor

tant le ~..eAt d. tell•• coaai.a1oa. que le .&adataire estiae
ra devoir leur aocorder, pour 7 vendre le. produit. du pétrels 
tai_ant l'objet du COMerOi ,_ la Co.papie. Aoainatio.o8 et con
tra'. "a,.aoe q~i poarro.otl"re "noao4. et terainé. l.o'i. 
JOI'''e quel ....At pu 1* IfIlt.A4.talre ft par 1. Co.papie .oye.o.nan,t 
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préavis de trois Mois au MaxiMua 

PRDDREET (b) Selon qu'il sera néoessaire ou convenable, engager,em
CONGEDIER LB ployer et ooouper, d'après les oonditions d'emploi prescrites 
PERSOJmJ:L par la COMpagnie dans son oontrat général de louage de servioes 

en vigueur au Moment de tel engagement ou priee en servioe, les 
chefs, directeurs, gérants des suooursales, vendeurs, employés 
de bureau et tOUB autres employé. et agents fonctionnant dans l~s 
bureaux. prinoipaux ou les suooursales de la COMPagnie, ou autre
ment oocupée, sur le territoire ; ainsi que oongédier ces person
nes et les remplacer par d'autres; 

TRAITER ,PROROGER , (c) Traiter, signer et remettre tous oontrats de travail 
MODIFIER, individuels ou oolleotifs aveo des ouvriers, groupements d'ou-
ANNULER et vr1ers, assooiations, syndicats profeSSionnels et corporations i 
DENONCER~ ainsi que proroger, modifier, annuler et dénoncer ces contrats. 
CONTRATS D1I: 
TRAVAIL 

DONNER DES 
PROCUllATIONS 
SPECI.&LBS 

10. Donner ~U% personnes mentionnées au paragraphe 9-(b) lee 
proourations, de oaraotère epé01al, modifié, substitué ou limi
té, valables pour une durée ne dépassant pas deux années à par
tir de leur date, et sans pouvoir de substitution, qui pourront 
3tre nécessaire pour l'enregistrement de la Campagne et pour qu' 
elle Boit autorisée et habilité à exeroer son co••eroe dans le 
territoire ou dans nt importe quelle partie pwtic~,lière de oelui'" 
oi, et pour donner aux directeurs ou gérants raspeetifs des suc
cursales, à disOI'étion du Mandataire, oeux des ~uvoirs oontenus 
dans le préeent mandat qu'il estimera devoir oonférer à tel dire
eteur 

.1 

ou gérant pour la conduite des atfaires dt la suocursale 
dont il s'agit, aveo faoulté d'ouvrir des compt~s et faire des 
d~p8ts au nom de la Compagnie et A son usage oonvenable dans tout 
établissement de banque désigné par le M~dataire et endosser 
pour en effeotuer le dép5t, au crédit du compte de la Compagnie, 
tous ohèques et mandats dé payement qui se.aient tipés ou e~dos~ 
sés en faveur de o.e14e-ci ; et "aveo faoult"é d'agir oonjointement 
aveo le Kabdataire ou telle autre perso~e qui serait désigné et 
autorisée à oet effet par éorit par le Mandataire (ou d'agir 
·iso~ement, si oela lui semble indiqué dans les intér$ts de la 
Compagnie) pour tirer, signer eè remettre tous ohèq\e ou autres 
mandate de p~ement, sur toute maison de banque~dan8 laquelle 
les dépats faite par tel direcjeur ou gérant représenteraient 
lss fonds sulCisants pour satisfaire au montant de chaoun desdi~ 
ohèques et mandats de payement ; étant toutefois entendu que chs
oune des procurations données par le Mandataire en ~ertu du pré
sent paragraphe 1) pourra 3tre révoquée à t~ut moment par le 
Mandataire, son substitué ou la,Compagnie, 2) sera ~évoquée d~ 
plein droit }>ar la démission ou destitution du Mandataire- Bubs't~
tué de l'V1Ploiqu t il exerçait au service de la Compagnie dans 
le territoire au moment de sa réoeption de ladite procuratioll t 
ne Bera pas ar~ectée par ,\a r~Yooation ou autre terminaison du 
·lIlsna.st principal, et 4) sera renvoyée à la Compagnie il. sa révor:a,
tio!!. ou au'trtt ter'llinaison, renvoi. qui devra &tre requis dans ch&.
cuae des p~o:urationB ainsi dOAnée. 

http:lIlsna.st
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J)()O'IR DES 
DeuS 

DEMANDER , ~E 
DEFENDRB EN 
JUSTICE 

LIMITATION DES 
POUVO rRS DES 
PARAGRAPHES 
11 (a) 1 ll(b) 

SUB,STl'TUER DANS 
';ES POUVOIRS 

RENOUVELER, 
MODIFIER, 
'f'ERJlINER 
LES BAUX, et c. 

11. (~) Réclamer, percevcir, accep~.r e~ ajuster, ocntre déli 
vrance de re9UB, décharges e~ autres qui~~anceB, ~ou~.s dettes, 
ccmp~.e, Bo.meB d'argent et propriétés, auxquelB la Compagnie a 
droi~ à préBen~ ou aura droi~ à l'avenir, ou lesquels sont à pré
sent dfts, payables ou appartenan~ à la Compagnie ou le seront à 
l'avenir, par n'importe quelle personne, firme, établissement, 
Bociété, maison de commeroe ou bureau de gouvernement, relative
ment aux ventes des produits de la Compagnie sur le territoire ; 

(b) Intenter et poursuivre en justice les aotions, instan
ces et appels de toute sorte, répondre aux interrogatoires, les 
propOGer ; intenter e~ poursuivre toutes 8aisies, opposi~ions, 
embargos, séquestres et autres ~oieB de recours des créanciers 
oontre toute personne. firme, maison, société ou autres débiteur 
dans les prooédures de faillite, insolvabilité, liquidation ou 
autres ; et relatiVEIllent à de tels moyene\ léga.u.x aSBù:tter et vo
ter dans toute réunion, judicüüre ou tutra,jud..ioiaire ; arbitrer 
ou soumettre à l'arbitrago toua comptee, créanc8e Bctives et 
passives, réclamations, demandes et oont(';sta.tions ; retirer ou 
~uspendrc les arbitrages s actions ou in~tnnc&a, e'opposer à 
toutes oharges, aotions et instances cp,;d. seraient portées contre 
la Compagnie et y agir en Ba défenBe~ e;elon qu'il Gera néces
Baire pour la bonne '~ond'.li ta dt~a arfs.L\.·~i3 de c'311e-ci dans 1.e 
'terri toire ; à. CGi" fins p:r."~lnd.ra avocat ou conseil et donner toutes 
proourations dont il sera besoin ; 

Il est toutefois entendu que le Kandataire ne pourra 
exeroer auoun des f1ouvo:l.rs con.férés par le8 pAragrAph€s 11 (a) 
et 11 (b) oi-dessus dans toute affaire où il s'agira d'une somme 
dépassant vingt cinq mille dollars a1!H~rioaine ($25,000.00) ou 
son équivalent, sauf pour autQnt qu'il y ssr~it spécialement au
torisé, par éorit ou par télégr8.lI1l1lle~ par le p'l":h'dd.ent du Conseil 
d'Administration ou la préSident ou :.'1.ln·dEH'J vlüi:l-préeidents de 
la COIllJèagnle, ou à moins que l'affaire 'Jla ee rapporte uniquement 
à. 1& demande, l'encaissement et l'obtontion, et ce sans recoure! 
à. aucu.n accommodement, arbitra.ge ou litige, (lu montant total ré
olamé par la COlllpagnie comme étant ~on da. 

12. J.vec urie autorisat'!i9n spécials da président du Conseil d'Ad
ministration ou du président ou l'un des vice-présidents de la 
Compagnie donnée pa:.- écrit "'+ par télégrume, se substituer par 
écri t dans les pouvoirs conférés par ce mandat, étant' toutefois 
entendu que les pouvoirs ainsi donnés par le Mandataire ne pour
ro~t en aucun oaB dépasser oeux lui oonfé~é8 en vertu de la pré
seate proouration. Il est stipulé de plus que toute substitution 
4e pouvoirs pourra être r~voqué8 par le Mandetaire ou par la Co~
pagnie et devra énoncer ootte révooabilité et l'obligation de la 
renvoyer à. la COlRpagn.ie dès Be. révooation ou autre terminaison. 

1). Renouvelar, modifier, réaLUer et te.rminer tous et cha.cun 
des ba~, Bou8-1ool!\.tions~ hypothèques, ne.nttssements réels et 
personnels, oontrats et conventions du genre de ceux dont il est 
parlé aux paragraphes 2 (8), 2 (b), 4, 8 e~ 9 (a) ci-dessus, 
faite à quelque date et par qui que ce soit ; révoquer to_es et 
chaoune des procura'tion8, quelle quI en soit leur date, donnéeB 
par oe Mandataire o~ tout autre mandataire do la Compagnie à 

.. 
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On this 29th day of October, 1975, 

Le 29 Octobre, 1975, par 4evaat .oi a comparu T.D. Henahaw, qui 
m'a déclaré sous l~ foi du seraent qufil laaDUe à 1121 Crandon Blvd, IC~Bisca
yne, Fla. Etat de 10r1da, Btats-8nie 4'A.éri~e ~'i1 est Président de la so
ciété dont li s'.g!t dans l'aete ,récé'ent et ~i l'. sian' ; qU'il oonnatt 
Bon sceau, et que le sceau y ap,..é eat e. effet oe1ui de ladite sooiété ; que 
ce sceau a été apposé par er.re 4e ae. Co.sei1 .'A"inistration, et qu'il a 
lui~8me Blis Ba signature au Das d.uAit aete en vertu de m3me autorité; et le 
comparant, que je connais per.ouelle.ent et flUi .elon lia connaissance est 118

.J~i..lr, Président de ladite seoiété sicaataire clu pouvoir précédent, et la pera
sonne m8me qui l'a souscrit ,eur elle, et dent le Aoa ae trouve au baa dudit 
pouvoir, a reconnu cette signature coame étant son aote volontaire ainai que 
l'aote volontaire de la sooiété son mandant, aux effets y énonoés. 

. Délivré, auni de aa signAture et te .on soeau notarial, l, jour 
et l'an ci-deaaus indiqués. 

Le lotaire 

DELIBERATION APPROUVEE PAl LI CINSEIL )'AIKIIIS!!ATION DE TEXACO ArRICA LTD. 

Autorisation est dannée au préd•••t du COAseil d'Administrati 
on, au Président ou l'un quelconque des vice-présidents de la aociété, perMet
tant à chacun d'eux de teMps en te.ps, agia.ant seul et lorsqu'il le jugera à 
propos, 

(a) de nOllmer toute peraonae ou personnes l la 'charge de direc
teur ou de mandataire de la aociété, et de donner aux personnes ainsi nomllées 
les procurations que ledit président du Conseil d'Adainistration, président ou 
vice-président estimera devoir leur conférer, fixant leur. pouvoirs ainsi que 
les lieux où oeux-ci ,.urront 'tre exercé., et, dans le O&S de nomination autre 
que celle de directeur, la désigAatio., qui selon le juge.ent du fonctionnaire 
donnant ces proourations seront néoessaires eu convenables i 

(b) de révoquer la ne.ination de toute personne à la charge de 
direoteur ou de mandataire de la sooiété, que oette nomination ait été ou non 
faite par ledit président du Conseil d'Administr~tioD, préSident ou vioe-pré
sident. 

Je Boussigné, ftOGER RICE, Seorétaire de TAXACO AFRICA LTD, BO
ciété aoamerciale régulièrement constituée et existant selon le8 lois de la 
Province d'Alberta, Canada oertifie par les présentes que le texte qui préoède 
est une copie complète, exacte et fidèle d'une délibération votée par une ré
union régulière du Conseil d'Administration régulièreaont convoquée et tenue 
le 6 aotlt 1964 ; qu'elle est en conforllité des statuts "et de P'acte oOllstUutif 
de ladite Bociété et qu'elle n'a pas été révoquée ni aMendée liais reste tou
jours en pleine Vigueur ; que le pouvoir oi-annexé a été donné en oonséquence 
de ladite délibération, et que le8 personnea qui l'oat signé au no. de la soci
été remplissaient, au IlOllent de l'apposition de telles signatures. les fonotion. 
y désignées. 

• ROGER RICI, Seorétaire 
ETAT DE FLORIDA ) 
(ST!TE OF FLORIDA ~ 

B8. 1 
ICOMTE DE DADE 

1 (COUNTY OF DADE ~ 
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On this 29th day ot October, 1975, 

Le 29 Octobre 1975, a oomparu par devant moi ROGER RICE de moi 
oonau et qui selon ma eOnaaiB8BAOe est aajeur, secrétaire de TEXACO AFRIpA 
LTD. société oon8tituée et existant soua l'empire des lois de la Province 
d'Alberta, Canada et la personne mam. qui a signé le certitioat précédent. Bt 
BOUS la foi du serment il m'a déclaré qu'il demeure à Ki&8i, Florida, Btas
Jnis d'Amérique que le. énonoiations oontenues dans ledit oertiticat sont 
véritables; que le soeau y apposé est le soeau ottioiel de ladite société, 
et que lui, seorétaire, l'y apposé par ordre d~Conseil d'Administration de 
celle-ci. 

Délivré. muni de ma signature et de mon sceau notarial, le 
jour et l'an Qi-de.sus indiqués. 

Notaire 

A.S. nO 4690 , Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi A BujUmbura, oe 2; déoembre 1976 et inscrit au r.,ist~e ad hoc sous 
le nuaéro quatre aille six ~ent quatre-vingt dix. 

Le Prépo~é au registre de commerce 1 (Sé) JAZINQA "arist. 

Per~u 1 droit de dépat 1 2.000 F. 10 oopie. 1 III P ; Buivant quit
tance nO 45/7704/C du 16 Juin 1977. 

Pour copie certitiée confcrme - Le Préposé au recistre ae commerce ; 

(Sé) BAZINGA Evariste. 

POU VOl R 

A TOUS CEUX QUI CES PRESENTES VERRONT t TlUCO AFftICA L'rD. société 00

maeroiale régulièrament constitué. et existant .elon les lois de , 

ci-après dénommée "la Compasnislt, déclare par les présentes donner pro
curation à 

RICHARD JOHN SUDER 

Ci-après dénollmé "le )(andataire", ayant mandat Jlour le rayon d'aotion suivant & 

LA REPUBLIQuE DO BURUNDI 

et pour tou'te unité ou subdivision politique oompriae dans .e. Hlli tee, rayon 
d'action qui sera ci-après désigné, ainsi que teu. lieux et partie. y apparte
nant, 80US le nOIl colleotif de ttterritoire", portant la déSignation de 

DIRECTEUR 

pour les affaires de la COIIPagnie sur le territoire, y étant chargé, oo.me il 
est prévu dans ce manda~, de l'administration des affaires de oelle-ci, de la 
,ard. d•••• biens et de la surveillanoe de ••• r.pr'.entaat., aceat. et e.p~o-
16s, à l'ettet d'aocomplir au AD. d. la CompagAieet en 80n lieu et plaoe, Mais 
BOUS ré••rv. de. liaitations et restriotion. indiquée. plus loin, toua et oha
Dun des aot•• suivant. 1 
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'AIRE 
ENl'tEGISTRER 
LA COMPAGNIE 

PRENDRE DES 
BAUX 

GONSENTIR DES 
BAUX 

CONCLurR DES 
ACCORDS POUR 
EMBRANCHEMENTS 

ACQU:E,'HIR TOUS 
BI l!.'N S 
IMMEUBLES 

EXIGER ET 
PRENDRE TOUS 
NANTISSEMENTS 

FAIRE 
ENREGISTRER 
'::'JUS ACTES ET 
~OCUr(ENTS 

OUVRIR DES 
C01<iPTES, FAIRE 
DES DEPOTS 

ENOOSSER TOUS 
CHEQUES, etc 
POUR DEPOT 

1. Asaurer 1'enregistremeni de la Co.pagnie, obteni r le., auto~ 
risationa la permettant d'exercer aon oom.eres partout dar.e lE 
territoire. 

2. (a) Prendre en loqation pour un terme ne dépalJ8ant pas di~ 
ans (sous contrat pouvant établir une ou plusieurs options de 
renouvellement, pour uné prorogation totale de dix ans au lIla:ti
ilium) et, avec l'autori~ation spéciale du préSident du ConeeU 
d'Administration ou du préSident ou l'un des vice-présldenta de 
la Compagnie par ~cri t ou par télégramme, prendre en locsHon 
pour un terme plus long, tous bureaux, magasins, terralna ou au
tres looaux qui pourraient 8tre néoessaires l l'emmagasinage des 
produits auxquels la Compagnie pourra S'intéresser, ou à la bon
ne marche de ses affaires sur le territoire; 

Ch) Pour un terme ne dépaBsant paa trois ans, ou pour un 
terme plus long lorsqu'il y sera autorisé par le préSident du 
Conseil d'Administration ou le préSident ou l'ilA d.es vice-prési
dents de la COllpagnie par écrit ou .,par télégrulle, consentir des 
contrats de bail sur -les stations-service ou tOIlS autres locaux 
dont elle serait propriétair~ ou locataire; . 

(c) Sans limite quant à leur terme, concluir toue accords 
sur l'aoquisition, la construction, l'entretien et l'usage des 
embranchements ferrée dont il y aurait besoin en vue de la bonne 
marche des affaires da la COlllpagnie, ainsi que prendre les baux :; 
relatifs .. 

3. Avec autorisation spécial du préSident du ConsElll d'Adlllini.8
tration ou du pr~sident ou l'un des vicé-présidente de la Compa
~ie, donnée par. écrit ou par télégr8Jlllle, et sans limite quant 
aux conditions à stipuler, faire l'aoquisition de biens ill.eubles. 

4. Exiger et prendre tous nanttase.enta réels o~ personnels pour 
sftreté des dettes déjà reconnues ou à reconnattre aU profit de la 
Compagnie ou en garantie de la bonne exécution de toutes autres 
obligations présentes ou futures contractées à son profit. 

5. Asaùrer lCenregistrement, ou la présentation à oet effet,de 
tous actes, docu.ents et autres pièces pour lesquels il pou.rrait 
8tre nécessaire ou utile pour la Compagnie de faire remplir ces 
formali tés Bur le terri toi.!'e. 

6. (a) Ouvrir des comptes et faire des dép8te de fonds, au nom 
de ~a Compagnie et à Bon usage, dana un ou plusieurs éta~li8se~entB 
de banque régulièrement constitués, choisis dans le territoire par 
le Mandat aire ; 

(b)' E.,'lè.OBser pOUl' en effeoiuer le !lépet, au orédit du oo.pte 
de la Compagnie, toue Ohèques r lettrea de ohaRge, billete à ordre 
et autres valeur. et =andata de paye.eBt qui sont ou seront tiré. 
ou endossés en faveur de la Compagnie ; 
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AOOBP'l'D DBS 
TRAITES, 
LB'J."l'RES DJl 
CHANGE, eto 

TIRER DES 
CHEÇ,(lBS, eto. 

ACCOMPLIR LES 
FORJULITES 
DOUANIBRES, 
etc•• 

FAIRE DES 
CONTRATS POUR 
VENTE DE 
PRO DU l TS DTJ 
PETROLE 

NOMMER DES 
AGENTS DE 
VENTE 

(0) Agir oonjointe.ent a.eo telle autre personae qui ser
ait dGaent antori.'e l oet .ttet en ••rtu de pouvoir éorit signé 
par ordre du Conseil d'Adainistration de la Co.palAie, pour ac
oepter des traite., lettres de change et toua autre Mandats de 
P81ement qui sont ou seront tiré. en due torme sur la Compagnie 
relativement aux attaire. de oelle-ci .ur le territoire ; étant 
toutetoi. enteadu qu'l moins d'autorisation spéoiale du président 
du Oonseil d'Adainistration ou du président ou l'un des vice-pré
sidents de la Compagnie donnée par éorit ou par télégramme le 
.andataire ne pourra accepter auoune traite, lettre de change ou 
autre mandat de payement dont le montant dépasserait vingt-cinq 
mil dollars Ulérioains (125,000.00) ou 80n équivalent ; 

(d) Agir conjointement aveo tell-e autre personne qui serait 
autorisée à cet effet en due forme en vertu de pouvoir écrit si 
gné par ordre du Con8eil d'Administration de la Compagnie, pour 
tirer, signer et remettre tous chèques et autrelil mandats de paye
ment sur toute maison de banque du territoire aveo laquelle la 
Compagnie possède à l'époque un oompte de dép8ts qui eeraient 
suffisants pour satistaire au Montant de chaoun de ceB chèques et 
mandats de payement. 

1. Reoevoir toutes cargaisons, marchandises et produits venant 
l la consignation de.la Coapagnie sur n'iaporte quel point du 
territoire, taire tOU8 oontrat. et arrangeaents qui seraient né
oessaire. ou oonvenables pour l'adaission, l'i.portation, le dé
chargement, l'entrepSt, l'entretien, le transport, l'exportation, 
le transbordement, la réexpédition de tout ou partie de ceux-ci ; 
tournir toutes cautions qui seraient nécesaaires ou convenablee 
ou requises par les autorités douanière. ; et en général acoomplir 
toutes les tormalités douanières de quelque nature que ce soit, 
relativement à de telles cargaisons et marohandises t ainsi que 
pour tout oeoi, signer et endosser tous connaissements ou autree 
documents d'expédition, récépiseés de magasin et documents négo
ciables de nature semblable. 

8. Faire dee contrat& et acoords, pour la vente par la Compagnie 
des prOduits du pétrole taisant de tempe à autre l'objet de son 
commerce sur le territoire, qui ne diffèrent de plue de quatre 
lIoi8 de leur date la perllière livraison prévue et qui n'exigent 
1) aucune livraison par la Compa~,ie après le laps d'une aanée 
suivant la date prévue pou ladite première livraison, ou 2) un to
tal de livraisons pour une valeur qui dépasserait cent mille dol
lars amérioaina (SlOO,OOO.OO) ou Bon équivalent; et, avec une au
torisation spéciale du préSident du Conseil dtAdministration ou 
du président ou l'un des vice-présidents de la Compagnie, donnée 
par éorit ou par télégramme. faire des contrats ou accords qui 
prévoiraient une première livraison plus différée, un délai plus 
prolongé pour l'achèveMent des livraisons, ou des quantités plus 
importantes. 

9. (a) NO.ller, oonstituer. déaigner les agents de la COMPagnie 
.ur le territoi~e, taire avec eux dea contrats d'agenoe, cOllpor
tant le p~ellent de telles cOllmisaions que le Mandataire sstillera 
devoir leur acoorder. pour 7 vendre les produits du pétrole taisant 

http:SlOO,OOO.OO
http:125,000.00
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PRENDRE ET 
CONGEDIER LE 
PERSONNEL 

TRAITER, 
PROROGER, 
MODIFIER, 
ANNULER et 
DENONCER 
CONTRATS DE 
TRAVAIL 

DONNER DES 
PROCURATIONS 
SPECIALES 

l'objet du oo••eroe de la Co~pagnie, nominations et oontrats 
d'ag~noequi pourront Itre dénonoés et terminés à n'importe quel 
moment par le Mandataire ou par la Compagnie moyennant préavis 
de trois mois au maximum ; 

(b) Selon qu'il sera néoessaire ou oonvenable, engager,em
ployer et occuper, d'après les conditions d'emploi prescrites 
par la Compagnie dans son oontrat général de louage de services 
en vigueù-r au moment de t'el engagement ou prise en service, les 
chef., directeura, gérants des succursales, vendeurs, employés 
de bureau et tous autres employés et agent 8 fo.nctionnant dans les 
bureaux principaux ou les succursales de la Compagnie, ou autre
ment occupés, sur le territoire; ainsi que congedier ces person
n.8 et les remplacer par d'auires ; 

(c) Traiter, signer etremeUre tous contrats de iiravail 
individuels ou oollectifs avec des ouvriers, groupementa d'ouvri
ers, associations, syndicats professionnels et corporations i 
ainsi que proroger, Ilodifier, annuler et dénonoer ces èontrats. 

10. Donner aux personnes men'tionnées au paragraphe 9 (b) les 
procurations, de caraotère spécial, modifié, substitué ou limité, 
valables pour une durée ne dépassant pas deux années à partir de 
leur date, et sans pouvoir de subetitution, qui ,eurroni 3tre né
cessaire pour l'enregistrement de la Compagnie et pour qu'elle 
soit autorisée et habilité à exercer son commerce dans le terri 
toire ou dans 11' importe quelle partie particulière de celui-ci, 
et pour donner aux directeurs ou gérants respectifs des succursa
les, à disorétion du Mandataire, ceux des pouvoirs contenus danS 
le présent mandat qu'il estimera devoir conférer à tel directeur 
ou gérant pour la conduite des affaires de la succursale dont il 
s'agit, avec faculté d'ouvrir des comptes et faire de~ dép6ts au 
nom de la Compagnie et à son usage convenable dans tout établis
sement de banque désigné par le Mandataire et endosser pour en ef
fectuer le dépat, au crédit du compte de la Compagnie, tous chè
ques et mandats de payement qui, seraient tirés ou endossés en fa
veurs de celle-ci; et avec faculté d'agir conjointement avec le 
Mandataire ou telle autre personne qui serait désignée et autori 
sée à cet effet par écrit par le Mandataire (ou d'agir isolement, 
si cela lui semble indiqué dans les intér3ts de la éORlPagnie)pour 
tirer, signer et remeUre tous chèques ou autres mandats de paye
ment, sur toute liaison de banque dans laquelle les dépets faits 
par tel directeur ou gérant représenteraient les fonds suffisants 
pour satisfaire au montant de chacun desdits chèques et mandats 
de payement ; étant toutefois entendu que chacune des procuration. 
données par le Mandataire en vertu du présent paragraphe 1) pourra 
8tre révoquée à tout moment par le Mandataire, son substitué ou 
la Compagnie, 2) sera révoquée de plein droit par la déai.sion ou 
destitution du Mandataire substitué de l'emploi qu'il exerçait au 
.ervice de la Coapagnie dans le territoire au ao.ent de as réoep
tion de ladite procuration, 3) ne sera pas affectée par la révooa
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DONNER DES 
RECfJS 

DEMANDl1'R 1 SE 
DEFENDHE EN 
JUSTICE 

LIMITAno~ DES 
POUVOIRS DES 
PARAGRAPHES 11 
(a), 11 (b) 

SUBSTITUER 
DANS CES 
POUVGIRS 

• 


-


tion ou autre terminaison du mandat principal, et 4) sera renvo
yée à la Compagnie à sa révocation ou autre terminaison, renvoi 
qui devra être requis dans chacune des procurations ainsi donnée. 

11. (a) Réclamer, percevoir, accepter et ajuster, contre déli 
vrance de reçus, décharges et autres quittances, toutes dettes, 
comptes, sommes d'argent et propriétés, auxquels la Compagnie a 
droit à présent ou aura droit à l'avenir, ou lesquels sont à pré
sent dUs, payables ou appartenant à la Compagnie cu le seront à 
l'avenir, par n'importe quelle personne, firme, établissement,so
ciété, .aiscn de commerce ou bureau de gouvernement, relativement 
aux ventes des produits de la Compagnie sur le territoire; 

(b) Intenter et poursuivre en justice les actions, instan
ces et appels de toute sorte, répondre aux interrogatoires, les 
proposer; intenter et poUrsuivre toutes saisies, OPPositions, 
embargos, séquestres et autres voies de recours des créanciers 
contre toute personne, firme, maison, socijté ou autre débiteur 
dans les procédures de faillite, insolvabilité, liquidation ou 
autres j et relativement à de tels moyens légaux assis~r et vo
ter dans toute réunion, judici~ire ou extrajudioiaire ; arbitrer 
ou soumettre à l'arbitrage tous comptes, créances actives et pas
sives, réclamations, demandes et contestations; retirer ou sus
pendre les arbitrages; actions ou instances, sJopposer à toutes 
cftarges, actions et instances qui seraient portées contre la Co
mpagnie et y agir én sa défense, selon qu'il sera .tlécessaire pour 
la bonne conduite des affaires de celle-ci dans le territoire; à 
ces fins prendre aVooat ou conseil et donner toutes proourations 
dont il sera besoin; 

Il est toutefois entendu que le Mandataire ne pourra exercêr 
aucun des pouvoirs conférés par les paragraphes 11 (a) et 11 (b) 
oi-dess~s ~ana toute affaire où il s'agira d'une somme dépassant 
vinet cinq mille dollars ~éricains ($25,000.00) ou son équiva
lent, sauf pour autant qu'il Y sel'aft spécialement au"torisé, par 
écrit ou par télégramme, par le président du Conseil ç.'Administra
tion ou le président ou l'un des vice-préSidents de la Compagnie, 
ou à moins que l'affaire ne se rapporte uniquement à la demande, 
l'encaissement et l'obtention, et ce sans recours à aucun accom
modement, arbitrage ou litige, du montant total réclamé par la 
Compagnie comme étant son dQ. 

12. Avec une autorisation spéciale du président du Conseil d'Ad
ministration ou du président ou l'un des vice-présidents de la 
Compagnie donnée par écrit ou par télégramme. se substituer par 
écrit dans les pouvoirs conférée par oe mandat. étant toutefois 
entendu que les pouvoirs ainsi donnés par le Mandataire ne pour
ront en aucun cas dépasser ceux lui conférés en vertu de la pré
sente procuration. Il est stipulé de plus que toute substitution 
de pouvoirs pourra 3tre révoquée par le Mandataire ou par la Com
pagnie et devra énoncer cette révocabilité et l'obligation de la 
renvoyer à la Compagnie dès sa révooation QU autre terainaison. 

--""""""~"""~--~"""----~------
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RENOUVELER, 13. Renouveler, modifier, résilier et terminer tous et chacun 
MODIFIER, des baux, sous locations, hypothèques, nantissements réels et 
TERMINER LES personnels, contrats et conventions du genre de ceux dont il est 
BAUX, etc. parlé auX paragraphes 2 (a), 2 (b), 2 (c), 4, 8 et 9 (a) ci-des

BUS, faits à quelque date et par qui que ce soit i révoquer tou
tes et chacune des procurations, quelle qu'en soit leur date, 
données par ce Mandataire ou tout autre mandataire de la Compag
nie à to'J.t e autre personne dans le territoire ; et révoquer tou
tes et chacune des substitutions qui auront été faites pour y 
être valables, p~r le présent Mandataire ou tout a~tre Mandatai
re de la Compagnie. 

EXECUTER DES 14_ Selon qU'il sera nécessaire à l'exercice en due forme de 
ACTES n'importe lequel ou de tous les pouvoire conférés par la présente 
ACCESSOIRES procuration, passer, signer, sceller, reconnaître, remettre, pré~ 

senter, notifier et déposer toutes demandes, pêtitians, déclara
tiona, plaintes, avertissements. aveux, affidavits, baux.tcoJltr:::.t~;; 1 

conventions ou toua autres actes, documenta ou papiers ; compar-, 
a!tre devant tout notaire, fonctionnaire du gouvernement, juee, 
ou tri bunal, int enter et poursuivre toutes actions ou instanc;€ s, 
en matière civile, commerciale, criminelle, fiscale, ouvrière ou 
administrative i faire tous déboursements, de la manlere prévue 
dan~ ce mandat, et accomplir et exécuter tous et chacun des au
tres actas dont il sera besoin. 

Aux effets ci-dessus énoncés la Compagnie constituante donne AU 

Mandataire (qui ne pour~a exercer ses pouvoirs que conjointement, dans les caS 
ci-dessus précisés comm~a étant soumis à cette restriction) pouvoir et autcrité 
pour P accomplissement de touii et chac'..1.n des actes qui. eeront nécessai res ft 
l'exécution du présent mandat 1 et ce aussi complètement et effica~::;ement que la. 
Compagnie elle-m~me pourrait les accomplir si elle agissait en personne ~t 8~r 
place ; prolllettant avetl et ratification de tout ce que le Mandataire 0\..1 la 
perssonne qU'il se sera dUment substitué valablement accompllra ou fera accom
plir en vertu de ces présentes. 

Le présent Pouvoir restera valable jusqu'à ce qu t i1 soit rési 
lié ou révoqué par la Compagnie, ou jusqu'à la séparation du Mandataire, 'Par 
démissi'on ou destitution, de la charge mentionnée au oommencement, si telle sé
paration se produit plus tôtr. 

D.s sa ~évocation ou terminaison d'une autre façon, ce POUVOiT 
devra ~tre renvoyé à la Compagnie. 

EN FOI DE QUOI, la COlllpagnie a fait signer le présent acte par 
Bon fonctionnaire autorisé à cet effet par délibération de son Conseil dtAdminl
atration, et y a fait apposer son sceau social) dû.ment attesté par son secréta.i 
re le 29 Octobre, 1915. 

TEXACO AffiICA LTD 
Attesté Par 1 Par T. D. HENSHAW 
ROGER RICE, Secrétaire Président 

ETAT DE FLORIDA ) LEGALISATION 
(STATE OF FLORIDA ) 

COMTE DB D!DE 
(COUI'l'Y OF DADB 

)
) 
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On this 29th day of October, 1915, 
Le 29 Ootobre, 1975, par deVaAt moi a CODpa~ !.D. SeABha., qui 

m'a déolaré sous l~ foi du serDent qu*11 habite à 1121 Crandon Blvd, Ke7 81s081
né, 'la., Etat de Florid;, Etats-Unis d'Amérique q~'11 eat fr'.14eftt de la 8001
été dont il s'agit dans l'aote précédent et qui l'a st,n' l qu'il coftA.ft 80a 
Boeau, et que le sceau y apposé est en effet celui 4e ladtt. 800i't' ; que cs 
soeau a été apposé par ordre de son Conseil d'AdMjnletration, et qu'il a lui-.t
me mi@ sa signature au bas dudit acte en vsrtu as .Im••~tori" ; .~ 1. ooep.
rant, que je oonna~s personnellement .t qui selon.a connaiasaace est mAjeur, 
Président de ladite société signataire du pouvoir pr'cidont, e- la personne ai
me qui l'a souscrit pour elle, et dont le no. se trouve au bas dQd1t pouvoir, • 
reconnu oette signature oomme étant SOft acte Volontaire ai.sl que l'acte volon
taire de la société son mandant, aUX .~t.t. N 'nonc's. 

Délivré, mu..ni de Ifta s1snatl..'re et de !'110ft aOeau. noteri.l, le jour 
et l'an ci-dessus indiqués. 

Notaire 

DELIBERATION APPROUVEE PAR LE CONSEIL D'ADMINlSTRA~to. DI TBXACO AFRICA LTI. 

Autorisation est donnée au pr'sid.~~ du Con..il a·...i~~tTation, 
au p~éeident ou l'un queloonque des vice-pr••iaent de la 80ei't4, ~ln1~ent l 
chacun d'eux de temps en temps, agissant aeul et lorsqu'tl le jus-ra à proPO.J 

(a) de nommer toutes personne ou personne. à la charge db ciirec
teur ou de mande"ire de la société, et de donner aux per.omuul ainsi N!IIM••• 
les procurations que ledit président du Conseil d'Administration, pré&ld.at ou 
vioe-président eltimera devoir leur conférer, fixant leur. pouvoirs ainsi que 
les lieux où ceux-ci pourront atre exercés, et, dans le caB de nomination autre 
que c&llé de direoteur, la designation, qui selon le jugement du fonotionnaire 
donnant cee proourations seront nécessaires ou convenable. ; 

(b) de révoquer la nomination de toute per.onne à la ohar,e de 
directeur ou de mandataire de la société, que cette nomination ait été ou non 
faitQ par ledit président du Conseil d'Administration, pr'.ld~nt ou vice-préai
dent. 

Je Boussigné, ROGER RICE, Secrétaire de ~'CO AFRICA LTD, sooi
été oORmereiale régulièrement constituée et existant selon les loi. de la Pro
vinoe d'Alberta, Canada certifie par les présentes que le texte qui préoède est 
une copie oo.pl~t., exaote et fidèle d'une délibération vot'_ par une réunion 
r'su1ière du Conleil d'Administration régulièrement OObVOqu" et tenue le 6 Aont 
1964 ; qu'elle est en oonformité de. Btatuts et de l'acte oO.8titutif de ladite 
soci4ié et qu'elle n'a pas été révoquée Ai amendée mais reste toujoure en plei
ne vigueur; que le pouvoir ci-annexé a été donné en con.équence 4e ladite déli
bération, et que le. per80nnesqui 1 t 011t signé au. nom de la ElIoci.6t6 rempliBsai
ent, au moment de l'apposition de telles signatures, 1•• tOÀ~t1~n. 1 déeisn'e•• 

ROGER RIC. 
Seoréiaire. 

IT" nI 1LORIDA )
(STATt OF'FLORIDA ) 

"----------------------- -" 

http:pr�&ld.at
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CO.TB DI DAD. ) 
(COU.TT or DADB) 

On thiB 29theiq ot Ootober, 1915, 

Le 29 Ootobre, 1~5, a comparu par devallt 1I0i ROGER RIC!!: cie lIIoi 
OOAnue ei qui a.lon maconnaissance est majeur, secrétaire de TEXACO .al<'K'ICA L'l'D. , 
aooiété constituée et existant soue l'empire des lois de la Proviuc;t:1 d~id.b~:cta, 
Canada et la personne mame qui a signé le certifioat préoédent. Et IiiOU." la t'oi 
du seraent il .'a déclaré qu'il demeure à Mi~i, Florida, EtatB-U~is d'Amérique 
que les énonciations oontenues dans ledit oertificat sont véritâb\es ; que le 
Bceau 7 apposé est le sceau ofticiel de ladite société, et que lui, secrétairë, 
l'y apposé par ordre du Conseil d'Aùinistration de celle-ci. 

Délivré, muni de lia signatul'e et de mon soeau no",arial, le jour 
et l'an ci-dessus indiqué•• 

Notaire 

A.S. n· 4691 1 Reçu au gretfe du Tribunal de Première Instanoe du Burundi 
l Bujuabura oe 22 décembre 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille six oent nonante et un. 

Le Préposé au registre de cOIl.eroe • (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit de dép8t • 2.000 F, 10 copies 1 800 F ; suivant quittance 
nO 45/7106/0 du 16 Juin 1977 

Pour oopie oertifiée conforme 1 Le Préposé au registre de c...eroe 1 

(Sé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS 

ttTRANSEXPOt' S.P.R.L. 

Société de Personnes à. Responsabilité limitée, entre les soussignés 

Monsieur OTTESKOV Erik, résidant au KENYA, B.P. 44.997 NaIrobi 

Konsieur BA~~AMWABO Arcade, résidant à. Bujuabura, B.P& 1.680 Bujumbura 

Art. 1. 

Dénominaiion 

La Société prend la dénoaination 1 TRANSEXPO a.p.r.l. 

Art. 2. 

Objet 

Toutes opérations ralatives an transit et au transport d.s marohandises. 
laportation égaleaent. 

Art. 3. 
Siège 

L. Biège soolal est 'tab1i l Bujuabura. 

Arot. 4.
Dut-,. 


------------------------------~--- --_.~~._... -_.. 
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La So01été .st oon..tt.tu'e pour une duré. de ~ -ana (diX). 

Art. 5. 
Cap!tal 

L. oapital sooial .st fixé à UN MILLION FRANCS Bu., représ.nté par 1. )00 
parts 1 

Monsi.ur OTTlCSKOV Erik 1 500 parts soit 500.000 Frs Bu 

Monsieur BANKlXWABO Aroad. 1 500 parte soit 500.000 Fre Bu par apport en espèc.s 

Art. 6. 

Gétanee 

Dès la oréation de oelle-oi, Xon&ieur BANKAMWABO Arcad. eet nommé Gérant. 

Fait à Bujumbura, le 20 "vrier 1911 

BANKAMWABO Arcade 
Direoteur-Gérant -(statutaire) 

A.S. nO 4692 1 Reçu au greffe du Tribunal de Première Instanc. du Burundi 
à Bujumbura ce 20 Ootobre 1916 et insorit au registre ad hoc BOUS le numéro 
qua~re mille six oent nonante deux. 

Le Préposé au registre de oommeroe 1 (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu s droit de dépet c 10.000 F, 3 copies: 240 F ; suivant quittance 
n··45/110l/C du 16 Juin 1977 

Pour oopie oertifiée oonforme 1 Le Préposé au registre de oommerce s 

(56) BAZINGA Evariste. 

EXTRAITS DES STATUTS 

Entre les sou88gin6. a 

1. SINGOYE Domitien 

2. XARIEWAMI Lévi 

3. NIZIGAkA Léooadi. 

Il est oonstitué une sooiété • r.sponsabilit~ li.ité. régie par 1.8 loi. 
en vigueur au Burundi. 

Art. 1. 

La dénomination d. la sooiété .st , SOCOGIEX (800iét6de Coamerce Général 
et d'Import- Export). 

Art. 2. 

La eooieté • pour Obj.~tou. genr•• d'.ntrepris" i ••obilièr•••t oo...r
• oiales (tant .n gros qu'en détail). 

Elle peut f.ire toute. 1•• op4rationa et oonolur. d•• oontrat. qui sont 
de nature à d....lopp.r le but de la .ociét' ou 8'y rapportant directe.e.D.t ou 
indirecte.ent. 

http:Monsi.ur
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Art. 3. 
Le siège sooial esi établi à Bujumbura. Il peut 8tre iransféré en ioat au

tre endroit du Burundi par décision unanime des aseociée. 

Il peut créer des succursales ou des agences au Burundi ou à l'étranger 
par décision unanime des co-a8sooiés. 

Art. 4. 
La sooiété est oonstituée pour une durée de dix ans prenant cours à la 

signature des presentes. Blle pourra 3tre prolongée pour des périodes de m8.e 
durée ou dissoute anticipativement par déoision de l'assemblée à la majorité ,si
mple. 

La sooiété pourra oontraoter des engagements dépassant sa durée. 

Art. 5. 
Le oapital sooial est fixé à la somme de 1.200.000 P Bu (UN MILLION DEUX 

CENTS ~ILLE FRANCS BURUNDI), dévisé en 1.200 parts, ohaoune de mille franos. 
Chacun des ~ssooiés sousorit pour 400 parts, ohaque part représentant ~vo1x. 

Le oapital sooial pourra 3tre augmenté ou réduit à tout moment par déoisi
on de l'assemblée des aS80ciés à la majorité simple. 

Art. 6. 

Le oapital sooial sousorit est libéré à 50 %. 
Art. 1. 

L'aliénation et la oession sous toutes ses for.es d'une part sooiale ou 
d'une fraotion de part ne peut avoir lieu qu'aveo oonsentement unani.e des as
sociés. 

Demeure réservée la oession entière ou partielle par voie de sucoeBsion. 
Dans oe cas, la cession entière ou partielle d'une part 800iale n'est pa. subor
donnée au oonsentement des autres associés. 

Art. 8. 
La société n'est pas dissoute par décès, l'interdiction, la faillite ou la 

déoonfiture d'un assooié, oelle-oi oontinuera entre les associés survivants et 
les héritiers ou les représentants de l'associé décédé titulaire des parts de 
leur auteur. 

Les r,eprésentants héritiers ou ayant-droU8 d'un a8sooié ne pourront pro
voquer la position des Boellés sur les biens et valeurs de la sooiété, en 
demandant le partage ou la lioitation.. ni s'i.poser d'une manière queloonque dans 
la géranoe et l'administration de la sooiété. Ils doivent pour l'exeroioe de 
leurs droits s'en rapporter aux bilans Booiaux. 

Art. 9. 
Les assooiés sont responsables jusqu'à conourrenoe du montant de leurs 

parts. 

Art. 10. 

La géranoe de la société est oonfiée à l'un des aB800iés, qui pourra faire 
au nom de la sooiété toutes les opérations qu't.plique son but. 
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Art. 11. 

L'aanée sooiale oommence le 1er janvier et finit le 31 d'oembre. 

Art .. 12. 

L'I.'\Jsemblée générale des aS800iés 8e tiendra le premier samedi du lIoi8. 
Cette da~e peut 8tre Modifiée par les assooiés. Par ailleurs, des assemblées 
extraordinaires peuvent 3tre con~oquéeB 10rBqu' l'intér3t de la Bociét' l'exi
ge ou à la demande de la majorité deB assooiés. 

Lf. gérant fixe le lieu et 1'ordre du jour de l' aBsemblée des associés. 

Fait à Bujumbura, le 4 Kars 1977 

Domitien SINGOYE LéVi KARIBWAMI Léocadie NIZIGAMA 

A. a. nO 4462 , Reçu au greffe du Tribunal de Prenlière Instance du Burundi 
à Bujumbura ce 4 Kars 1977 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille six cent nonante trois. 

Le Préposé au registre de oommerce : (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu, droit de dép8t l 10.000 F., 3 oopies : 240 F. ; suivant quittance 
nO 45/7712/C du 16 Juin 1977 

Pour copie certifiée conforme - Le Préposé au registre de commerce , 
(Sé) BAZINGA Evariste. 

CLEARING & INSURANGE CY - S.P.R.L. 

Prooès-verbal de ltAssemblée Générale extraordinaire du 17 janvier 1977 

Porteur d'une procuration de Monsieur A. ZISSIMIDES lui donnant pleins 
pouvoirs, conformément à l'article 17 des statuts, Monsieur J. DERWEDUWEN.seul 
présent représente la totalité du capital social. 

Les décislona prises par la présente Assemblée Générale réunie en vertu 
des article,è 14 et 16 des statuts sont donc valables. 

Art. 1. 

Llart~cle 2 des statuts est modifié oomme suit : 

"La soccété .. pour objet, directement ou indireotement,au Burundi 1 

1°) Gérance 'immeubles 
2°) Cou~tag~ en assuranoes 
3°) Ven~e et entretien de mat~rlel d'incendie 
4 0 ) COin!! arc(~ de fleurs (Gerbes, Couronnes, rlortusires, Corbeilles, Décoration)" 

• 

Art. 2. 

1.. ':\rti :le 3 d.es statuts est Ilodifié comme suit 1 

"La raison th dénolllinat ion 80cia1es sont "AGENCE DER Z lit S.P.R. L • 

Art. 3. 

Les pr sentes déoisions seront appliquéee à partir du 1er Avril 1977. 

-
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'aU l Duj11ll'bura, le 17 Janvier lQ7 7 

J. DERDJON• 
., 

A.S. ne 4694 1 Reçu au grette du Tribunal de Première Instance du BurQnd~ 
l Bujuabura oe 12 Février 1977 et insorit au registre ad hoo SOU8 le nuaéro 
quatre aille six cent nonante quatre. 

Le Préposé au re,istre de oo••aroe 1. (Sei) DAZINGJ. Evariste 

Perçu 1 droit de dépet 1 2.000 ,., 2 oopies 1 160 F. ; suivant quittance 
ne .5/7715/C du 16 Jutn 1977. 

Pour oopie oertitiée contor~e - L. Préposé au registre de oom~erc. J 

(Sé) DJ.ZINGA Evari.te. 

STATUTS DE L'ASSOCIJ.TIOH DES ENTREPRISES NATIONALES DE CONSTRUCTION 
A ENA C - S.P.R.L. 

Art. 1. 

Il est créé une Association des Entreprises Nationales de Construot~on en
tre les Entrepreneurs ci-dessous : 

- Entreprises Générales de Construotion représentées par le Propriétaire 
Monsieur NTAGAHORAHOMelchior. 

- Entreprises Générales de Construotion ROBBIALAC représentées par Bon 
Direoteur Monsieur MABONEZA Déoiratise 

- Entreprises de Construotion représentées par le propriétaire Monsieur 
NYOGOZI Alols. 

J.rt. 2. 

L'A'Bsooiation a pour but de promouvoir et de renforoer les Entreprises 
Nationales de Construotion et de génie civil. Néan~oinsr les assooiâ8 8e con
viennent de travailler indépend~ment pour un marohé ne dépassant pas VINGT MIL
LIONS DE FRANCS Bu (20.000.000 Fr) 

Art. 3. 

L'Association a son siège socisl à Bujumbura ou peut ~tre tranaféré en 
tout autre lieu suivant la décision des assooiés à l'unanimité. 

Art. 4. 
VAssooiation est ouverte à tout autre Entrepreneur MURUNDI qui en rait 

la demande par éorit et suivant les conditions déterminées par le r~glement de 
ltordre intérieur et à l'unanimité des voix des assooiés. 

Art. 5. 
Le oapital social est fixé à UN MILLION DE FRANCS Bu. réparti OOmMe su~t , 

- Entreprises Générale. de Construction NTAGAHOlURO K. 4Q Part. d. 10.. 000 Frit • 

• 400.000 Fr•• 

- Entrepri ••• Générales de Construction ROBBIALAC 40 Parts de 10.000 Fra. 
400.000 hs. 

-
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- Entrepri.e. de Construotion NYOaoZI A. 20 Pars de 10.000 Pra • 200.000 Frs. 

Le oapital est entièrement libéré et peut 3tre augmenté à tout moment sui
vant la déciaion des A8aocié8 à l'unanimité. 

Art. 6. 

L'Assooiation est gérée oonjointement par les Représentants des trois (3) 
fondateurs, qui deviennent de facte a~inistrateurs délégués. 

Art. 1 e 

L'Assooiation est créée pour une durée indéterminée et, en aucun cas,l'as
sooiation ne peut 3t1"e dissoute au cours des travaux d'un ou plusieurs marchés 
conclus. En dehors de ce qui est énoncé au premier paragraphe de l'article 6,cha
que associé peut se retirer ou vendre sea actions suivant décisiQn unanime de 
l'Assemblée Gé.nére-le convoquée par l'un ou l'au.tre Associé. 

Art$ 8. 

LI Association se réunit en Assemblée Générale une fois par mois chao· <il der
nie~ samedi du mois. Toutefois l'Association se réunit sur convooation de l'un 
ou l'autre membre chaque fois qU'il le juge néoessaire au cours de l'exécution ou 
de l'e.p@chement dea travaux. 

Art. 9. 
Le décès ou l'emp3c:hement de l'un ou l'autre Administrateur délégué ne peut 

ni compromeHre ni arr3ter le fonctionnement normal de l'Association. L'Associa
tion Be réunit dl:l.ns les 8 jours qui suivent pour analyser et mettre au point la 
situation nu room~nt. 

Art4 10. 

Les présenta statuts de l'Associahon peuvent 3tre lIlodifiés à. tout mOlllent 
suivant la décision à. l'unanimité de l'Assemblée Oénérale convoquée à cet effet. 

Art. 11. 

Tout oa qui n'est pas stipulé dans le présent acte sera déterminé ultérieu
rement par le règlement de l'ordre intérieur~ 

Art. 12. 

En cas de litige, le Tribunal de Première Instance est seul habilité à 
tranoher le différend• .. 

Ainsi fait à Bujumbura, le 16 Février 1977 

Entreprises Générales de Construotion Monsieur NTAGAHORAHO M. 

Entreprisee de Construction Monsieur NYOOOZI A. 

Entreprises Générales de Construction ROBBIALAC Monsieur MABONEZA Déogratias 

• 
 ACTE NOTARIE N° 3.470 


L'an .il neuf cent soixante dix-sept, le vingt-quatrième jour du mois de 
février, Noua NDAYISAB! Léopold, Directeur-'djoint du Département des Atfaires 

mailto:l'e.p@chement
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Juridiques et du Contentieux, Notaire à Bujwobura. 

Certifions que l'acte dont les clauses sont reproduites ol-avant Wous • 
ét6 présenté ce jour par 1 

1° ltonsiGur NTAGAHORkHO lh:,lohj or, résidant à Bujwobura 

2° Monsieur UABONEZJ" Déogt'ntl.e.s, résidant à Bujwobura 

)0 Monsieur NYOGOZI !loïtl~ résidQnt à Bujumbura 

En présence de Messieurs KAGISYE Fidèle et NDAYISABJ. Apollinaire ",ou.. deux 
agents du Gou~ernement, résidsnt à Bujumbura, témoins instruaentaires à c. re
quis r~uniseant les oonditione exigées par la loi. 

Lecture faite r letl comparants nous ont déclaré en présence des dits témoin.. 
que l'acte tel qu'ils sQut rédigés renferme bien l'expression de leur volonté. 

En foi da quoi, le présent acte a été signé par, Nous, Notaire, les co.pa
rants, les témoins et rev~tu du sceau de l'Office Notorial de Bujumbura. 

Dont acte 1 

Les Comparant s Les Témoins 1 

Sé/ NTAGAHORAHO Melohior Sé/ KAGISYE Fid~le 

Sé/ MABONEZA Déogratias 5é/ NDAYISABA Apollinaire 

Sé/ NYOGOZI Aloi s Le Notaire 5é/ NDAYISABA Léopold. 

Enregistré par Nou~~ NDÂYISABA Léopold, Notaire à Bujumbura, ce vingt
quatrième jour du mois de fôvl'ier mil neuf cent soixante dix-sept sous le nwoé
1'0 "TROIS MILLE QUATRE CENT SEPTANTE" du volume vingt quatre de l'Ottice Ilota
rial de Bujumbura/ 

Etst d68 Frais J FùBoa~ion de l'acte, 1.000 Par expédition , 900 P 

Le Noiaira : 56/ NDAYISABA Léopold 
POUR EXPEDITION AUTHENTlQUB 
BUJUMBURA, LB 24 FEVRIER 1977 
LE NOTAIRB NDAYIS~BA Léopold. 

AuS. nO 4695 1 Reçu aü greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi 
à Bujumbura ce 23 Février 1917 et inscrit au registre ad "hoc sous le numéro 
quatre mille uix oent nonante oinq. 

Le Préposé &.u.:registlC'ê d3 commeroe , (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu , droi t de dép8t , 10.000 F; 4 copies 1 320 F ; suivant qui t'tanoe 
nO 45/7729/0 du 20 Juin 1971 

Pour copie certifiée oonforme - Le Préposé au registre de commerce r 
(Sé) BAZINGA Evariste. 

s. P. R. L. - ENTREPRISE ELECTRIQUB "DOMOELEC'l'RIC~ fi 

ProoèB~erbal de l'Assemblée Générale des Associés tenue à Bujumbura, le 
10 Mars 1914. 
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Sent pré••lita 1 

1-) Xl' TISSARCHONTOS Ana.t••• 
2-) Km. NSHIKllUNaD PAilott. 
3-) Mlle IDlKUXANA Angèle. Tou. les trois résidant l Bujuabura, et 

repré.entant l'universalité du oapital sooial. 

Il a été déoidé à l'unanimité 1 

Madame NSHIKEMUNGU Philette cède et transfe*t , Monsieur Anastase 
TISSARCHONTOS, associé, les 300 parts qu'elle possède dan. la SPRL ENTREPRISE 
ELECTRIQUE IlDOKOEL'ICTRICA". K.d.moiselle NDlKUMANA Angèle aooepte oe transfert. 
Monsieur An••ta•• TISSARCHONTOS l'accepte également. 

Ainsi tait à Bujumbura, le 10 Kars 1974 

TISSARCHONTOS Anastase Klle NDlXUMANA Angèle 	 h. NSHIJŒMUNGU 
PAilotte 

A.S. 0° 4696 : Reçu au grefte du Tribuna~ de Première Instance du Burundi 
à Bujumbura ce 15 Janvier 1977 et insorit au registre ad hoo sous le nuaéro 
quatre mi1l. six ceni nonante six. 

L8 Préposé au resistre de co..erce 1 (5é) BAZINGA Evarist. 

P.rçu : droit de d'pet 1 2.000 F., 2 copies 1 160 , ; Buiyant quittanoe nO 
45/7724/c 4u 20 Juin 1977. 

Pour oopie oertifUe oonforme - Le Préposé au regietre de oom.eroe 1 

(Sé) BAZINGA Ivariete. 

S.P.R.L. ENTRBPRISE ELECTRIQUE "DOXOELECTR!CA" 

Pre \)èf'-v,::,:!"bal de l' A8sellblé. Générale des Assooiés tenue à BujUllbura, le 
30 Décembre 1976. 

Sont pré*ents 1 

Mopsieur TISSARCHONTOS Anastase 

~ademoiBelle NDlXU)lANA .Angèle. Tous les deux résidants à Bujumbura, 
et représentant l'universalité du. capital social. 

Il a été décidé à l'unanimité a 

ha raison sociale de la Société S.P.R.L. "DOMOELECTRICA" jusque à ce jour, 
sera à parti~ dJ 1er Janvier 1977 "SOCOBU" S.P.R.L. soit Société de Commerce 
Général au Burundi S.P.R.L. 

La Société a pour objet toute activité traitant de la vente et achat des 
artioles de commerce en général ainsi que l'importation et exportation des artic
les et mat.ri.ux y àtférants au oommerce général. 

Ainsi fait à Bujumbura, le 30 Décembre 1976 

TISSARCHONTOS Anastase 	 NDlKUJlANA .u.gèle 

http:mat.ri.ux
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A.S. n· 4697 1 Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi 
à BujUilbura ce 15 Janvier 1977 et inscri t au registre ad hoo 80US le numéro 
qua~re mille six cent nonante sept. 

Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu s droit de dép8t , 2.000 F., 2 copies t 160 F. ; suivant quittance 
nO 45/7726/0 du 20 Juin 1977. 

Pour copie certifiée conforme - Le Préposé au registre de commerce l 

(8é) BAZINGA Evariste. 

S.P.R.L. tlHOTELRUDI" 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale des Associés tenue à Bujumbura, la 
30 Décembre 1976. 

Sont présents , 

konsieur TISSARCHONTOS Anastase 

Monsieur TISSAROHON'roS DO..l'1ato, représenté par Monsieur TISSARCHONTOS 
Anastase, suivant son autorisation écrite. Le premier résidant à Bujumbura et le 
deuxième résidant en qrèce, et représentant tous les deux l'universalité du capi~ 
tal social. 

Il a été décidé à l'unanimité 1 

Monsieur TISSARCHONTOS Donato cède et transporte à Mademoiselle Angèle 
NDlKUMANA, employé.trésidante à Bujumbura, les 100 parts qU'il possède dans la 
S.PoR.L. tlHOTELRUDI" .. Konsi.eur TISSAROHON'roS Anastase accepte ce transfert. 
Mademoiselle ND1KUMANA Angèle l'accepte également. 

Ainsi fait à Bujumbura, le 30 Décembre 1976 

Mlle NDIKUkANA Angèle TISSARCHONTOS Donato TISSARCHONTOS Anastase 

A.S. nO 4698 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi 
à Bujumbura ce 15 Janvier 1977 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille six cent nonante huit. 

Le Préposé au registre de co.merce a (5é) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit de dépat 
nO 45/7719/0 du 20 Juin 1977. 

, 2.000 F., 2 copies 1 160 r. ; suivant quittance 

Pour oopie certifiée D
(Sé) BAZIBGA Evariste. 

onfor... - Le Prépoeé au registre de oommerce c 

S.P.R.L. tlBOm.RUDI"

• 
Proo6a....erbal de l'As.emblée Générale de. A••ooiés tenue l Bujumbura, IG 

1er Janvier 1917. 
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Sont préaent a 1 

Monsieur TISalRCHONTOS 'nasta•• 

Mademoiselle NDlXUlANA Angèle, tous les deux résidants à Bujumbura, 
représentants,l'univer.alit' du capital sooial. 

Il a été décidé à l'unani.it' , 

Art. 1. 

La durée de la Société "HOTELRUDI" S.P.R.L. est prorogée de commun acoord 
jusq~'au 15 Novembre 1919. 

Art. 2. 

Le capital de la Société est porté à 750.000 Francs Bu entièrement sous
crit par les associés à raison de 50 %par Monsieur TISSARCHONTOS Anastase et 
50 %par Mademoiselle NDlXUIANA An&èle, et il est entièrement libéré. 

Art. 3. 

Ltexploitation du Bar et Hatel Central et autres bars restaurants etc••• 
comme prévu à l'article 3 de l'acte constitutif d,@ la Société est repris par la 
Société S.P.RL "HOTELRUDI" à partir du 1er Janvier 1977 

Ainsi fait à Bujumbura, le 1 Janvier 1977 

TISSARCHONTOS Anastase Mlle NDlKUMANA Angèle 

A.S. nO 4699 : Reçu au ereffe du Tribunal de Premièr~ Instance du Burundi 
à Bujumbura ce 15 Janvier 1977.et inscrit au registre ad hoc sous le numéro qua
tre mille six nonante neuf. 

Le Préposé au registre de commerce 1 (Se) BAZINGA Evariste 

Perçu : droit de d'pet 1 2.000 F., 2 co.pies 1 160 F. ; suivant qui Uance 
~o 45/772l/C du 20 Juin 1977. 

Pour copie certifié. conforme - Le Préposé au registre de oommerce : 

(Sé) BAZINGA Evariste. 

BANQUE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 
BILAN DU 31 DECEMBRE 1976 

ACTIF 

• 

AVOIRS SUR L'ETRANGER 
Encaisse or 
Encaissse monnaies étrangèr•• 
Correspondants à vue 
Correspondants à ter.e 
Provisions versée. pour cr'4it. docu.entari•• 
Avoirs en droits de tira...péciaux 

CREANCES SUR L'ETAT 

Avances ardin.1re. 

Avanoes apioial'. 

Avoirs ~ CCP 


http:l'unani.it
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CREANCES SUR LES ORGANISMES PUBLICS 

Avances à. 1 t ONC 

CREANCES SUR LES AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES 
Avances à la BNDE 
Participation BNDE 

CREANCES SUR LE SECTEUR PRIVE 
Avances au personnel 
Participation port de Bujumbura 
Participation Burundi Coffee Company 

ACTIFS DIVERS 
Immobi Hsat ions 
Achat d'or auX producteurs 
Valeurs diverses et transitoires 
Siège et succursales 
Cotisations or ou devises AID-BAD-BIRD 

MONNAIE PRIMAIRE 
Billets et pièces en circulation 
Dépôts des banques commerciales 
Dépôts d'autres institutions financières 
Dépôts ~torganiemes publics 

DEPOTS DU SECTEUR GOUVERNEMENTAL 
Dépôte du Gouvernement 
Dépôts des agences gouvernementales 

DEPOTS D'ORGANISMES D'ECONOMIE MIXTE 
Burundi Coffee Company 

AUTRES ENGAGEMENTS A VUE OU A TERME 
Ambassade de Chine "frais locaux" 

DEPOTS A L'IMPORTATION 
Dép6ts sur licences 
Provi6ions reçues pour crédite documentaires 

ENGAGEMENTS EXTERIEURS 
Comptes étrangers, ambassades et cautionnements 
Comptes de l'état belge 
OSSOM 
Utilisation crédit FMI (net) 

• 

PASSIFS DIVERS 
Capital et comptes de proloagement 
Valeurs à p~er à vue 
Réserve de réévaluation A 
Réserve de réévaluation B 
Allocation de droits de tirage Bpéciaux 
Comptes transitoires et divers 
Créance INSS cédée par la BERB en liquidation 

l5.Tl9·513 

15·779.573 

25.515.690 
5.515.690 

20.000.000 

3J • 377. 829 
3l.3J2.859 

1.005.000 
5.000.000 

1.391.268.929 
56.&+1.250 
11.629.156 

1.184.079.976 
5.502.436 

133.210.111 

7.403.377.160 

PASSIF 

3.487.56§.21~ 
2.428.10 .91 

412.007.510 
39.275.632 

608.117·°99 
1.081.813.885 
1.040.492·903 

41.320·9Sl 

398·500 
398.500 

101.040.431 
101.040.431 

34:2. 147.5 10 
36.826.500 

308.321. 010 

449.448.048 
204.874.534 
104.354.756 

1·935.312 
138.283.446 

1. 937 .959.~61 
204.027. 14 
311.913.406 
65.960.706 

532.733.519 
686.711.190 
82.646.590 

_ 53.906.342 -

http:2.428.10
http:3.487.56�.21
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1.403.377.160 ............. 

Pour mémoire (Actif & Passif) 

Comptes d'ordre' 4.405.642.955 


BANQJE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 
SITUATION AU 31 JANVIER 1977 

ACTIF 

AVOIRS EXTERIEURS 1.718.802.285 
Encaisse or et monnaies étrangères 28.499.704 
Correspondants à vue 2.558.980.770 
Correspondants à terme 1.634.690.000 
Provisions versées pour crédits documentaires 182.017.423 
Avoirs en D.T.S. 314.621.388 
CREANCES SUR L'ETAT 1. 211. 2~2. 967 
Avances ordinaires 451.4 7.471 
Avances 8pécial~s 759.469·386 
Avoirs au CCP 289.110 
CREANCES SUli LES OEGANrSt,:J=~S PU:3LICS 6.806.814 
Divers débiteurs 6.806.814 
CREANCES SUR. LES AU'l'RES 11'13'1'1 TUT10NS F'INANCIEHES 14.422.011 
Avances à la BNDE 14.422.011 
PAR'I'ICIPATIONS DIVERSES 26.005.000 
Partlcipations aux institutions financières & Secteur Privé 26.005.000 

AUTRES ACTIFS .!..:..2..!2 •006. 946 
Cotisations AID, BI~Dt BAD 133. 21U. 111 
Valeurs diverses et transitoires 1. 381.796.835 

7.492.296.023 
=~.___a==a=_a 

Pour mémoire (Actif & Passif) 
Comptes d'ordre: 4.304.828.496 

PASSIFS 

BILLETS ET PIEGES EN CIRCULATION 2. J4§.130. 316 
DEPOTS DES COMPTES COURAl~!S .!![ 2.1:2 .495.491 

• 
Banques 292.381·991 
Gouvernementaux 957.189.504 
Autres comptes courants 908.324.002 
DEPOTS A L'IMPORTATION 321.468«711 
Dépôts sur licences 27 .860. 500 
~Provisions reçues pour crédits dooumentaires 299.608.211 
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ENGAGEMENTS EXTERIEURS 

Comptes étrangers, ambassades, cauticnnements & divers 
Utilisation Crédit FMI 
Prêt du Fonds Fiduoiaire 

AUTRES PASSIFS 

Capital.et comptes de prolongement 
Valeurs à payer à vue 
- J.10l!lê : Dépôts sur licences 
Alloca~lùns de D.T.S. 
COillptes transitoires et divers 

501.211.404 

258.557 .. 240 
138.283.446 
104.370.118 

2.155-390.029 

204.027.814 
274.090.50j 

- 21.860.500 
681.194.910 

1..023.937.302 

7.492.296.023 __________a_. 

BANQPE DE LA REPJBLIQUE DU BURUNDI 
SITUATION AU 28 FEVRIER 1977 

ACTIF 

AVOIRS EXTERIEURS 
Encaisse or et monnaies étrangères 
Correspondants à vue 
Correspondants à terme 
Provisions versées pour cr~ditB documentaires 
Avoirs en D. rr. S. 

CREANCES SO:l L'ETAT 
Avances Ordinaires 
Avances spéciales 
Avoirs au CCP 

CREANCES SUR LES BANQUES COMMERCIALES 
Avances sur Bons du Trésor 

C::ŒANCES SUl( LES OHGANISMES PUBLICS 
_'~vers débiteurs. 
,_:<~:AN0:SS 3UH LES AuTRES INSTITUTIONS FINANCIERES 
~vances à la HNDE 

PARTICIPJ,.ThH;S DIVE""IiSES 
Fartic1.pation aux institutions financières & Secteur Privé 

AUTRES ACTIFS 
Cotisations AID, BIRD, BAD 
Valeurs diverses et transitoires 

PO'.lr mémoire (Actif &: Passif) 
Compte9 d'ordre' 4.246.508.332 

4.517 .219 ..51Q 
28.198.392 

2.715.191.229 
1.359.702.500 

158.565·144 
315.622.)05 

933.521.102 
114.018.877 
759.489.385 

32.839 

99.817.421 
99.817.421 

6.822.697 
6.822.-697 

15.903-924 
15·903.924 

26.005.000 
26.005.000 

1.521.315. 628 
133- 210.111 

1.)88.165·517 

-

• 
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BILLETS ET PIECES EN CIRCULATION 

DEPOTS DES COMPTES COURANTS Io'BU 

:.Banques 
Gouvel'!l6i1le.ntaux 
Autres cOlllptes courants 

DEPOTS A L'IMPOR'l'ATION 

Dép8ts sur licéAces 
Prcvls10ns reçues pour cre~its dccumenta1rea 

ENGÀGEMl<.'N'I~ ~:A~~ 

Comrter.: ét:'angtH.'s, aIllOiASlila.Cl.eS, (,,!,autlI.Hll'1~l'!lent s et divlH'S 

Utilis'l'tlon Cre('1it lo'MI 
Prêt du },'onde F';'du::.:ial.l"t'tS 

AUTRES PASSIFS---_.... _..........'--

Cllpi ta1 et compteH d~ pl'olollgern<:l!l<L 

Valeurs il. pay6~~ à V'.Hi 


- Moins l dépôts î:H.\r licenoe~ 


Klloce.tl.cnfJ d~ l,~. 'J.' .. S .. 

Compt~a trauBltoires et dlVer$ 


:Slü~QUE lX~; Li> REHr"Ll~lJr~ tU B:.l:'VN.o:r. 
SI'l.Gà'l'ICN AU lI'iJl.hl:; .l..9ï7 

!yOIRS EXTERIEURS 

Sn'')J.islae or et. rnonnniea étrangères 

Corresponda.nts à. vu~ 


C01:'l'espond.ant S .:\ Hl l·m~ 


ProViElons V'è!'fHll~g pour créèü tfj dooumentait'ea 

Avoirs ~n D.T.S. 


.9.REA.~m_..§UR 1:-~ETA'li 

Avanoes ordina~ree 
Avanoes spéoiales 
Avoirs au CCP 

CREANCES SUR LES ORGANISMES PUBLICS 

Divers débiteurs 

PASSIF 

2.212.122 .. 225 

2e052~?'l6.241 

202~'(27 .321 
921.600.5'74 
928v549 .. 048 

300.226.053 

26.834.50(; 
2'U .. 391.553 

476. 957 .486 

234.303.322 
138 .. 283.446 
104 • 370. r( 18 

204,,;,)27 .. 814 
~~~91J79) 

.~ 26.834.500 
j,,36~.,)20 

i~~.,3l:~(6S-d,T: >#4,36 

, :' ·342 

2'(.640. 
291'(6.55..:\. .\ 
lv ri 90. 665.0C:{J 

13)v 6" If 
314. ~'j'( .115 

1.020.' 14~ L14 
260 ~4T7 •834 
759.46~k~86 

201.534 

5.512.045 
5.572.045 

http:291'(6.55
http:26.834.50
http:lI'iJl.hl
http:aIllOiASlila.Cl.eS
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CREANCES SUR LES AUTRES INSTITUTIONS PINA.CIIBIS 

Avances à la BNDE 

PARTICIPATIONS DIVERSES 


Participations aux institutions financières &: Seoteur Priv' 


AUTRES ACTIFS 

Cotisations AID, BIRD, BAD 
Valeurs diverses et transitoires 

Pour mémoire (Actif 8: Passif) 
Comptes d'ordre: 4.523.686.626 

~ILLETS ET PIECES EN CIRCULATION 

DEPOTS DES COMPTES COURANTS FBU 

Banques 
Gouvernementaux 
Autres comptes courants 

DEPOTS A L'IMPORTATION 

Dépôts sur licences 
Provisions reçues pour crédits dOQumentaires 

ENGAGEMENTS EXTERIEURS 

Comptes étrangers, ambassades, cautionnements & divers 
Utilisation Crédit FMI 
Pr3t du Fonds Fiduciaire 

AUTRES PASSIFS 

Capital et comptes de prolongement 
Valeurs à payer à vue 
- Moins : dépôts sur licences 
Allocations 'de D.T.S. 
Comptes transitoi~es et divers 

BANQOE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 
SITUATION AU 30 AVRIL 1911 

i',9Ô9, 123 
29.969.123 

16,Q05,000 
26.005.000 

1&$71 1984.595 
182.708.409 

1.395.280.186 

7.112 .. 057.860 .._------.... 


U'SIr 
1. 150.005,004 
2.021 ,,~2. 915 

151.084.404 
901.786.422 
962.562.149 

296.552,126 
22."w7.500 

244.205.226 

'90.231.088 
2.47.576.924 
138.283.446 
104.370.718 

2,171.836_067 
204.027.814 
ao6.467.481 

-22.341.500 
68'.069. 440 
1.lO4.618.832 

7.112.057.860 


1 
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.lOTI)' 

AVOIRS EXTERIEURS 

Enoaisse or et monnaies étrang~res 
Correspondants à vue 
Correspondants à terme 
Provisions versées pour orédite documentaires 
Avoirs en D.T.S. 

CREANCES SUR L'ETAT 

Avances ordinaires 
Avanoes spéoiales 
Avoirs au CCP 

CREANCES SUR LES BANQUES COMMERCIALES 

Avances sur bons du Trésor 

CREANCES SUR LES ORGANISMES PUBLICS 

Divers débiteure 

CREANCES SUR LES AUTRES INSTI1UTIONS FINANCIERES 

Avances à la BNDE 

PARTICIPATIONS DIVERSES 

Partioipations aux institutions financières & Secteur Privé 

AUTRES ACTIFS 

Cotis4tiollS AID, BIRD, BAD 
Valeurs diverses et *ransitoires 

Pour mémoire (Aotif & Passif) 
Comptes d'ordre: 4.538.367.132 

pILLETS ET PIECES El·l CIRCULATIOll 

DEPOTS DES COXPTES.COURANT!FBU 

Banques 
Gouvernementaux 
Autres oomptes courants 

DEPOTS A L'IMPORTATION 

Dépets.ur licences 
Provisions reçues pour crédits documentaires 

ENGAGgJNTS EXTERIEURS 

Compiea étrangers, ambassades, oautionDemente & divers 
Utilia.tion Crédit ,.1 
~'ts du Poads ),iduciaire 

~. M6. 60l· 2211~ 
33.415.233 

1.979.552.462 •1.664.602.500 
153.963.327 
31~.070.412 

~.022·284.11~ 
292.610.913 
759.469.386 

444.415 

28.212.321 

58.975.321 

~·gzl·0~2 

3.2'17 .045 


21.226•615 

51.526.. 615 
26.002.000 
26.005.000 

1·26!1.22o.88ü 
182.708.409 

1.3(31.582.411 

6.903.263.689-------.._._

PASSIF 

2.105·224.!110 
1,,851.07 1 • 286 

99.581.044 
810.865.146 
946.625.096 
224.886.240 
22.111.000 

272.175.540 , 
422.776.212 
250.122.048 
138.283.446 
104.370.718 

http:1,,851.07
http:022�284.11
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AUTaBS PASSIFS 2.152.935.241 

Capital et comptee de prolongesant 204.027.814 
Valeurs à payer à vue 177.683.211 
Koins 1 dép8ts sur licences -22.111.000 
Allocations de D.T.S. 686.842.530 
Comptes transitoires et divers 1.106.492.686 

6.903.263.689 
--_.--------

.. 
BANQ,JE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

SITUATION AU 31 MAI 1977 

ACTIF 

AVOIRS EXTERIEURS 3.757.241.238 
Encaisse or et monnaies étrangères 34.470.591 
Correspondants à vue 1.595.239.371 
Correspondants à terme 1.665.000.000 
Provisions versées pour crédits documentairee 149.677.424 
Avoirs en D.T.S. 312.853.852 

CREANCES SUR L'ETAT 1.061.715.975 
Avances ordinaires 322.019·950 
Avances spéciales ., 39. 508.177 
Avoirs au CCP 187.848 

CREANCES SUR LES BANQgES COKMERCIALES 19.996.860 
Avances sur bons du Trésor 79.996.860 

CREANCES SUR LES ORGANIS)1ES PUBLICS 35.930.207 
Divers débiteurs 35.930.207 

CREANCES SUR LES AUTRES INSTITUTImJS FINANCIERES 63.252.225 
A vance s à la BNDE 63.252.225 

PARTICIPATIONS DIVERSES 26.005.000 
Participations aux institutions financières & Secteur Privé 26.005.000 

AUTRES ACTIFS 1.631.411.762 
Cotisations AID, BIRD, BAD 182.708.409 
Valeurs diverses et transitoires 1.448.703.353 

6.655.553.267 
Pour mémoire (Actif & Passif) -----_.---
Comptes d'ordre 1 4.568.004.148 
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BILLETS ET prECES EN CIRCULATION 

DEPOTS DES COMPTES COURANTS FBU 

Banques 
Gouvernementaux 
Autres oomptes courants 

DEPOTS A L' IMPORTATION 

Dépôts sur licecnes 
Provisions reçues pour crédits documentaires 

ENGAGEMENTS EXTERIEURS 

Comptes étrangers, ambassades t cautionnements & divers 
Utilisation Crédit FMI 
Pr~ta du Fonds Fiduciaire 

AUTRES FASSIFS 

Capital et comptes de prolongement 
Valeurs à payer à vue 
Moins ~ dépôts sur licences 
Allocations de D.T.S. 
Comptes transitoires et divers 

PASSIF 

2.043.907.498 

1.147.652.119 

72.419.040 
155.981.418 
919.251.661 

m d15.451 

19.171.000 
253.644.451 

444- 675. 611 

202.021.447 
138.283.446 
104.310.118 

2.146..502.588 

204.021.814 
181.471.674 

- 19.171.000 
686.579.850 

1.093·594.250 

6.655.553.267 
_ •••••uz:a.::ac•• 

SOCIETE DE PERSONNES A RESPONSABILITE LI~ITEE 

Art. 1. 

Les soussignés - ROYiliNI, résidant à Bujumbura - B.P. 2830 

- lHYONOABO, résidant à Bujumbura - B. P. 318 

- EARUTWANAYO, résidant à Bujumbura - B.P. 838 

déclarent former une société de personnes à responsabilité limitée, sous le ré
gime de la loi du Burundi. 

Ils ne s'engagent qu'à concurrence de leur apport. 

Les parts sociales ne sont transmissibles que dans les conditions ci 
après définies. 

Art. 2. 

La société prend la dénomination de "LA PIRAlilIDE". 

Le siège sooia1 et administratif est établi à Bujumbura. Ce siège peut 
&tre transféré par décision de la gérance, sous réserve de l'assemblée générale, 
en tout autre lieu dé la République du Burundi • 

..-


1 
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Art. 3. 
La Société a pour objet toutes opérations commeroiales d'importation et 

d'exportation (e.t1 matière d'habillement). 

Elle peut, dans les limites de son objet social, eff~otuer toutes opéra
tions mobil~ères, immobilières, financières, industrielles, oommeroiales ou civi
les. Elle peut s'intéresser par voix d'apport, de cession, de fusion, de sousorip
tion, d'intervention financière ou autrement, dans toutes sociétés, entreprises 
ou opérations ayant un objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser la ré
alisation de son objet sooial. 

L'objet social peut ~tre étendu ou restreint mais sans toutefois en ali
éner l'essenoe par voie de modifications aux statuts • 

.Art. 4. 
La Société est oonstituée pour une durée de 30 ans, prenant oours le l 

février 1977. 

Elle peut ~tre dissoute anticipativement ou prorogée successivement par 
décision de l'assemblée générale des associés. 

La Société ne peut prendre des engagements pour un terme dépassant sa 
durée. 

Art. 5. 
Le capital social est fixé à : 1.000.000 Francs Bu. 

Il est représenté par 100 aotions de 10.000 part,s chacune .. Elles ont été 
souscrites et libérées à 50 %. Le capital ainsi libéré se répartit comme suit 1 

ROMANI : 40 % 
NIYONGABO 30 % 
BARUTWANAYO 30 % 
Il est créé un registre des parts relatant cette répartition dont l'or

iginal est détenu au lieu du siège sooial. Chaque associé reçoit un certificat 
relatant le nombre de parts détenues. Il est tenu de restituer cet original à la 
gérance en vue de son remplacement en oas de modification dans la répartition 
des parts Sociales. 

Art. 6. 

Chaque part sooiale est indivisible. 

Les droits de chaque part sont égaux tant pour l'exercice des préroga
tives d'associés que pour la répartition des bénéfices ou des produits dé liqui
dation. 

• 

Un seul titulaire peut exercer les droits afférents à une part sociale. 
s'il y a plusieurs titulaires, d'me part ou mise en gage de celle-ci ou usu
fruit, les droits afférents à cette part sont suspendus à l'égard de la Société 
jusqu'à désignation envers elle d'une seule personne ayant qualité pour exercer 
les droits sociaux• 

Art. 7. 
'l'out associé ou tout iiers peut pNndre oOAllaiS8anoe du reiistre des 

parts qui renseigne, outra oa qui aat 41i • l'~iiole 5 les ces8ions entre vifs 
ou à cause de Mort, les affectationa ea u.~ruit ou gage. 

-
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Lea oe.sioas eatre vit. sont signés dans le registre avec leurs dates 
par le oédant et par le cesaionnaire ou leurs mandataires. 

Les oeesions pour cause de mort sont accompagnées d'un acte authentique 
de dévolution Buooessorale, signé et doté par la gérance et les bénéficiaires de 
la oession ou leurs mandataires. 

Art. 8. 
La gérance délivre à tout associé le demandant, tout extrait du regis

tre des parts .. 

Un tiers ne peut l'obtenir que moyennant autorisation de 'Monsieur le 
Prési~ent du Tribunal de Première Instanoe de Bujumbura, ainsi que les dettes et 
oréances de ohaque associé, gérant 1t commissaires, à l'égard de la Société. 

Art. 9. 
Toute part sooiale est librement transmissible entre associés,oonjoints, 

asoendants, descendants, que oe soit à oause de mort ou entre vifs. 

Toute cession à des tiers est subordonnée à l'assentiment de tous les 
assooiés. 

La demande est adressée à la gérance et doit recueillir d'~e assemblée 
géné~ale convoquée à cette tin, et statuant endéans les trois mois de la demande, 
l'agrément de la moitié au moins des associés représentant ensemble les trois qu
arts du oapital social après déduotion des parta pour le transfert desquelles 
l'agrément est demandé. 

La gérance communique la résolution au demandeur endéans la huitaine au 
plus tard. 

Art. 10. 

A défaut d' agrémen.t, chaque asso{~ié peut endéans les deux mois reprendre 
les parts sociales offertese 

Si tous les associés ou certains désirent les reprendre, elles sont ré
parties entre eux au prorata des parts dont l.ls sont déjà titulaires. 

Art. 11. 

Acune cession, transmission, attribution Ou adjudioation des parts n'est 
opposable à la société qu'à dater de l'inscription dans le registre sauf le droit 
des tiers à s'en prévaloir. 

Art. 12. 

L'assemblée générale ordinaire des assooiés se tie.D.t le premier lundi 
du moia de juin 1977 au siège sooial, qu'elle soit ou non convoquée par la geran
ce. 

La première assemblée générale ordinaire a lieu le 1er lundi du mois de 
"'" ............ . 


Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tO-lS aotes 
in~'re.aant la Société. 

Le. aasooié. jouisaent d'une voix par part aooiale. Ils peuvent voter 
par éori~ ou par manda~aire. la procuration peut atre libellée soua seiae privé ; 

La géranoe et le8 oo • .p.•••ires. atil ea exi.~et pellve.~ oonvoquer P ...., 
semblée générale en tout tampa. 

..~....~ 
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118 doivent la oonvoquer 8~r demande d'a8800iéa ré~n18sant 1. olnqul~
me d~ nombre total dea part8 aooialea i 

Si la gérance ne donne pas suite à oette demande dana un délai convena
ble, la convocation peut Itre ordonnée par le Tribunal. 

La convocation pour toute a8semblée générale oontient l'ordre du jour 
et est faite par lettre reoommandée à la poste adressée vingt jours avant la ré
union à chacun des associés. 

Si l'ordre du jour comporte des modifications aux statuts, l'objet des 
modifications proposées doit 3tre indiqué avec préCision dans la convooation. 

Lorsqu'il s'agit d'QQe réduotion du oapital sooial, ou du nombre de 
part s sooiales la oonvooation doit indiq~er la manière dont ·la réduotion proposée 
sera opérée. 

Si la réduction doit se faire par un remboursement aux assooiés, oe rem
boursement peut se fairè seulement 60 jours après la publication de la décision. 

En auoun cas la réduotion du oapital ne peut préjudicier aux droits des 
tiers. 

Les déoisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des 3/4 
du capital. 

Lorsqu'il 0' agi t de modifications au.x statuts, .\es assooiés présents ou 
représentés n'est pas remplis, un procè~~~~rbal de carence est dressé, une nouvel
le convooation est nécessaire et la se06~4.e assemblée délibère valablement quel
que soit le nombre de parts possédées par les associés présents ou représentés. 

Aucune modification ne peut !tre dêcidée qu'à la majorité des trois qu
arts des voix pour lesquelles il est pris.part au vote. Si la modifi.cation con
cerna l'objet sooial, ou la nationalité de la société, la majorité requise est 
portée aux quatres oinquième des voix. 

La gérance a le droit de proroger, séanoe tenante, toute assemblée à six 
semaines pour les points de l'ordre du jour mais elle ne peut exeroer oe droit 
qu'une seule fois pour chaque objet. 

Cette prorogat~on annule toute déoision prise relativement à celui-ci. 
L'associé présent le plus âgé est le prési.dent de l'assemblée générale. En oallJ 
de partage des voix, la voix est prépondérante. 

L'assemblée élit un eecrétaire et deu7. sorutateurs qu'ils soient ou non 
assooiés. 

Les procès-verbaux sont signés par le p~ésidentf le secrétaire et les 
scrutateurs. 

La gérance signe les expéditions de ces procès-verbaux. 

Est nommé gérant de la Société, Monsieur ROMANI. 

Art. 13. 

Bn cas de déoès, déai8sion, impossibilité du gérant, il n'est prooédé à 
son remplaoement qua par a8sembl'e générale. 

La gestion journalière de <la Société est contié. à Konsieur ROMANI. 

Il peut le dél'~er dans les limit.s qu'il fixe. 

-------------------_...__..._~.~~.... ~.~.~... 
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Il port. le titre d'&ssoci.ê-gérant. 

En o.s de déoès, démission, impossibilité d'exeroer sea fonotions, il 
est pourvu &U8Bit~t à 80n remplaoement par les autres agisaant èollégialement à 
la majorité de. voix, celle de l'ainé étant prépondérante en oaa de oonflit. 

Tous aote. de disposition peuvent atre posés par l'asaooié gérant sous 
le oontre-se}~g de l'un ou l'autre associé. 

Art. 14. 

L'exercice social commence le 1er Janvier de chaque année pour s'ache
ver le 31 Dé<:;'1'.:Ore. 

Au sens des dispositions BUl.Vantes, la gérance désigne l'associé gérant 
viaé aube 12° 

Art. 15. 

La go:i.'ance doit clôturer les écritures compt ables à. la fin de ohaque
"".exerCl.ce social. 

Art. 16. 

Chaque année la gérance doit ~r~$ser an inventaire contenant l'indica
tion des valeurs mobilières et immobilières, ainsi que toutes les créances et 
dettes de la société aveo une annexe contenant en résumé tous ses engagements, 
notamment les cautionnements et autres garanties. 

Art. 17. 

A l'actif le bilan doit en tout oas mentionner séparément les valeurs 
immobilières et les valeurs réalisables, ainsi que touteü les créances et dettes 
de la société 3vec une annexe contenant eH résumé toue aes engagements, notam
ment les 0aut~.onnements et autres garanties ainsi que les dettes et oréances de 
chaque aseociJ, gérant et oommissaire à l'égard de la Sooiéié. 

Le bilan doit mentionner également les sommes dfte. par les associés sur 
la libération intégrale des parts qu'ils ont souscrites. 

Au }::<"ssif, sont portés distinctement les amortissements nécessaires, 
fonds de réserve et autl'es, leB dettes grevées de gage ou d'hypothèque, les det
tes de la soc~été envers les asscciés, gérant et commissaires et autres dett ••• 

.Art. 18. 
Lo (180 et le oompte de profita et peries doivent refléter av.a 01.... 

et exactitude la situation patri.oniQle de la Société et les résultat. ~t~ 
ou négatifs de Bon activité. 

Art, 19. 

La g6rance doit faire chaque année un rapport sur l'acc~i••em.nt de 

son mandat et sur les opérations de la société réalisées au ooure .. l'.xeroice 

aoc~.al. 

Ce rapport doii oommenter le bilan ei le oo.pt••• prot1~. et perie. et 
faJ,.re des pro positioJUI .•ur l'afteotation de. bénéfic•• ,,,• .su.el.. 

Ari. 20.• 

S'il exi.te 1lD oo_t••aire, la g't'"uce *dt l.t l'.......... (Q.arazri. ~ 

au fIloins a"ant l' ••••olle gh'l"'àle &IUlueUe 1'1.-.'&11"., 1. ltilu., le 0"". 

_........ ~_~~,',it 
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~e profit. et pertes et Bon rapport avec toutes pi~oes justitioa~~ve•• 

Art. 21. 

Pendant les vingts jours qui précèdent l'assemblée générale ~:~uelle 
tout associé peut par lui-m~me ou par un mandataire de son choix. prenire con
naissance"au siège social de l'inventaire, du l:ilan, du cOlllpte de proLts et 
pertes, du- rapporf' de la gérance et éventuellell1ant de celui du cOMmisslire. 

Lel bilan, le compte de profits et pertes et les rapports son" a.r1llexés 
à. la 'oonvQ,catiorft

lit ' 

Art. 22. 

L'asse.v:>lée générale annuelle entend le rapport de la géranCE et celui 
du oommissaire. 

Elle délibère et statue sur le compte le profits et pertes et sur l'af 
fectatJ,.on des bén.6(ipes. 

Elle se prononce ensuite par vote spéclalement sur la décharg du gé
rant et du commi~Baire. 

Gette décharge n'est valable que si le bilan et le compte de 1rofits 
et pertes na contionnent ni omission ni indioat10n fausses dissimulant la situa
tion -réelle de la société et quant s.ux actes fai ta en dehors de statut ", que 
s'ils ont ~té spécialement indiquée sur l'ordr~ du jour. 

Art. 23. 

Le bilan et le compte de profits et pertes sont déposés, par ~.a géra.n~ 

ce, dans les trente jours de leur approbation au registre du commerce. 

Art. 24. 

Auellne répartition de bénéfices ne peut être fa.ite aux associ s si. le 
capital est en ~erte tant que celui-ci n'est pas reconstitué ou réduit dans une 
mesure corr~Bpondante. 

Art. 25, 

L'assemblée a~n~rBle ordlnaire l à rtéfa.ut celle convoquée B c alement 
à. cette fin, déCide de l'affectation des b0néflces et leur répartition. 

Six pour cent des bénéfices sont annuellement affectés au fonds de ré
serve qui ne dOlt plus être alimenté dès qU'lI atteint le montant du cbpltal so
cial. 

L, solde est affecté au capital Gaaf à ~tre reporté. 

Art. 26. 

La dissolution ou la prorogation de la soclété ne peut Itre d{~idée 
que par l'assemblée nérale déllbérant dans les formes presorites pour les mo~
fiestions atU st.atuts. 

àrt 27. 

• 

En '::;8'] de perte de la moitié d.u capital social, la gérance [10 t ;:3oumet


tre l Itaesemblcie générale dé11bérant dana la8 formes prescrites pour eS modi

~icBtions aux statuts, la qu~stiQn de la disBol~tion de la sociét6. ~i la perte 

8tteint les tro~B quarts du capita1 1 la dissolution pourra ~tre déc1déc par les 
associés possédant un cinquième des parts sociales. 

http:rt�fa.ut
http:fectatJ,.on


728 


Art. 28", 

Sauf dispositions oon'traires des statuts, la soci't' a'est ~$ di••ou~. 
par l'interdiction, la faillite, la déconfiture ou la mor't d'UA d ••••8001's. 

A:wt. 29. 
Les assooiés ne oon\ractent auoune obli~ation personnel relativement 

aux engagements de la sooiété. 

Art. 30• 
.lu terme de la sooiété, sauf prorogation, ou plus tet s'il éohet, la 

géraaoe convoque l'assemblée générale qui prononoe la dissolution de la société 
et désigne un ou pluaieura liquidateurs dont elle détermine ~es poùvoirs. 

A défaut, l'associé gérut ohargé de la gestion qutcdienne est le li 
quida~eur. 

Le ou le8 liquidateurs ont toue pouvoirs sooiaux de disposition et de 
gestion et oontinuent l'aotivité sooiale jusqu'à réalisation. 

A.S. nO 4658 s Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Bu
rundi à Bujumbura oe 13 Janvier 1977 et inscrit au registre ad hoc sous le nu
.éro quatre mille six cent cinquante huit. 

Le Préposé au registre de oommerce : (Sé) BÀZINGA Evariste 

Perçu J droit de dépet : 10.000 F., 6 oopies : 480 F. i suivant quit 
tance nO 45/7283/C du 11 Kars 1977 

Pour copie oertifiée conforme - Le Préposé au registre de commerce : 
(Sé) BAZINGA Evariste. 

STATUTS DE SOCIETE 

L'an mil neuf cent éoixante dix-sept, le vingt-cinquième jour du moia 
de Janvier, a été décidé entre les soussignés: Monsieur MUKHTAR M LADRA d'une 
part, et Messieurs ABDUL REHEMTULA et ABDULHUSSEIN M. LADHA d'autre part, la 
~onstitution d'une société. 

Art. 1. 

Il est formée une société des personnes à responsabilité limitée régis 
par les lois en vigueur au Burundi. 

Art. 2. 

La société a pour objet l'importation générale et la vente des artic
les de traite et principalement les friperieS. 

Art. 3. 
La société prend la dénomination de SOCIETE COMMERCIALE GERERALE, en 

abrégé "SOCOFRIP" S.P.R.L. 
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.&ri. 4. 
Le eiège4ela .ooi't' eai atabli à Bujumbura. Il peut 8tre transféra

ble à tout autre androit du Burundi par simple décision du conseil d'administra
tion. 

Art. 5. 
La société est constituée pour un terme de quinze ans, prenant cours à 

la date des présents statuts. 

Art. 6. 

Elle pourra être dissoute en tout tempe à la demande de l'un des aSso
Cles ou par décision de son Administrateur, en cas de mauvaise gérance ou en cas 
de perte. Et ce après liquidation entière de la redevanoe du fisc. 

Art. 7. 
Le capital social est fixé à TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS BU

hUNDI et est représenté par sept mille parte de 500 Frs chaoune. 

Art. 8. 

Le capital souscrit est dès à présent entièrement libéré en espèces et 
se trouve à la dis~osition de la SQciété. Soit FBU. 2.500.00 versés par Mr 
kUKHTAR M. LADRA, FBU. 500.000 versés par ABDUL REHEM'ruLA et FBU. 500.000 ver
sés par ABDULHUSSEIN M. LADRA. 

Art. 9. 
Les cessions des parts entre ~ifs devront recevoir l'assentiaent des 

associés, qui bénéficieront d'un droit de préemption. 

Art. 10. 

A la demande d'un des associés, le capital peut être augmenté par lUi 
m~me ou par deux ou trois assooiés. 

Les associés ne sont responsables qu'à concurrence du montant de leurs 
parts respectives. 

Art. 11. 

En cae de décès de l'un des associés, les héritiers ne pourront reque
rir ltapposition des soellés sur les avoirs de la société ou agir en justice, 
avant que l'Âssemblée Générale des associée n'ait délibéré et pris une décision 
concernant, soit l'agrément des héritiers ou ayants-droit en qualité d'associés, 
soit le rachat des parts. 

Dans ce cas, les parts seront rachetées à leur valeur estimée de com
mun accord ou, en cas de oontestation, par deux experts désignés l'un pa~ la so
ciété, l'autre par leD ayants-droit. Au cas où ces deux experts ne seraient pas 
d'accord, \1 seront départagés par un troisième expert désigné par le Tribunal 
de Première Instance du lieu du siège social de la société. 

Art. 12. 

Lea pouvoirs de gestion et d'administration du magasin appartiennent à. 
Mr ABDUL REHEMTULA, avec le tit~e de Gérant, il peut engager valablement la so
ciété et ce sans limitation ~~~e. Il signe 8.~1. Il peut déléguer tout ou par
tie de ses pouvoirs sane s'~ 'ès.aiair • 

• 

http:2.500.00
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Art. 13. 

Kr MUKHTAR M. LADHA est nommé par les assooiés oomme Administrateur. 
Il a tous les pouvoirs sur la société. Il signe seul. Il peut, seul mettre fin 
aux aotivités de la société s'il le juge néoessaire. Il nomme le Gérant et peut 
mettre fin • Be& pouVoirs. 

Art. 14. 

Le bénéfice sera reparti, après présentation du bilan à l'Assemblée 
Générale, entre les associés au prorata du nombre des parts qu'ils possèdent,à 
moins que l'Assemblée Générale nlen décide autrement. 

Art. 15

Toutes contestations à llexécution, inexécution et interpretation des 
présents statuts, 
ge de la société. 

seront de la compétence des tribunaux établis au lieu du siè

Ainsi fait à Bujumbura, le 25 Janvier 1977 
Mr MUKHTAR M. LADHA 

Administrateur 
Mr ABDUL REHEM'lULA 

Gérant 

l':r ABDULHUSSEIN M. LADHA 
Associé. 

A.S. nO 4659 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instanoe du Bu
rundi à Bujumbura ce 2 Févreir 1977 et inscrit au registre ad hoc sous le nu
méro quatre mille six cent cinquante neuf. 

Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 10.000 F., 3 copies s 240 F.; suivant quit 
tance nO 45/7286/C du 17 Mars 1977 

Pour copie certifiée conforme - Le Préposé au registre de oommeroe , 
(Sé) BAZINGA Evariste. 

KANJ - BURUNDI 

IXPORT EXPORT 

AGENCE COMMERCIALE 

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale ordi
naire tenue le vingt-six Octobre mil neuf oent soixante seize au siège de la 
$ooiet' à Bujumbura. 

Lt.....b1é. Générale a décidé l'augmentation du capUal à oonou.rrenoe 
de 1.000.000 tr~ pour le porter à 3.000.000 francs par incorporation de 100 
D:CNMll•• papt.«. 10.000 trancs chaoune à souscrir. par les assooiés• 

....... les parts 4ouve11•••At sousorites ont 'té ..ti~re.ent libérées 
.t 1._ ~... trouvent •• jl l la disposition de la 8ooi't'. 
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Ainsi le capital porté à 3.000.000 Fra est divisé en 300 parts de 
10.000 	Frs chacune. 

Les p~rts sont réparties à raison de 120 parts à Kr. ALI ABDI KHAIRE 
et 	de 60 parts à chacun des autres associés. 

En conséquence l'article 5 de notre Statuts se trouve modifié. 

Fait à Bujumbura, le 20 Novembre 1976 

Pour extrait conforme, 

(Sé) NOOR ABDI BADIL 
GERANT. 

A.S. nO 4660 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Bu
rundi à Bujumbura ce 25 Novembre 1916 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent soixante. 

Le Préposé au resistre de commerce (Sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dép8t : 2.000 F., 2 copies: 160 F. j suivant quit 
tance nO 45/160l/C du "18 Avril 1971. 

Pour copie certifiée conforme - Le Préposé au registre de commerce : 
(Sé) BAZINGA Evariste. 

BENATAR. ALHADEFFE & CO (BURUNDI) S.P.R.L. 

CESSION DE PARTS 

Entre les soussignés : 

1° Kr. Joseph-Elie BENATAR, résidant à Bruxelles et 

2° Kr. Robert BASSON. résidant à Bujumbura 

Il est convenu ce qui suit 1 

Art. 1. 

La cession de parts suivante est enregistrée de l'assentiment exprès 
et spéoial des associés (Art. 7 des Statuts) 1 

- Kr. Joseph-Elie BENATAR cède 345 parts sociales à Kr. Robert HASSON. 

Art. 2. 

En conséquence de cette cession, le Capital Social se répartit comme 
suit 1 

kr. Rob HASSON est propriétaire de 1657 parts représentant 16.570.000 i.rs 
Kr. Vic HASSON est propriétaire de 484 parts représentant 4.840.000 Frs 
Kr. Ka s ALItADEFF est propriétaire de 559 parts représentant 5.590.000 Frs 
Xl'. Jean PAGUIDAS est propriétaire de ..lQ.Q. parts représentant .~.OOO.OOO Frs 

,3000 parta 	 30.•000.000 Frs Bu..

• 


-




___________ 

1.- 1tllaral916 

(B~ hbert nsSOll 

A.S. n- 4661 1 Reçu au grette du Tribunal de Premi~re I.etan08 du Buru
ndi à Bujumbu~a oe 8 lai 1976 et insorit au registre ad hoo .oue le numéro 
quatre mille six ceni soixante ei un. 

Le Préposé au registre de oommerce 1 (Sé)BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépet * 2.000 F•• 2 oopiee 1 160 F. ; suivant quittan
oe nO 45/73l7/~ du 17 Mars 1977. 

Pour copie oerfitiée oonforme - L~ Préposé au registre de commerce 
(Stl) DAZIBGA Evariste. 

BENATAR, 	 .ALHADEFF Il Co {BURUNDI)S.P.R.L. 

CESSION DE PARTS 

Entre les soussignés 1 

1- Ir. Altred BENATAR, -résidant à NICE, et 

2- Ir. Roberi HASsaN, résidant à Bujulfibura 

Il esi convenu ce qui suit: 

La oes.ion d5 parte suivante est enregistres de l'asseniimeni .xprèa 
et spéoial des associae (Art. 1 des statuts) ~ Mr Alfred BENATAR cède 345 part$ 
sociales à Ml'. Robert HASSON. 

.&rt. 2. 

suit : 

Kr. J.I. BENATAR est propr1.éta.tre de 345 pari. représentant 3.450.000 Fre 
Kr. Rob. HASSON fIS\ propriétaire de 1312 parie représentant 13.100.. 000 Fre 
)(r. Vic. RiSSOJ eat propl'iéiaire de 484 parte représentant 4.840.000 :he 
Ir. ..... ALHADBFF est propriétaire de 559 parie représentant 5.590.000 Fre 
1Ir. Jeu PAGUIDAS est proprlétaü'e de 300 parte repré8en~ant 3.000.000 Fra 

3000 part. 30.. 000.000 Fr.S Bu 

Le 11 lara 1976 
(S,) Alfred BlNjTAR (8') Robert BAISO. 
j.S. n· 4662 1 Reçu au greffe da !ri~l 4. Pr..i~re IAetaDoe du Buru

ll4i l hj1Ulbura oe 8 lai 1976 .t insorit .u "petr••4 aoo 8OU. 1. IlU.I". 
qu.~re aille .ix oent 80ixante 4.ux. 

Le PrtSpos' au regi8tre de 00".1'0. , (lU) UZUQi "ariate. 

--------~-k~~..·~~~.~·~~~-~--------

1 



733B.O.B. 10 bis/77 

Perçu. droit de dépat 12.000 F. t 2 copies: 160 F. ; suivant quit
tance nO 45/7314/c du 17 Kars 1977. 

Pour copie oertifiée conforme - Le Préposé au registre de oommeroe 1 

Sé) BAZINGA Evariste• 

.:----------------------~----------_.~----_ .._-----_.:.' 
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[kiguzi, ukwiyandikisba kugira ngo uronke ikinya
mskuru ca Leta n'ivyongeweko. 

l.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 Inomero 

1 0 	 - Biciye mu nzira isanzwe: FBU FBU 

a) 	Mu Burundi 2.500 220 

b) mu bindi bihugu ... ... ... ......... 2.800 250 


2" 	- Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda * .......................................... 3.000 270 

b) lbindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'j Bulan., vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye .... ,. .......... 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
Oseyaniya .... ...... .... ... ...... ...... ......... 4.500 400 

lC.ugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
,ura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafran,a ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushitiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya LetIJ àshoborll gushirwa mu kigega ca Re· 
publika y'uburundi nO 1101/1. 

. 
2. -....rIVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
lO, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe. ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itangazo ya Sentare Nkuru. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundi ribwirizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare Nkuru i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
marranga wo mu Busbikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kibarurwa 
gutya 

Amafranga (I.O~O F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'jyo. 

TariC de vente, d'abonnement et Crais d'insertion a. 
BoUelin Officiel du Burundi 

1. 	- VENTE ET ABONNEMENTS 

! an Le 0

1 	 0 - Voie ordinaire PBU FBU 

a) 	 au Burundi ..... , .... e .... <I! .................. 2.500 220 


/1) 	 autres pays ............................ 2.800 250 


2° 	- Voie aérienne 

al 	 République du Zalre et 
Rwanda ,. ........................ ,. .. ~ ........... 3.000 270 

b) 	 Afrique 3.200 300............ fi ........... ~ ........" 


e) 	 Europe, proche ct 
Moyen-Orient ........ ".................. 4.000 Hg 

d) Amérique, Extrême
. Orient et Océanie ........... , ......... ,. .. 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du BUflmdi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Jus
tice' soit à la poste ou à la BaLque <k la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1H}l Il. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont insérés au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de Grande Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
Grande Instance de Bujumbura, comptable de I&. Justi
ce et accompagnées' du paiement, sous une des formes 
prévues ci· dessus, du coût de l'insertion, qui est cal· 
culé comme suit: 

1.000 F par douze lignes indivisibles et moins de 
douze. 

O. 	 M. nO 560/177 du 25/8/1977,

• 	 • ••••••••••• ae' ••••••••••••• , 

" 

~-~--' ----_._-~"-----'----'~--....-----------------....----------....---------




